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CRÉCY-SUR-SERRE 
“LA CROIX SAINT-JACQUES” ET “LE BOIS DE SORT”

(AISNE, FRANCE)
L’enceinte Michelsberg, une fosse de la culture de Villeneuve-Saint-Germain et les ensembles

résiduels post-Rössen, Cerny tardif et de la période Mésolithique

Gilles naze

Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France).

INTRODUCTION

C’est lors d’une surveillance archéologique 
aérienne réalisée en 1990 dans le cadre d’une 
participation à une opération de prospection-
inventaire que l’enceinte néolithique de Crécy-
sur-Serre a été découverte (Naze 1990). Le fossé 
d’enceinte apparaissait partiellement sur une 
longueur d’environ 150 m dans la partie orientale 
du retranchement, non loin d’une extrémité qui 
venait s’appuyer sur un escarpement localement 
marqué en bordure de la plaine alluviale de la Serre, 
un affluent de l’Oise. 

Des prospections au sol effectuées en période 
hivernale par des membres de l’association 
archéologique que nous avions créée en 1985, 
le Groupe Archéologique de la Région de Chauny-
Tergnier, avaient livré une série d’artefacts lithiques 
qui permettait d’envisager une appartenance au 
néolithique moyen. La présence d’une enceinte 
semblait alors pouvoir être retenue mais sa 
conservation dans la partie occidentale nous 
paraissait très incertaine.

en 1996, un sondage a été réalisé sur une 
interruption du fossé d’enceinte bien visible sur 
les premiers clichés aériens (fig. 1). La stratigraphie 
du fossé montrait qu’un rempart interne avait 
largement contribué à son comblement, mais les 
infrastructures correspondant à une palissade 
n’étaient pas conservées. Le mobilier céramique, 
bien que peu abondant, permettait d’attribuer 
le retranchement au néolithique moyen II. La 
forme la plus complète, un bol à épaulement 
marqué trouvait des comparaisons dans quelques 
ensembles céramiques chasséens. L’assemblage 
lithique était peu fourni et ne se prêtait guère à des 
rapprochements. 

entre 1998 et 2012, onze campagnes de fouilles 
programmées, d’une durée d’un mois environ pour 
chacune, y ont été conduites sous notre responsabilité 
scientifique (Naze 1998, 2000, 2002 à 2005, 2007 à 
2010, 2012). Les premières investigations ont été 
menées sur plusieurs secteurs du fossé d’enceinte en 
liaison avec les informations obtenues par les survols 
aériens, soit dans la partie orientale du site jusqu’à 
l’extrémité qui domine le secteur alluvial. À partir 

Fig. 1 - Vue aérienne du 10 juillet 1992 montrant un secteur de la partie orientale du retranchement. 
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de 2002, une approche systématique à l’intérieur du 
retranchement sous la forme de tranchées linéaires 
est venue s’ajouter à la fouille du fossé. Leur largeur 
est passée de 2 m à 4 m en 2007 afin d’améliorer la 
possibilité de repérer des structures contemporaines 
de l’occupation de l’enceinte. au total, cette approche 
a permis d’observer environ 30 % de la surface 
interne. Les structures observées appartiennent au 
néolithique ancien (fosses du groupe de Villeneuve-
Saint-Germain), à l’Âge du Bronze (fosses avec des 
restes de cervidés), à l’Âge du Fer (sépultures de la 
Tène C2), à la période gallo-romaine et à la première 
guerre mondiale. Le fossé d’enceinte est donc la seule 
structure appartenant au néolithique moyen II.

Jusqu’en 2005, la conservation du fossé dans la 
partie occidentale du site ne semblait pas pouvoir 
être envisagée, ce que semblait indiquer la faible 
profondeur des tronçons fouillés dans la partie 
sud de l’enceinte. De nouvelles photographies 
aériennes ont alors révélé que le fossé interrompu 
se poursuivait encore sur plusieurs centaines 
de mètres et montrait son retour occidental vers 
la plaine alluviale (fig. 2). La forme générale 
subrectangulaire se précisait mais des inconnues 
subsistaient pour le côté nord. L’extrémité 
occidentale du fossé a été atteinte en 2008 et a révélé 
que l’enceinte tendait à se refermer sur elle-même. 
Les campagnes suivantes et en particulier l’ultime 
intervention en 2012 qui s’est focalisée sur le secteur 
nord jusqu’au contact avec les sédiments alluviaux 
ont montré l’absence d’aménagements conservés 
entre les deux extrémités connues du fossé et 
l’importance du colluvionnement postérieur à 
l’occupation néolithique sur les côtés ouest et nord 
de l’enceinte. Il est alors apparu une rupture de 
pente beaucoup plus marquée qu’aujourd’hui sur 

la partie occidentale du côté nord. Ces informations 
renseignent sur la topographie envisageable à 
l’époque de l’occupation de l’enceinte et donnent 
la possibilité de localiser la limite septentrionale 
de ce retranchement dont la surface peut ainsi être 
estimée à 14 hectares.

La fouille exhaustive du fossé a révélé une 
forte variabilité morpho-dimensionnelle qui ne 
permet pas d’envisager la présence d’un rempart 
de conception standardisée sur la totalité du 
développement périphérique. elle permet aussi 
d’appréhender la répartition des rejets ou dépôts de 
mobiliers. Diverses structures à usage domestique 
(four, foyers, structure de combustion) y ont été 
observées et la découverte de mobiliers résiduels 
sur l’extrémité orientale du fossé documente 
des occupations plus anciennes attribuables au 
Tardenoisien moyen et final et à deux traditions 
culturelles du néolithique moyen I ; un Cerny 
tardif (faciès Barbuise) et une phase du Bischheim 
occidental correspondant au groupe de Menneville. 

L’attribution du retranchement à une phase 
ancienne du Michelsberg occidental s’appuie 
sur les nombreuses comparaisons que permet 
la production céramique, notamment avec les 
ensembles Michelsberg observés dans les vallées 
de l’aisne et de la Vesle. D’autres comparaisons ont 
été établies avec les étapes anciennes du Chasséen 
septentrional, le Chasséen ancien de Bourgogne et, 
plus discrètement, avec le groupe de noyen. Des 
convergences sont également apparues pour la 
technologie céramique avec le groupe de Spiere. La 
phase ancienne du Michelsberg reconnu à Crécy-
sur-Serre pourrait avoir succédé directement à 
l’occupation Post-Rössen.

Fig. 2 - Vue aérienne réalisée le 29 juin 2005 dans la partie occidentale de l’enceinte.

LE CONTEXTE ARChÉOLOGIQUE RÉGIONAL
ET zONES RÉFÉRENCES pLUS ÉLOIGNÉES

L’enceinte de Crécy-sur-Serre, qui reste à ce jour 
le seul gisement Michelsberg fouillé pour l’ensemble 
du bassin de la Serre (fig. 3), peut contribuer à une 
meilleure approche des dynamiques culturelles qui 
se manifestent dans le nord-est du Bassin parisien à 
la fin du cinquième millénaire, lors de la transition 
entre le néolithique moyen I et le néolithique 
moyen II. Cette période est en effet documentée 
sur ce gisement par différentes manifestations 
culturelles (Cerny tardif, Post-Rössen et une phase 
ancienne du Michelsberg occidental) dont la 
succession chronologique ou la possible coexistence 
demandent à être précisées ou élucidées afin 
d’établir une chronologie fine des étapes initiales du 
Michelsberg et du Chasséen septentrional dans le 
Bassin parisien. Crécy-sur-Serre n’est situé qu’à une 
quinzaine de kilomètres de la zone frontière entre le 
Michelsberg et le Chasséen du Bassin parisien que 
l’on situe dans ce secteur sur le tracé de la haute 
vallée de l’Oise. Cette situation géographique peut 

Fig. 3 - Localisation géographique de l’enceinte de Crécy-sur-Serre avec indication des sites régionaux et plus éloignés qui 
seront évoqués à l’exception des gisements du sud du Bassin parisien.

aider à une meilleure définition des échanges et 
influences réciproques qui sont récurrents entre ces 
deux entités culturelles majeures du néolithique 
moyen II. elle peut aussi apporter des éléments 
qui contribueront à définir la limite méridionale du 
groupe de Spiere, encore imprécise.

Le Cerny de la vallée de l’aisne a été dissocié en 
deux ensembles (CoNstaNtiN 1992). La céramique du 
faciès « éponyme », plus ancien, est principalement 
dégraissée avec des fragments d’os calcinés et les 
techniques décoratives observées sont des sillons ou 
des impressions réalisés avec des poinçons simples. 
Ces caractéristiques ont été observées sur le matériel 
céramique provenant de fosses des sites de Saconin-
et-Breuil et Berry-au-Bac “La Croix Maigret”(aisne). 
Le faciès “Barbuise” est plus récent et livre une 
céramique dégraissée avec de la nummulite. Les 
techniques décoratives font largement appel aux 
sillons et impressions réalisés avec un peigne 
et le rapprochement avec le site de Barbuise-
Courtavant (aube) s’appuie sur des similitudes 
dans l’organisation en panneaux des décors. Les 



RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France). RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France).

46 47

sites correspondant à ce faciès ont été reconnus 
notamment à Trosly-Breuil (Oise), Juvincourt, Berry-
au-Bac “Le Vieux Tordoir” et Chassemy (aisne). 
Des rapprochements technologiques (dégraissants) 
avec le Villeneuve-Saint-Germain pour le faciès 
« éponyme » et le Chasséen de Jonquières pour le 
faciès “Barbuise” viennent expliquer la succession 
chronologique proposée. Seul le Cerny “Barbuise” 
a été reconnu à Crécy-sur-Serre en conditions 
résiduelles et mélangé avec du mobilier post-Rössen 
sur l’extrémité orientale du fossé Michelsberg, ce 
qui vient renforcer l’hypothèse de l’existence de ces 
deux faciès du Cerny dans la vallée de l’aisne et la 
postériorité du Cerny “Barbuise ».  

 La fouille en 1978 et 1979 de l’enceinte de Berry-
au-Bac “La Croix Maigret” (aisne) avait permis de 
définir deux horizons chronologiques successifs : 
une étape Rössen récent (Proto-Menneville) 
correspondant à des influences Bischheim (Rössen III 
des régions rhénanes), suivie par une étape Post-
Rössen (Style de Menneville) (Dubouloz 1992, 
1998). L’absence d’association, à ce jour, entre des 
céramiques portant des décors Proto-Menneville et 
Menneville viendrait confirmer l’existence de ces 
deux horizons. Plusieurs gisements n’ont livré que 
du mobilier “Menneville” : c’est le cas notamment à 
amigny-Rouy, où quelques fosses ont été fouillées 
en bordure de l’Oise (Naze 1989) et à Berry-au-Bac 
“Le Vieux Tordoir” où l’on a reconnu une enceinte 
Post-Rössen, située à 3 km de celle de “La Croix 
Maigret”, et une occupation Cerny “Barbuise” mais 
aucun élément attribuable au Proto-Menneville 
(Dubouloz & laNChoN 1997). Le mobilier céramique 
résiduel, et donc très fragmenté, livré par le fossé 
de Crécy-sur-Serre sur son extrémité orientale a 
toutefois permis de reconnaître une composante 
attribuable au « Style de Menneville » par la 
présence de quelques thèmes ou motifs décoratifs 
caractéristiques. Dans une hypothèse alternative 
(JeuNesse 1998), les deux composantes stylistiques 
de Berry-au-Bac “La Croix Maigret” sont intégrées 
dans un même horizon, le Bischheim occidental, 
qui est défini comme une synthèse entre l’expansion 
vers l’ouest du Bischheim rhénan et la fin de la 
culture de Cerny.

Une étape initiale du Chasséen dans le 
Bassin parisien dont la céramique présente 
des comparaisons typologiques avec celle du 
site de Chassey-le-Camp en Saône-et-Loire 
(théveNot 2005) semble avoir précédé la formation 
du Chasséen septentrional (Dubouloz 1998). elle a 
été reconnue sur plusieurs gisements : Jonquières 
et Catenoy (Oise), Paris-Bercy, Noyen-sur-Seine 
(Seine-et-Marne). Une interaction de ce Chasséen 
« méridional » avec le Post-Rössen est apparue sur 
plusieurs d’entre eux ainsi qu’à Chassey-le-Camp.

L’absence d’une évolution du groupe de 
Menneville vers un post-Rössen récent permet 

d’envisager son remplacement par une étape 
ancienne du Michelsberg occidental qui est 
synchronisée avec les débuts du Chasséen 
septentrional et du groupe de noyen. Une interaction 
entre ces entités culturelles est perceptible dès leur 
formation. On la retrouve chez certains récipients 
de l’enceinte Michelsberg de Crécy-sur-Serre. 

Le Chasséen septentrional a fait l’objet d’une 
périodisation interne en trois étapes principales 
(blaNChet & MartiNez 1986) à partir des ensembles 
céramiques de différents gisements localisés dans 
l’Oise (Jonquières “Mont d’Huette”, Catenoy 
“Camp César”, Boury-en-Vexin, Canneville, Pont-
Sainte-Maxence, Compiègne “Le Coq Galleux”), 
le Val d’Oise (Chérence) et l’Eure-et-Loir (Fort-
Harrouard). La composante Post-Rössen (Style de 
Menneville) est intégrée dans la première période 
où l’on retrouve aussi quelques éléments hérités du 
Cerny (blaNChet & CoNstaNtiN 1998). Ces derniers 
sont perceptibles sur certaines formes céramiques 
(plats à pain, bouteilles et marmites). La période 1 a 
été reconnue à Jonquières, Catenoy et probablement 
aussi Compiègne. La période 2, associée à 
l’expansion de cette culture, est bien présente sur 
les gisements précités à l’exception de Jonquières 
et Compiègne. La céramique de la période 3 est 
caractérisée par un adoucissement des carènes et 
par une influence Michelsberg plus marquée. Elle 
est bien documentée à Compiègne (fosse 5), Catenoy 
(couche 5a) et Boury-en-Vexin (couche D). Quelques 
récipients du fossé de Crécy-sur-Serre trouvent des 
comparaisons dans des ensembles attribués aux 
phases anciennes du Chasséen septentrional et 
également dans le Chasséen ancien de Bourgogne 
et celui de la région Centre. 

Dans l’aisne, le Michelsberg est documenté 
par différents gisements parallélisés avec les 
étapes I et II du Michelsberg rhénan, soit avec les 
phases anciennes de cette culture (Dubouloz 1998). 
L’enceinte à fossés multiples de Bazoches-sur-
Vesle, établie en bordure de la zone inondable 
d’un affluent de l’Aisne, correspondrait à l’étape 
la plus ancienne et celle à double fossés de Maizy, 
localisée sur un rebord de terrasse dans la vallée de 
l’aisne, à une étape plus récente dont la céramique 
peut être rapprochée de celle de noyen (fd) en 
Seine-et-Marne (MorDaNt & MorDaNt 1972). Une 
phase récente du Michelsberg occidental, dont 
la céramique trouvait des comparaisons dans les 
phases III et IV du Michelsberg récent de Lüning 
(lüNiNg 1968) avait été proposée à partir de formes 
découvertes à Cuiry-lès-Chaudardes (souDsky et 
al. 1982) et désignée comme le « groupe culturel 
de Chaudardes ». aucune autre découverte n’est 
venue, à ce jour, confirmer l’existence de cette 
étape récente. Sur le même site, la fouille en 1981 
de la structure 385 sur la périphérie nord de 
l’occupation Michelsberg (lasserre-MartiNelli 
& le bolloCh 1982) avait permis de recueillir un 

ensemble clos comprenant 16 formes reconstituées 
que l’on attribue maintenant au Michelsberg 
ancien mais difficilement à l’une des deux étapes 
représentées par Bazoches-sur-Vesle et Maizy. Le 
Michelsberg du Bassin parisien est considéré par J. 
Dubouloz comme aussi ancien que celui des régions 
rhénanes et aurait ainsi participé à son élaboration. 
L’hypothèse d’une origine occidentale de la culture 
de Michelsberg a été envisagée (JeuNesse 1998) à 
partir d’une phase ancienne du groupe de noyen 
(MK 0 ou proto-MK) dont la mise en place pourrait 
coïncider avec celle du Bischheim occidental et où 
des influences chasséennes se manifesteraient sur 
des traditions Cerny. Les formes Michelsberg ancien 
de Berry-au-Bac “La Croix Maigret” traduiraient un 
impact de cette étape préliminaire du groupe de 
noyen. C’est l’expansion vers le nord de ce groupe 
qui aurait donné naissance au Michelsberg ancien 
de la vallée de l’aisne. Ce courant aurait aussi 
gagné très rapidement la vallée du Rhin moyen 
où l’on retrouve associées des caractéristiques du 
Bischheim occidental, du Chasséen et de l’étape 
initiale du groupe de noyen.  

 
en s’appuyant sur une analyse morphologique 

d’ensembles céramiques de la fin du Ve et du début 
du IVe millénaire dans les bassins de l’escaut, de 
la Meuse moyenne et de la Seine (laurelut 2010), 
la succession chronologique Bazoches-Maizy 
est inversée et l’ancienneté du site de Grisy-sur-
Seine, dans le secteur Seine-Yonne (MorDaNt 
1986), par rapport à noyen-sur-Seine est remise 
en cause. Cette étude place le groupe de Spiere 
(vaNMoNtfort 2001) dans un horizon chronologique 
antérieur au Michelsberg et contemporain du 
groupe de Menneville. Une étape ancienne du 
Michelsberg met en parallèle un noyen 1 (fosses fd 
et sépulture 1) avec Maizy, la St. 385 de Cuiry-lès-
Chaudardes et le site belge de Blicquy (CoNstaNtiN 
et al. 1984). L’étape récente étant alors représentée 
par un noyen II (fosses fd et ft) avec Grisy-sur-
Seine, Bazoches-sur-Vesle et les sites belges de 
Spiennes (lüNiNg 1968) et Thieusies (verMeersCh & 
Walter 1980).

La céramique du site Michelsberg de Mairy 
dans les ardennes (Marolle 1990) trouve des 
comparaisons multiples en direction de la Belgique, 
du Pas-de-Calais, du groupe de noyen et de groupes 
plus orientaux (blaNChet & CoNstaNtiN 1998). 
La persistance d’une influence Post-Rössen y a 
aussi été signalée. Sur ce gisement, C. Laurelut 
considère qu’une part importante de ce mobilier 
relève de contacts avec le Chasséen septentrional 
et différencie trois horizons chronologiques. Le 
plus ancien est parallélisé avec Boury H et Spiere. 
L’horizon suivant l’est avec Boury D2 et l’étape 
ancienne du Michelsberg évoquée précédemment. 
Le troisième est mis en corrélation avec Boury D et 
l’étape récente du Michelsberg.

Ces hypothèses concernant les séquences chrono-
culturelles, parfois contradictoires, montrent que les 
données disponibles restent encore insuffisantes, en 
particulier pour la culture de Michelsberg.

L’ensemble céramique recueilli dans l’enceinte 
de Crécy-sur-Serre n’est pas très abondant avec 
moins d’une centaine de formes plus ou moins 
complètes mais la forte variabilité des types 
représentés se prête à de nombreuses comparaisons 
avec les ensembles qui viennent d’être évoqués. 
D’autre part, les dégraissants utilisés y ont suivi une 
évolution qui permet aussi certains rapprochements, 
avec la Belgique en particulier. 

LE CONTEXTE TOpOGRAphIQUE 
ET GÉOLOGIQUE

Le gisement est situé à une dizaine de kilomètres 
au nord de Laon, sur la commune de Crécy-sur-
Serre, aux lieux-dits “Le Bois de Sort” et “La Croix 
Saint-Jacques” et à une altitude comprise entre 72 
et 81 m. L’enceinte néolithique est localisée sur la 
bordure d’un plateau peu élevé dominant au sud la 
plaine alluviale de la Serre dont le cours est orienté 
est/ouest (fig. 4). Cette rivière se jette dans l’Oise 
à une quinzaine de kilomètres à l’ouest du site. Le 
bassin de la Serre s’étend principalement au sud 
de la plaine crayeuse picarde du Crétacé supérieur 
où de rares avant-buttes thanétiennes constituent 
les ultimes témoins de l’extension septentrionale 
des formations tertiaires. Il est limité au sud par 
la plate forme structurale du plateau tertiaire que 
surmonte une dalle calcaire lutétienne et au nord-
est par le massif primaire ardennais. L’érosion a 
profondément disséqué la bordure septentrionale de 
l’Île-de-France où les assises tertiaires forment une 
succession de cuesta ou de buttes-témoins dont le 
démantèlement est parvenu à un stade très avancé. 
La plaine picarde présente ici un aspect faiblement 
vallonné où les cours d’eau ne s’encaissent pas 
profondément. en bordure de la Serre, on peut 
observer localement des escarpements assez 
marqués qui s’apparentent à des rebords de plateau. 
Ces derniers, fréquemment interrompus par des 
vallées sèches colluvionnées, ne se manifestent le 
plus souvent que sur quelques centaines de mètres.

L’emplacement choisi par les bâtisseurs de 
l’enceinte de Crécy-sur-Serre est partiellement 
en rapport avec la particularité topographique 
évoquée précédemment. L’extrémité orientale du 
fossé d’enceinte vient en effet s’appuyer sur un 
escarpement localement marqué en limite de la plaine 
alluviale. Sa pente à 50 % s’étire sur une trentaine 
de mètres, créant un dénivelé d’une quinzaine de 
mètres entre sa partie sommitale et le fond alluvial 
(fig. 5). L’autre extrémité du fossé vient en contact, 
sans la traverser, avec une zone colluvionnée qui 
occupe le fond d’une vallée sèche sur la bordure 
occidentale du retranchement. Ce thalweg se dirige 
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Fig. 5 - Données topographiques et géologiques locales.

Fig. 4 - Contexte topographique.

vers le secteur alluvial où la colluvion forme un vaste 
épandage qui vient se superposer aux alluvions de 
la Serre. La topographie actuelle ne montre pas de 
rupture entre la partie ouest de l’enceinte et le fond 
de vallée. Les terrassements effectués en 2012 entre 
l’enceinte et les niveaux alluviaux ont cependant 
montré que le colluvionnement est, à cet endroit, 
postérieur à l’occupation néolithique et qu’il vient 
masquer une rupture de pente peu éloignée de 
la limite actuelle entre le substrat crayeux et la 
colluvion limoneuse. Le profil stratigraphique 
obtenu à partir des tranchées 9 à 12 (fig. 6) permet 
d’appréhender cette évolution topographique 
(fig. 7 et 8). Sous les horizons de surface humifères, 
la colluvion limoneuse (horizon 3) s’épaissit 
rapidement. Son épaisseur passe de 0,40 à 1,25 m 
en moins d’une vingtaine de mètres. elle recouvre 
un niveau d’occupation qui a livré des mobiliers 
protohistoriques et gallo-romains (horizon 4). La 
composition de celui-ci est limono-argileuse et sa 
coloration varie du brun foncé au brun-noir. La craie 
y est faiblement représentée (< 5 %, < 3 cm) avec 
localement quelques gros fragments (< 10 cm). Des 
silex centimétriques y ont été observés ainsi que du 
charbon de bois. Ce niveau s’étend, en direction de 
la vallée, sur une cinquantaine de mètres avec une 
épaisseur comprise entre 50 et 70 cm. Il s’appuie au 
sud sur la craie sénonienne et surmonte ensuite, 
à une profondeur qui atteint par endroits 2,30 m, 

Fig. 6 - Plan de l’ensemble des structures (toutes périodes), décapages et tranchées. 

une succession de niveaux argileux (horizons 6a, 
6b, 7 et 9) qui deviennent un gley de couleur gris-
bleu en profondeur. Les sables et graviers alluviaux 
viennent ensuite recouvrir le bed-rock crayeux. Ce 
profil ainsi que les autres effectués de part et d’autre 
montrent la présence d’une rupture de pente 
encore assez nette à la fin de la protohistoire. Ces 
observations permettent de proposer la fermeture 
de l’enceinte sur le côté nord au niveau de la 
rupture topographique qui était certainement bien 
marquée au néolithique moyen et qui venait dans le 
prolongement de l’escarpement oriental (fig. 9). En 
contrebas de cette limite, les niveaux d’occupation 
de la période néolithique n’ont pas été retrouvés.

Le secteur alluvial présente à cet endroit une 
largeur importante d’environ 1,5 km. La Serre y 
accueille un affluent, la Souche, sur une longueur 
de 6,5 km avant la confluence qui se produit à 
1,5 km en aval du site. Le cours d’eau le plus proche 
de l’enceinte est cet affluent qui coule actuellement 
à 325 m de l’extrémité orientale du fossé néolithique 

(fig. 4). L’évolution du fond de vallée n’étant pas 
connue, il n’est pas possible de positionner les deux 
rivières au moment de l’occupation Michelsberg.

À l’emplacement de l’enceinte, le substrat est 
formé de craie sénonienne, blanche, sans silex et 
souvent très fragmentée dans la partie supérieure 
des affleurements. La présence récurrente en 
surface de produits de dissolution très argileux est 
due à l’altération de ce substrat crayeux. La craie est 
présente à une faible profondeur, une trentaine de 
centimètres, sur de larges secteurs situés à l’est et au 
nord de la surface occupée par l’enceinte, permettant 
assez régulièrement le repérage du tracé oriental 
du fossé par voie aérienne. Des recouvrements de 
limons lœssiques dont l’épaisseur ne dépasse pas 1 
m sont présents sur un large quart sud-ouest (fig. 5). 
Dans ce secteur, il a fallu attendre la sécheresse de 
l’année 2005 pour pouvoir compléter l’observation 
aérienne du fossé sur plusieurs centaines de mètres 
et localiser notamment le grand virage qui marque 
le retour occidental vers la vallée de la Serre. 
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Fig. 7 - Interprétation stratigraphique des relevés effectués dans les tranchées 9 à 12. La colluvion est indiquée avec des 
hachures verticales et le niveau d’occupation protohistorique / gallo-romain avec des hachures horizontales.

Fig. 8 - Description des horizons de sédiments situés au nord du retranchement, en limite de secteur alluvial.

Une importante sédimentation limoneuse s’est 
également produite sur une vingtaine de mètres 
avant le rebord actuellement boisé de l’escarpement 
oriental. elle atteint une épaisseur de 1,50 m juste 
avant la pente. Préalablement à la mise en place de 
ces dépôts, une érosion assez intense est intervenue 
sur les cinquante derniers mètres, ce que montrent 
les profils relevés sur le tronçon 5 du fossé (fig. 21).  
L’ensemble de la zone occupée par l’enceinte a 
d’ailleurs été affecté par une érosion non négligeable 
en raison d’un pendage dirigé vers le nord qui 
n’est pas inférieur à 4 %. La découverte d’une fosse 
attribuée au groupe de Villeneuve-Saint-Germain 
qui était conservée sur une vingtaine de centimètres 
(St. 24) (fig. 6 et 10) permet toutefois de relativiser 
l’importance de l’érosion sur ce gisement. Il y a 
peu de chance de pouvoir retrouver d’éventuels 
trous de poteaux, mais des structures creusées à 
une profondeur supérieure à 80 cm auraient pu 
être non totalement érodées. L’absence récurrente 
de ces dernières sur les zones internes où elles 
ont été recherchées peut vraisemblablement être 
considérée comme significative pour l’ensemble de 
la surface interne. 

LES MÉThODOLOGIES ADOpTÉES

Le décapage a été effectué au sommet de la 
craie sénonienne, soit à une profondeur comprise 
généralement entre 30 et 40 cm dans la partie 
orientale et localement entre 40 et 60 cm à l’ouest du 

site. Les limites des tronçons du fossé néolithique 
apparaissaient très nettement sur le substrat 
crayeux lorsque le comblement supérieur avait une 
matrice limoneuse. Sur sa bordure interne, cette 
lecture était parfois plus délicate car des retombées 
exclusivement crayeuses s’y différenciaient très peu 
du substrat. Une autre difficulté de lecture était 
due à la présence d’anomalies naturelles argileuses 
issues de la dissolution de la craie, mais cela se 
produisait de façon relativement ponctuelle (sous la 
forme de bandes orientées dans le sens de la pente, 
dont la largeur excédait rarement plus de 3 m et 
dont la longueur pouvait dépasser une dizaine de  
mètres) et les limites des tronçons ont toujours été 
reconnues. Plus fréquentes sur la partie occidentale 
du site, ces produits d’altération (décarbonatation) 
de texture argileuse, dont la couleur varie du 
brun au brun-rouge, pouvaient être confondus au 
moment du décapage avec la partie limoneuse de 
couleur brune du comblement des tronçons. Des 
différences de coloration intervenaient parfois après 
un temps de séchage. non loin de son extrémité 
occidentale, le fossé d’enceinte venait en contact 
avec une colluvion limoneuse (tronçon 30) ou avait 
été partiellement creusé dans celle-ci (tronçon 
35), ce qui permettait difficilement de localiser 
précisément leur bord extérieur avant la réalisation 
de coupes transversales.

Depuis la campagne 2002, une recherche à 
caractère systématique a été menée à l’intérieur du 
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Fig. 9 - Plan de l’enceinte. Le pointillé correspond à la limite nord qui est supposée se trouver sur l’emplacement d’une 
rupture de pente masquée aujourd’hui par une colluvion. 

retranchement sous la forme de tranchées linéaires. 
Jusqu’en 2007, dans des secteurs situés à l’ouest et 
au centre, leur largeur a été maintenue à 2 m avec 
un espacement de 5 m (ouverture de 28,6 %). Depuis 
2008, en raison d’une altération plus prononcée 
du substrat crayeux dans le quart nord-ouest et 
pour optimiser la reconnaissance d’éventuelles 
structures anthropiques, leur largeur a été portée 
à 4 m avec un espacement entre ces tranchées de 
12 m (ouverture de 25 %). Cette approche est restée 
inchangée lors des campagnes ultérieures lorsque le 
substrat crayeux était accessible à une profondeur 
inférieure à 1 m. Lors de la dernière campagne, en 
2012, les investigations menées au nord de l’enceinte 
dans la colluvion et dans les formations alluviales 
ont demandé des terrassements importants. Les 
tranchées ou sondages réalisés ont été limités à la 
largeur de la pelle mécanique, soit 2 m, lorsqu’il 
a fallu creuser au delà d’un mètre de profondeur 
(fig. 6). Les recherches effectuées entre l’enceinte et la 
zone alluviale, en 2009, 2010 et surtout 2012 visaient 
d’une part à vérifier l’absence d’infrastructures 
du néolithique moyen II conservées sur la 
limite nord du retranchement et d’autre part à 
recueillir des données géomorphologiques afin 
de pouvoir analyser les éventuelles modifications 
topographiques intervenues depuis l’occupation de 
l’enceinte (voir supra). nous avons alors cherché à 
suivre le sommet de la craie sénonienne. Lorsque 
celui-ci est devenu inaccessible, les terrassements 
ont pris la forme de sondages de 2 m sur 6 m qui 
ont été creusés jusqu’au moment où les niveaux de 
sable ou de grève étaient atteints.

L’ensemble des investigations réalisées dans 
l’aire interne supposée représente environ 30 % de la 
surface. elles n’ont pu être menées exhaustivement 
en raison du coût impliqué. aucune structure 
contemporaine du retranchement Michelsberg 
n’y a été détectée. Les aménagements observés 
comprennent des tranchées de la première guerre 
mondiale, des fosses et fossés d’époques historiques 
(gallo-romain, moyen Âge, époque moderne), 
des monuments funéraires et quelques fosses de 
l’époque gauloise (La Tène C2), des structures en 
fosse du Bronze moyen ou final et un fond de fosse 
associé vraisemblablement à une habitation du 
groupe de Villeneuve-Saint-Germain. Les fosses de 
l’âge du Bronze avaient été profondément creusées 
dans le substrat (la plus profonde atteignait 
2,20 m sous le niveau de décapage) mais les fosses 
sépulcrales gauloises fouillées en 2004 n’excédaient 
pas une quarantaine de centimètres et celle qui 
devait se trouver au centre de l’enclos fouillé en 
2005 (St. 19), un peu plus au sud, avait disparu.

Le fossé d’enceinte est donc la seule structure 
attribuable au néolithique moyen II. Les 
infrastructures correspondant à une palissade 
interne n’ont pas été reconnues dans les tranchées 
ni sur les clichés aériens. La fouille exhaustive du 

fossé s’est ainsi imposée et a livré de nombreuses 
informations. elle a permis notamment 
d’appréhender sa variabilité morphologique et 
dimensionnelle qui, corrélativement, a renseigné 
sur la levée interne, d’envisager la présence 
ponctuelle d’un parement extérieur au niveau 
d’une entrée principale et de reconnaître des 
aménagements domestiques en rapport notamment 
avec différents types de cuisson. L’étude de la 
répartition des mobiliers peut aussi contribuer 
à mieux comprendre cette occupation dont les 
modalités restent largement équivoques. 

Les méthodes classiques (pioche, truelle) 
ont été mises en œuvre pour fouiller le fossé 
d’enceinte, à l’exception de quelques tranchées 
transversales réalisées en 1998 et 2000 avec une 
pelle mécanique mais qui ont été abandonnées 
ultérieurement en raison de perte ou destruction 
de mobiliers et de la difficulté à associer parfois 
sans ambiguïté chaque objet recueilli avec l’unité 
stratigraphique dont il provenait. Des profils 
transversaux ont été généralement réalisés tous les 
quatre mètres et, sur les extrémités des tronçons, 
des coupes longitudinales y ont été effectuées afin 
de reconnaître des aménagements particuliers et 
définir précisément la position stratigraphique 
des rejets en liaison avec la présence possible de 
passages ou de portes. 

LE FOSSÉ NÉOLIThIQUE

Caractéristiques générales

Le fossé, suivi sur les côtés est, sud et ouest, 
délimite une surface subrectangulaire d’environ 
14 ha. Malgré les recherches engagées, le côté nord 
n’a rien livré. Lors des dernières investigations 
sur ce site, il est apparu que la limite actuelle 
entre la colluvion et le substrat crayeux est située 
sur ce côté à proximité d’une rupture de pente 
masquée aujourd’hui par des sédiments limoneux 
colluvionnés dont la mise en place est postérieure à 
la période néolithique. Cette rupture topographique 
formait alors un prolongement de l’escarpement 
oriental et l’on peut y envisager la présence d’un 
système de fermeture dont les infrastructures ont 
disparu (fig. 9).

L’espacement maximal atteint 500 m d’est en 
ouest et 300 m du nord au sud. Le fossé d’enceinte 
se développe sur une longueur de 850 m dont 
618 correspondent aux longueurs cumulées des 
33 segments conservés. L’extrémité orientale du 
fossé prend appui sur l’escarpement qui domine 
d’une quinzaine de mètres la plaine alluviale de 
la Serre. En raison de l’érosion qui s’est intensifiée 
peu avant la pente, il apparaît à une dizaine de 
mètres du rebord actuel, un peu en deçà de la 
courbe de niveau de 75 m. Le fossé se dirige ensuite 
vers le sud en conservant un tracé rectiligne sur 

une centaine de mètres. Une grande courbe assez 
régulière réoriente l’aménagement vers l’ouest un 
peu au delà et parallèlement à la courbe de niveau 
de 80 m, selon une direction semblable à celle de 
la vallée. Son tracé est à nouveau subrectiligne sur 
une longueur de 300 m. Un léger décalage vers le 
sud d’une dizaine de mètres se produit entre les 
tronçons 20 et 21, lorsqu’une amorce de retour 
vers le secteur alluvial apparaît. Le fossé s’oriente 
alors vers le nord-ouest mais conserve un tracé 
linéaire sur une longueur de 120 m. Un nouveau 
grand virage régulier permet ensuite au fossé de se 
diriger vers le nord en direction de la vallée de la 
Serre sur une longueur subrectiligne de 160 m. Le 
dernier segment qui marque l’extrémité occidentale 
du fossé d’enceinte (T35) prend une orientation 
légèrement plus décalée vers l’est, ce qui montre 
que le retranchement tend à se refermer sur lui-
même et vient renforcer l’hypothèse selon laquelle 
le côté nord de l’enceinte suivrait un rebord du 
substrat crayeux actuellement masqué par une 
colluvion limoneuse.

Description morpho-dimensionnelle du fossé

Dans son état de conservation actuel, le fossé 
de Crécy-sur-Serre présente une succession de 
segments qui diffèrent fortement les uns des 
autres pour ce qui concerne leurs caractéristiques 
dimensionnelles et leur morphologie. La longueur 
des interruptions est également très variable et peut 

dans certains cas être davantage due à l’érosion qui 
a affecté ce gisement qu’à un choix des bâtisseurs. 
La variabilité des données dimensionnelles ne 
permet pas d’envisager la présence d’un talus 
interne de conception standardisée sur la totalité 
du développement périphérique. Les volumes de 
matériaux extraits variant considérablement selon 
les tronçons ou le secteur considéré. L’analyse du 
comblement a montré que les retombées du côté 
interne pouvaient être étroitement corrélées aux 
quantités de matériaux prélevées dans le fossé ce qui 
révèle que ces derniers étaient simplement déposés 
à proximité et que la recherche d’une forme de 
régularité pour la levée interne n’a pas été retenue 
pour l’ensemble du site. elle semble toutefois avoir 
été envisagée sur la partie orientale. 

Lorsque l’affaissement du talus interne a 
participé au comblement du fossé, cela a produit des 
retombées essentiellement crayeuses qui sont alors 
bien visibles et représentent une part du comblement 
d’autant plus importante que le fossé a été creusé 
profondément (fig. 11). La profondeur conservée 
du fossé sous le niveau de décapage est alors 
généralement supérieure à 70 cm et il est possible 
d’extrapoler les étapes successives d’affaissement de 
la levée interne à partir du pendage des différentes 
couches qui se sont déversées dans le fossé. nous 
pouvons ainsi envisager la présence d’un talus 
d’une certaine importance sur le bord intérieur 
des tronçons situés entre l’extrémité orientale du 
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Fig. 10 - Plan, coupes et mobilier de la fosse de la culture de Villeneuve Saint-Germain (St. 24) - grattoir (n° 1), éclat 
retouché (n° 2), tessons décorés (n° 3, 5), anse (n° 4), fragments de bracelets en schiste (n° 6 à 8).

Fig. 11 - Coupes transversales  de la partie ouest du 
tronçon 2. L’importance des retombées crayeuses 
diminue vers l’extrémité où les matériaux extraits sont 
moins volumineux. 

Fig . 12 - Localisation des tronçons qui montrent des retombées crayeuses issues de l’affaissement du talus interne.

fossé d’enceinte et la partie est du tronçon 4, soit 
sur une longueur de 280 m, puis plus localement 
au niveau des tronçons 14, 15, 21, 22, 25, 29, 30 et 
35, parfois partiellement pour plusieurs d’entre eux 
(tronçons 15, 22 et 30) (fig. 12). Pour ces derniers, 
les retombées de matériaux issus du talus interne 
s’estompent progressivement et disparaissent en 
corrélation avec la diminution du volume extrait. Le 
tronçon 35, sur l’extrémité occidentale du système 
de retranchement conservé, a été creusé en partie 
dans une colluvion limoneuse et ne présente donc 
pas les retombées crayeuses provenant du substrat 
sénonien bien que sa profondeur atteigne 90 cm 
sur son extrémité nord (fig. 18). Le pendage des 

couches sur son bord intérieur (que plusieurs rejets 
charbonneux permettent de différencier) révèle 
la présence d’une levée interne de composition 
limoneuse qui a participé au comblement du fossé. 

Les segments les plus profonds sont fréquemment 
séparés par de courtes interruptions d’environ 
2 m. La longueur de ces segments est très variable, 
comprise entre 10 et 75 m, leur largeur varie entre 
3,40 et 4,60 et leur profondeur, mesurée à partir du 
niveau de décapage, se situe généralement entre 0,90 
et 1,10 m. La profondeur maximale a été observée 
dans le tronçon 14 où elle atteint 1,60 m. Ce dernier 
est situé sur le côté sud de l’enceinte avec de part 
et d’autre plusieurs tronçons peu profondément 
creusés dans le substrat, ce qui montre que la 
variabilité observée est davantage due à un choix 
des bâtisseurs plutôt qu’à une érosion différentielle 
qui a probablement aussi joué un rôle (fig. 13 et 20). 
D’autres tronçons profonds du secteur occidental 
de l’enceinte se retrouvent également à proximité 
de segments de fossé de faible profondeur. Leur 
présence sur les côtés sud et ouest du retranchement 
pourrait signaler des entrées où les bâtisseurs 
auraient jugé opportun d’extraire davantage 
de matériaux afin de renforcer l’aménagement 
périphérique. Les passages envisagés seraient 
alors situés en face d’une courte interruption (par 
exemple entre les segments 14/15, 21/22 et 29/30). 
Les profils transversaux des segments profonds 
révèlent parfois une certaine variabilité avec des 
formes en cuvette ou en trapèze symétrique mais le 
profil le plus récurrent est trapézoïdal asymétrique 
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Fig. 13 - Altimétrie du déroulé des profils longitudinaux des segments. La hauteur a été multipliée par 2.

Fig. 14 - au niveau de l’interruption entre les segments 5 
et 6, les extrémités s’incurvent nettement vers l’intérieur 
du retranchement. Cette particularité n’a pas été observée 
ailleurs. 

Fig. 15 - Des blocs de craie sélectionnés ont été observés 
au niveau de l’interruption entre les tronçons 5 et 6, au 
début de la phase d’affaissement du talus interne. Ils 
apparaissent ici sur une coupe longitudinale du tronçon 6 
et pourraient signaler l’existence d’un parement extérieur 
à cet endroit.

Fig. 16 - Les tronçons 18 et 19, peu profonds, ne montrent 
pas de retombées crayeuses sur leur bord interne. 

Fig. 17 - Coupes transversales du tronçon 31. Les profils, 
en cuvette ou aplatis, sont souvent irréguliers. 

avec un bord interne plus vertical et un fond plat 
tendant vers l’horizontalité (fig. 18 à 21). L’absence 
de trous de poteaux ou d’une tranchée de fondation 
profondément creusés pour ancrer une palissade 
suggère que les matériaux crayeux extraits du 
fossé permettaient de donner au talus interne la 
forme recherchée et qu’une palissade plus légère 
pouvait compléter le dispositif. La mise en place 
d’un parement extérieur est envisagée au niveau de 
l’interruption entre les tronçons 5 et 6, non loin de 
l’extrémité orientale du fossé, où la présence d’une 
entrée majeure de l’enceinte semble pouvoir être 
retenue. De part et d’autre de cette interruption où 
les tronçons s’incurvent nettement vers l’intérieur 

du camp (fig. 14), ce qui n’a été observé qu’à cet 
endroit, le fossé a livré des blocs de craie plus 
volumineux et pouvant atteindre une trentaine de 
centimètres (fig. 15). Manifestement sélectionnés 
mais sans enlèvements évidents, ces éléments 
traduisent probablement la volonté de construire 
à cet endroit un rempart dont l’aspect pouvait être 
amélioré par un parement soigneusement réalisé. 

Sur les côtés sud et ouest de l’enceinte, d’autres 
segments du fossé, peu profonds, ne présentent 
pas dans leur comblement les couches crayeuses 
évoquées précédemment. Ils ont été comblés par 

des apports limoneux dont la provenance paraît 
s’équilibrer depuis les bords extérieur et intérieur 
(fig. 16). Le substrat crayeux a toutefois été atteint 
mais les volumes extraits n’étaient pas suffisants 
pour édifier une levée importante. Les tronçons 
26, 31 et 32 montrent la présence très ponctuelle 
de faibles retombées crayeuses qui révèlent qu’un 
talus existait bien non loin du bord intérieur (fig. 12 
et 18). Des préoccupations plus symboliques que 
défensives pourraient expliquer le creusement 
de tronçons plus superficiels, mais l’absence 
d’infrastructures conservées concernant la mise en 
place d’une (ou de plusieurs) palissade ne permet 
pas d’apporter de réponses définitives à cet égard. 
La possibilité d’apports de matériaux non crayeux 
ne provenant pas du fossé pour contribuer à 
l’édification d’une levée comparable en volume à 
celle du secteur oriental ne semble pas pouvoir être 
retenue. En effet, l’étroite corrélation entre le volume 
extrait et les retombées internes qui caractérise les 
segments plus profonds montre l’absence de volonté 
de standardiser l’aspect du dispositif périphérique. 
Les tronçons à comblement exclusivement limoneux 
(à l’exception du T35 pour les raisons évoquées plus 
haut) ont une longueur souvent inférieure à 15 m. 
Seuls les segments T31/32 et T26 sont plus longs 
avec respectivement 64 et 33 m. Ils sont séparés 
par des intervalles compris entre 2 et 35 m et leur 
profondeur, généralement inférieure à 60 cm, peut 
expliquer la disparition de certains d’entre eux par 

érosion. Les profils transversaux de ces segments 
montrent fréquemment une forme en cuvette assez 
irrégulière qui tend parfois à ressembler aux fonds 
aplatis des tronçons plus profonds (fig. 17 à 20).

Les extrémités des tronçons sont le plus souvent 
arrondies en demi cercle et parfois légèrement 
aplaties au niveau de leur axe (tronçons T1, T2, T4, 
T36, T15, T22 et T35). Un aplatissement plus net 
est apparu uniquement au niveau de l’interruption 
entre les segments T32 et T26, de part et d’autre 
de celle-ci dont la largeur mesure 2,40 m, et sur 
l’extrémité est de T7. Certains tronçons présentent 
sur l’une ou leurs deux extrémités un élargissement 
qui peut être associé à un surcreusement en forme 
de cuvette. Ce cas de figure apparaît notamment sur 
les segments T10, T4, T14, T22, T25 et T35.  

Des fosses ont parfois été creusées sur le tracé 
du fossé d’enceinte (T11, T12, T24, T27 et T28). 
elles sont profondes, ce qui exclut un éventuel 
phénomène d’érosion différentielle qui n’aurait 
alors laissé que des lambeaux superficiels de 
tronçons, ce qui s’est produit dans les secteurs 
où le fossé a été creusé moins profondément (par 
exemple : T33, T34, St .12, T7, T8). La profondeur des 
fosses est au moins égale à celle des tronçons situés 
à proximité, entre 0,80 et 1,18 m. Le comblement 
de T11, T12 et T24 montre les retombées crayeuses 
caractéristiques en provenance de la levée interne 
qui confirment leur intégration au système de 
retranchement dès sa mise en œuvre. C’est moins 
évident pour le tronçon 28 qui ne présente pas de 
différence entre les apports intérieurs et extérieurs 
et pour le tronçon 27 qui montre davantage 
d’apports crayeux depuis l’extérieur. L’absence 
d’infrastructures conservées pour la palissade 
interne ne permet pas de confirmer si ces structures 
en fosse sont associées à un dispositif en relation 
avec des accès au camp. Si nous considérons que 
la structure 20 (moins profonde avec 40 cm mais 
ayant livré quelques éclats de débitage) peut être 
intégrée à cet ensemble de structures fossoyées, 
nous obtenons systématiquement des groupes de 
deux fosses (T11/T12, T24/St.20 et T27/T28) avec 
de part et d’autre au moins un tronçon profond et 
où l’espacement moyen entre ces structures et avec 
les segments du fossé situés de part et d’autre est 
proche de 4 m alors que celui qui sépare les tronçons 
profonds ne dépasse pas 2 m.

La situation de la structure 29, entre les segments 
de fossé 25 et 31, est différente (fig. 23). Cette fosse, 
également profonde, occupe presque complètement 
l’espace de 2 m qui séparait initialement les 
segments. elle mesure en surface de décapage 
3,20 sur 1,80 m et sa profondeur atteint 1,80 m 
avec des sections longitudinales et transversales 
nettement rectangulaires à partir d’une quarantaine 
de centimètres de profondeur. Ses parois sont alors 
sub-verticales et ses dimensions atteignent près du 
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Fig. 18 - Coupes transversales des tronçons 35 à 31, à l’ouest de l’enceinte. Fig. 19 - Coupes transversales des tronçons 25 à 16, au sud-ouest de l’enceinte.
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Fig. 20 - Coupes transversales des tronçons 8 à 2, au sud-est de l’enceinte. Fig. 21 - Coupes transversales des tronçons 1 à 5, à l’est de l’enceinte.
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Fig. 22 - Représentation simplifiée d’une coupe transversale avec indication des numéros correspondant aux principales 
phases de comblement.

Fig. 23 - Coupes longitudinale et transversale de la St. 29. Cette fosse profonde a été creusée au niveau de la courte 
interruption entre les segments 25 et 31 vers la fin de l’occupation de l’enceinte.

fond qui est plat une longueur de 1,70 m et une 
largeur de 0,60 m. elle a été raccordée dans les vingt 
premiers centimètres à l’extrémité peu profonde du 
segment 31. Son comblement supérieur, formé d’un 
limon brun, ne diffère pas de celui du fossé. Nous 
observons en dessous une couche très crayeuse 
(60 %, < 8 cm) dans une matrice limoneuse de 
couleur brune puis un limon brun clair où la craie 
est plus rare (15 %, < 1 cm) et, dans le fond, un limon 
brun où la craie devient plus abondante (50 %, 
< 10 cm) avec localement des charbons de bois bien 
conservés. elle a livré un mobilier peu abondant 
(2 tessons, 3 éclats de débitage, 5 restes de faune 
et 4 grès). Une datation radiocarbone réalisée sur 
des charbons recueillis en fond de structure (Lyon 
-8517 : 5090 +/- 35) situe son aménagement vers la 
fin de l’occupation Michelsberg.    

L’importance de l’érosion nous prive de certaines 
informations dont celles concernant la localisation 
d’une palissade et elle a probablement fait 
disparaître plus ou moins complètement certains 
segments du fossé, mais la variabilité morpho-
dimensionnelle de celui-ci est principalement 
apparue comme un choix effectué lors de son 
creusement. ainsi, certains tronçons ne présentent 
que partiellement des retombées crayeuses (T4, 
T15, T22 et T30). Par ailleurs, de part et d’autre de 
la courte interruption entre les segments T25 et T31, 
la profondeur est deux fois plus élevée dans le T25. 
Par contre, l’érosion qui s’est manifestée à proximité 
de l’escarpement oriental apparaît distinctement 
sur la succession de profils du tronçon 5 et explique 
la diminution progressive de la profondeur (fig. 13 
et 21). L’extrémité occidentale ne présente pas 
un tel phénomène : la partie nord du tronçon 35 
atteint une profondeur de 90 cm sous le niveau de 
décapage (fig. 18) et l’absence de tronçons dans son 
prolongement manifeste la volonté des bâtisseurs 
qui ont très probablement fermé le côté nord avec 
un système sans levée interne.    

Analyse du comblement - Les différentes phases

Sur substrat formé de craie campanienne, 
lorsqu’un important volume de matériaux extraits 
du fossé d’enceinte a été utilisé pour édifier un talus 
interne à proximité, des retombées crayeuses ont 
participé à son comblement ultérieur. Les séquences 
stratigraphiques sont alors assez facilement 
dissociables les unes des autres en fonction des 
éléments crayeux présents (quantité, dimensions) 
et de la coloration des matrices limoneuses qui 
présentent alors une grande variété de teintes 
entre le brun très clair et le brun-noir. Ces nuances 
pour les limons s’expliquent par le mélange avec 
de la craie sous une forme pulvérulente et avec 
des matériaux organiques en quantités variables. 
Des apports cendreux ou charbonneux ont parfois 
aussi contribué à différencier certaines étapes de 
comblement du fossé. 

En différents endroits des côtés sud et ouest 
du retranchement, où le creusement du fossé a été 
plus superficiel, l’affaissement du rempart n’a pas 
véritablement participé au comblement comme le 
montre l’absence d’éléments crayeux sur le bord 
intérieur du fossé. Les segments concernés montrent 
alors un remplissage limoneux où les séquences 
stratigraphiques sont moins différenciées. La 
quantité plus ou moins importante de charbons de 
bois qui caractérise certaines étapes de comblement, 
généralement depuis la bordure intérieure du 
fossé, est alors fort utile pour reconnaître des 
profils d’équilibre. Des différences de coloration 
des sédiments limoneux ont parfois été observées, 
en liaison notamment avec des rejets de matières 
organiques (fig. 16).

Le comblement du fossé de Crécy-sur-Serre 
permet de distinguer quatre phases principales de 
comblement dont la plus importante en volume 
(phase 3) est associée à l’affaissement du talus 
interne et où nous pouvons différencier plusieurs 

séquences lorsque des retombées crayeuses se sont 
produites (fig. 22). Ces phases peuvent être assez 
systématiquement reconnues, avec davantage 
de difficultés toutefois pour les comblements 
exclusivement limoneux. en dehors de quelques 
interventions ponctuelles (structures à vocation 
domestique), le fossé de Crécy-sur-Serre n’a pas 
fait l’objet de surcreusements d’envergure afin de 
rehausser le talus interne. 

• Phase 1 : ces dépôts initiaux sont intervenus 
très rapidement, probablement aussitôt après 
l’arrêt de l’extraction de matériaux dans le fossé, 
sur les bords intérieur et extérieur. Dans les 
segments profonds, où l’affaissement du talus a 
participé au comblement, ces apports montrent 
un mélange de craie fine, de petits fragments de 
craie et de limons brun clair. Sur le bord interne, 
nous pouvons parfois observer des litages de craie 
pure ou de limons bruns qui viennent s’y intercaler. 
Cette particularité est bien visible en particulier sur 
certains profils des tronçons T1, T2 T3 et T6 (fig. 20 et 
21), soit principalement dans la partie orientale du 
retranchement. Dans les segments peu profonds, où 
le comblement est de texture limoneuse, ces premiers 
apports peuvent être reconnus par leur coloration 
brun ocre ou brun orangé. Quelques récipients ont 
été recueillis dans ces étapes sédimentaires initiales 
ou directement sur le fond, en particulier dans le 
tronçon 30 et aussi dans les tronçons T1 et T7.

• Phase 2 : La couche associée à cette phase 
correspond à une stabilisation du profil de 
comblement antérieure aux premiers apports 
issus de l’affaissement du talus interne. Elle se 

manifeste sur les profils transversaux par une 
couche peu épaisse, rarement plus de 10 cm, de 
composition limoneuse avec de rares fragments de 
craie de dimensions inférieures à 1 cm. Des petits 
charbons de bois y sont fréquemment observés et sa 
coloration, brun foncé à brun noir, atteste d’apports 
organiques. Cette étape de comblement est assez 
facilement localisable vers la bordure intérieure où 
elle se différencie des apports crayeux de la phase 
1 et de ceux qui caractériseront la phase suivante. 
Sa reconnaissance est plus délicate vers la bordure 
extérieure où elle se confond souvent avec d’autres 
dépôts limoneux plus tardifs. Dans les segments de 
fossé peu profonds, à comblement exclusivement 
limoneux, il est souvent impossible de distinguer 
cette phase de la suivante. Leur coloration brune à 
brun noir permet cependant de ne pas les confondre 
avec les premières étapes de comblement où les 
limons montrent une couleur plus orangée ou ocre. 
Des apports détritiques y ont été régulièrement 
recueillis, mais la faible épaisseur de cette unité 
stratigraphique ne permet pas toujours de les 
séparer de ceux qui seraient plutôt attribuables 
au début de la phase suivante et leur position 
paraît alors occuper l’interface entre les dépôts 
sédimentaires des phases 2 et 3.

• Phase 3 : la sédimentation qui caractérise 
cette phase est intervenue pendant la détérioration 
progressive de la levée interne. Des retombées 
crayeuses, parfois très volumineuses, ont alors 
participé au comblement des segments les plus 
profonds depuis leur bord intérieur. Celles-ci se 
présentent sous des aspects très variables, depuis la 
craie fine mélangée en quantités variables à du limon 
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qui prend alors une coloration très claire jusqu’aux 
blocs de craie qui peuvent atteindre des dimensions 
voisines d’une trentaine de centimètres. L’essentiel 
des couches montre des éléments crayeux, dont la 
plus grande dimension est généralement comprise 
entre un et une dizaine de centimètres, en proportions 
très variables au sein d’une matrice limoneuse de 
coloration plutôt brune. Depuis le bord extérieur, le 
comblement du fossé est constitué par des apports 
limoneux souvent moins volumineux. Du mobilier 
archéologique est fréquemment rencontré dans 
la partie centrale des profils d’équilibre successifs 
où les apports limoneux et crayeux viennent en 
contact. Lorsque l’affaissement du talus interne n’a 
pas atteint le fossé et pour le tronçon 35 qui a été 
creusé essentiellement dans la colluvion limoneuse, 
la distinction des différentes phases s’appuie sur 
des différences de coloration des limons. Ces 
dernières se manifestent lorsque des rejets de nature 
organique qui donnent une couleur plus foncée aux 
sédiments y ont été réalisés ou lorsque des dépôts 
de mobiliers ou des charbons de bois permettent de 
signaler un profil d’équilibre.

Les couches crayeuses formées par l’affaissement 
du talus interne présentent certaines particularités 
récurrentes qui permettent une subdivision en trois 
séquences.

• Phase 3a : elle correspond aux premiers 
apports issus directement de la levée où les éléments 
crayeux représentent au moins 50 % du volume et 
jusqu’à 100 % dans le tronçon 6. L’hypothèse de la 
présence d’un parement sur la façade extérieure 
du rempart a été envisagée de part et d’autre de 
l’interruption entre les segments T5 et T6 où nous 
avons observé les blocs de craie les plus imposants 
et manifestement sélectionnés, mais elle a peut-
être été plus systématiquement mise en œuvre 
dans la partie orientale et à proximité des tronçons 
localement plus profonds au sud et à l’ouest de 
l’enceinte.

• Phase 3b : elle correspond à un temps d’arrêt 
dans la détérioration du talus qui se manifeste par la 
présence d’un profil d’équilibre. Il se forme alors une 
couche peu épaisse, souvent inférieure à 10 cm, qui 
présente la particularité de livrer systématiquement 
de nombreux charbons de bois et permet ainsi sa 
reconnaissance. elle renferme entre 40 et 50 % de 
craie dans une matrice limoneuse brun foncé. Du 
mobilier archéologique y est souvent associé et 
notamment les abondants rejets observés dans le 
tronçon 29.

• Phase 3c : cette phase est formée d’une série 
d’apports où la craie est moins présente, inférieure 
à 40 % en volume et dont les fragments dépassent 
rarement 3 cm. Des aménagements (foyer, four, 
empierrement) ont été réalisés lors de ces dernières 
retombées issues de l’affaissement du talus ou juste 

après, ce qui montre que l’occupation Michelsberg 
est encore attestée lorsque le système périphérique 
était considérablement dégradé.

Ces trois séquences qui caractérisent les 
retombées crayeuses sur le bord intérieur du fossé 
peuvent être reconnues sur la plupart des profils 
transversaux des tronçons du secteur oriental et 
nous les retrouvons en particulier dans le tronçon 
29 sur le côté occidental de l’enceinte.

• Phase 4 : elle correspond à la dernière étape 
connue du comblement du fossé. L’affaissement 
du rempart s’est stabilisé et des apports limoneux 
sont venus progressivement combler le fossé 
néolithique. Leur coloration brune ne permet pas 
de les dissocier facilement des apports intervenus 
depuis le bord extérieur lors de la phase précédente. 
elle n’apparaît pas dans les tronçons les moins 
profonds. Le mobilier archéologique recueilli 
dans ce comblement final est le plus souvent fort 
fragmenté et relève d’horizons chronologiques et 
culturels très variés (Néolithique final, âges des 
métaux …).

Comparaisons avec d’autres retranchements 
du Néolithique moyen

Établie sur un rebord de plateau peu élevé en 
bordure d’une vallée sèche, l’enceinte de Crécy-sur-
Serre s’apparente davantage aux retranchements de 
fond de vallée qui s’appuient directement sur un 
cours d’eau ou sur la bordure d’une terrasse alluviale 
qu’aux sites de hauteur. Seule son extrémité orientale 
vient s’appuyer sur un escarpement prononcé qui 
domine aujourd’hui d’une quinzaine de mètres le 
secteur alluvial. Cette particularité topographique 
ne permet pas d’assimiler l’enceinte de Crécy-sur-
Serre aux gisements établis sur une avancée de 
plateau leur assurant une position dominante et 
barrés généralement par une levée et un fossé en 
arc de cercle. Ce type de retranchement en éperon 
barré est bien représenté dans la vallée de l’aisne 
où plusieurs d’entre eux, attribués au Michelsberg, 
ont fait l’objet de fouilles ou de sondages à la fin des 
années 1970 et au début de la décennie suivante, 
notamment Couvrelles “La Carrière de Vasseny” 
(lasserre 1979), Pernant “Le Roc Pottier” (le bolloCh 
1981 ; lasserre 1982) et Sermoise “Les Fausses Rues” 
(Plateaux 1979). D’autres éperons barrés situés 
dans l’Oise ont fait l’objet de fouilles pendant les 
années 1980 et ont permis de périodiser le Chasséen 
septentrional (blaNChet & MartiNez 1986) : Catenoy 
“Camp de César” (blaNChet et al. 1984), Jonquières 
“Mont d’Huette” (blaNChet 1984), Boury-en-Vexin 
“Le Cul froid” (MartiNez 1982 ; loMbarDo et al. 
1984) et Canneville “Saint Maximin” (auDouze 
1982). Ces gisements de hauteur s’étendent sur 
une surface comprise le plus souvent entre 4 et 7 
ha, mais pouvant atteindre 10 ha (Couvrelles). 
Crécy-sur-Serre, avec une aire de 14 ha, se situe 

donc largement au delà de la valeur moyenne des 
sites de hauteur. Sa superficie dépasse aussi celle 
de quelques sites Michelsberg de l’aisne localisés 
en fond de vallée à Maizy “Les Grands aisements” 
(le bolloCh et al. 1986), Bazoches-sur-Vesle “Le 
Bois de Muisemont”(Dubouloz & auxiette 1994) et 
Concevreux “Les Jombras” (beeChiNg et al. 1982) qui 
se situent entre 9 et 10 ha. Des surfaces équivalentes 
à celle de Crécy-sur-Serre peuvent être observées sur 
le gisement Michelsberg de Missy-sur-aisne “Les 
Gardots” en bordure de l’aisne où l’emprise atteint 
15 ha (lasserre & le bolloCh 1978), sur l’enceinte 
du groupe de noyen située à Gravon (Seine-et-
Marne) qui ferme un méandre de la Seine dont la 
surface est proche de 12 ha (MorDaNt 1982) et sur le 
site chasséen septentrional de Compiègne “Le Coq 
Galleux” en bordure de l’Oise qui s’étend sur 14 à 
15 ha (touPet 1980, 1984). Des surfaces supérieures 
à l’enceinte de Crécy ont été reconnues à Villers-
Carbonnel “La Sole d’Happlincourt” (Somme) où 
l’enceinte chasséenne la plus récente a une surface 
estimée entre 15 et 20 ha (bostyN 2011) et sur le site 
Michelsberg de Mairy (ardennes) qui atteint 18 ha 
(Marolle 1988 et 1998). 

avec son fossé unique fréquemment et 
irrégulièrement interrompu et sa variabilité 
morpho-dimensionnelle, l’enceinte de Crécy-sur-
Serre ne peut être comparée avec les sites de vallée 
qui ont nécessité un investissement collectif plus 
important en raison d’un éventuel diachronisme 
mais plus probablement en liaison avec les fonctions 
particulières qui leur ont été associées. L’enceinte 
Michelsberg de Bazoches-sur-Vesle représente 
à cet égard un exemple remarquable avec ses 
quatre séries de fossés, et ses deux palissades 
correspondant à trois étapes d’aménagement 
principales et où de nombreux dépôts intentionnels 
ont été observés. Une utilisation du site pour 
des activités cérémonielles regroupant diverses 
communautés y est envisagée (Dubouloz 2004). Le 
site Michelsberg de Maizy se distingue également 
avec ses deux fossés interrompus et juxtaposés 
où le fossé intérieur montre une largeur comprise 
entre 6 et 7,50 m (qui correspond davantage aux 
largeurs que montrent les fossés barrant un éperon) 
et le fossé extérieur entre 3,50 et 5 m, ce qui est plus 
conforme aux largeurs des fossés des enceintes de 
fond de vallée. Le site de Carvin “La Gare d’eau” 
(Pas-de-Calais), attribué au groupe de Spiere 
(MoNChabloN et al. 2011), bien que peu étendu 
(5 ha), se distingue lui aussi avec trois fossés, deux 
palissades et la présence de deux habitations. Ces 
dernières, rarement reconnues dans les enceintes du 
néolithique moyen II, évoquent le site Michelsberg 
de Mairy. Celui-ci présente des caractéristiques 
particulièrement marquantes avec 23 bâtiments et 
206 fosses-silos sur au moins 18 ha délimités sur 
la partie connue par un fossé dont la largeur est 
comprise entre 10 et 12 m, la profondeur entre 1,60 
et 1,70 m et qui est bordé intérieurement par 4 ou 5 
tranchées de palissades, permettant d’y envisager 
une très longue occupation. 

La faible segmentation du fossé des petites 
enceintes Rössen final ou post-Rössen que montrent 
celles qui ont été fouillées à Berry-au-Bac “La 
Croix Maigret” dans l’aisne (Dubouloz et al. 1982), 
l’Étoile “Le Champ de Bataille” dans la Somme 
(bréart 1984) et probablement aussi celle, plus 
partiellement connue, de Pernant “Le Chemin de la 
Voyette” dans l’aisne (le bolloCh 1979), n’est plus 
aussi systématique sur les enceintes du néolithique 
moyen II à fossé unique. La présence de segments 
longs (> 40 m) est attestée à Mairy dans les ardennes, 
à Concevreux dans la vallée de l’aisne, à Châtenay-
sur-Seine en Seine-et-Marne (MorDaNt 1982) 
ainsi que sur des gisements du groupe de Spiere 
fouillés à Spiere “De Hell” en Flandre occidentale 
(vaNMoNtfort et al. 1997) et Lauwin-Planque 
dans le nord (bostyN et al. 2006, MaNCeau 2011). 
Cependant, une connaissance plus complète de 
certains de ces retranchements révèlerait peut-être, 
comme à Crécy-sur-Serre, l’association avec des 
segments courts (< 25 m), ce qui était déjà le cas 
pour l’enceinte Post-Rössen d’Osly-Courtil dans 
la vallée de l’aisne (Dubouloz 2000). Les enceintes 
du néolithique moyen II à un seul fossé segmenté 
uniquement en tronçons courts (dans l’état actuel 
des connaissances pour certaines d’entre-elles) 
sont bien représentées. C’est notamment le cas 
pour les sites Michelsberg de Missy-sur-aisne “Les 
Gardots” (lasserre & le bolloCh 1978) et Pontavert 
“Le Port aux Marbres” (lasserre 1981) dans l’aisne, 
pour les enceintes du groupe de noyen situées 
en Seine-et-Marne à Gravon et noyen (Fosses ft) 
(MorDaNt 1982) et pour l’enceinte chasséenne de 
Compiègne “Le Coq Galleux” (touPet 1984).

en ce qui concerne la forme générale du fossé 
d’enceinte, subrectangulaire, l’exemple le plus 
proche est celui de l’enceinte chasséenne de 
Compiègne “Le Coq Galleux” en bordure de l’Oise 
dont la surface est équivalente à celle de Crécy-sur-
Serre. La conservation de la tranchée de palissade 
en particulier le long de la terrasse fluviatile permet 
de supposer que l’enceinte de Crécy-sur-Serre a 
probablement possédé un dispositif semblable sur 
son côté nord, à proximité de la rupture de pente 
qui prolongeait l’escarpement oriental.  

L’absence d’une tranchée de palissade conservée 
a été observée sur d’autres retranchements. C’est le 
cas par exemple pour les enceintes Michelsberg de 
Pontavert “Le Port aux Marbres” et Missy-sur-aisne 
“Les Gardots”, en bordure de l’aisne sur substrat 
alluvial, mais les secteurs fouillés sont restés assez 
limités. Le fossé de Boury-en-Vexin “Le Cul Froid” 
dans l’Oise n’en possède pas non plus. Il a été établi 
sur un replat du plateau vexinois où affleurent des 
bancs de calcaire dur et des niveaux de sable calcaire, 
un substrat qui permet l’utilisation de blocs pour 
édifier un parement comme cela a été envisagé de 
part et d’autre de l’interruption fouillée (loMbarDo 
et al. 1984). Un rapprochement est possible avec 
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Fig. 24 - La St. 3 (tronçon 2) est une fosse profonde qui a été creusée postérieurement aux premiers apports crayeux issus 
de l’affaissement de la levée interne. Dans sa partie supérieure, de forme subrectangulaire, plusieurs niveaux charbonneux 
ont été observés.

Fig. 25 - Structure de combustion empierrée et creusée partiellement sur le flanc intérieur du tronçon 15 (St. 9). Son 
aménagement est intervenu vers la fin de la phase 3 du comblement.

Crécy-sur-Serre, au niveau de l’entrée aménagée 
non loin de l’extrémité orientale où les tronçons 5 et 
6 s’incurvent vers l’intérieur et où des blocs de craie 
sélectionnés ont probablement permis le montage 
d’un parement en pierres sèches. Ce dispositif 
pouvait être complété par une palissade plus 
légère dont on ne retrouve aucune trace. L’enceinte 
de Goulet “Le Mont” dans l’Orne, attribuée au 
début du néolithique moyen II, ne montre aucune 
palissade interne sur une longueur fouillée de 350 
m (ghesquière et al., 2011). elle possède également 
d’autres particularités qui se retrouvent à Crécy-
sur-Serre comme la présence de tronçons plus 
faiblement creusés et d’une entrée signalée par 
des extrémités de tronçons qui sont incurvées vers 
l’intérieur. Des aménagements d’entrées ayant 
fait appel à ce dispositif particulier pour le fossé 
d’enceinte ont aussi été reconnus sur l’enceinte 
Rössen de l’Étoile dans la Somme (bréart 1984) et 
sur l’enceinte Michelsberg de Blicquy (DeraMaix & 
DeMarez 1989). Les groupes de deux fosses souvent 
profondes qui pourraient correspondre à Crécy 
à un type d’aménagement d’entrée ne trouvent 
pas vraiment d’équivalents. Les fosses circulaires 
observées sur l’enceinte de Goulet ne sont pas 
profondes et sont associées à une phase primaire de 
creusement du fossé sans surcreusement ultérieur.

LES STRUCTURES AMÉNAGÉES 
DANS LE FOSSÉ

Plusieurs aménagements ont été observés dans 
le fossé à différentes étapes de son comblement, 
depuis le début de la phase 1 jusqu’à la fin de la 
phase 3. Sept d’entre eux peuvent être associés à 

l’occupation Michelsberg : une structure à pierres 
chauffées, un four, 4 foyers et une fosse avec plusieurs 
niveaux charbonneux. Ce sont donc essentiellement 
des structures de combustion à usage domestique et 
leur datation s’appuie sur la présence de mobiliers 
ou sur des datations radiocarbone. Localisées 
uniquement sur les côtés sud et ouest de l’enceinte, 
elles ont été creusées dans le substrat (fond du fossé 
ou bordure intérieure) et aussi dans les sédiments 
du fossé en partie comblé. Des structures plus 
tardives  ont également été reconnues. elles sont 
représentées par des fosses et empierrements qui 
n’ont pas livré de mobiliers mais certaines analogies 
entre elles et une date radio carbone permettent de 
les attribuer à la fin de la période néolithique ou au 
Bronze ancien.

Les structures Michelsberg

 Une fosse (St. 3) a été creusée à 2,50 m de 
l’extrémité est du tronçon 2, dans l’axe de celui-
ci, postérieurement aux premiers apports très 
crayeux issus de l’affaissement de la levée interne 
(phase 3a). Son comblement final est intervenu au 
début de la phase 3c. elle était donc masquée par 
les dernières retombées crayeuses mises en place 
depuis le bord intérieur du fossé (fig. 24). Dans 
sa partie supérieure, sur une cinquantaine de 
centimètres, sa forme est subrectangulaire avec les 
angles arrondis (2 m sur 1,40 m). elle devient plus 
irrégulière et étroite ensuite jusqu’à une profondeur 
de 2,80 m sous le niveau de décapage, soit 1,50 m 
plus bas que le fossé. Son comblement initial est 
exclusivement crayeux, sous la forme de blocs qui 
peuvent atteindre une vingtaine de centimètres avec 

des vides qui attestent d’un début de comblement 
anthropique très rapide. Puis, progressivement, ces 
blocs sont mêlés à des limons brun clair infiltrés. 
La partie supérieure de la structure montre une 
succession de trois niveaux charbonneux séparés 
les uns des autres par les apports en provenance 
de la levée interne. Leur épaisseur ne dépasse pas 
une dizaine de centimètres et ils sont formés d’un 
mélange de limon brun clair, de craie, de charbons 
de bois et de cendres. La délimitation assez nette de 
ces niveaux, dont le diamètre est compris entre 1,10 
et 1,40 m, peut permettre d’y voir des foyers plutôt 
que des rejets issus de structures de combustion 
même si les traces de rubéfaction à proximité n’y 
ont pas été clairement observées. Les deux niveaux 
charbonneux inférieurs ont livré 13 tessons dont 6 
appartiennent à un gobelet à épaulement presque 
complet d’inspiration chasséenne (Fig. 42, n°57).

 
Une structure de combustion empierrée (St. 9), 

non visible en surface de décapage, a été aménagée 
dans le tronçon 15, lequel est situé vers le milieu du 
côté sud de l’enceinte. Une fosse subrectangulaire 
de 2 m sur 1,50 m a été creusée dans les apports 
crayeux provenant de l’affaissement du rempart 
et aussi sur le flanc intérieur du fossé. Cette 
configuration pouvait nécessiter moins d’efforts 
pour sa réalisation en restant adaptée à son 
utilisation. Le fond de la structure montre un léger 
pendage vers le sud avec une profondeur qui passe 
de 30 à 45 cm sous le niveau de décapage. La fosse 

rattrape le profil de comblement du fossé qui forme 
alors un prolongement de la structure jusqu’à une 
profondeur de 0,80 m (fig. 25). L’empierrement qui 
tapisse le fond de la fosse est constitué de blocs de 
craie assez soigneusement agencés et dont les plus 
grands atteignent une cinquantaine de centimètres 
de longueur pour une épaisseur comprise entre 5 
et 10 cm. L’utilisation de cet agencement comme 
structure de combustion a fortement rubéfié sur 
une épaisseur d’environ 5 cm les sédiments sous-
jacents et aussi la bordure nord de la fosse, haute 
d’une dizaine de centimètres et quasi verticale. La 
chaleur a fracturé sur place de nombreux éléments 
crayeux situés sur les côtés ouest et sud. Les apports 
crayeux issus du rempart interne qui viennent 
recouvrir la partie nord de la structure révèlent que 
celle-ci a été utilisée peu de temps avant la fin de la 
phase 3, soit vers la fin de l’occupation de l’enceinte. 
Cela est confirmé par une datation radiocarbone 
sur des charbons de bois recueillis au niveau de 
l’empierrement et considérée comme très fiable 
(Lyon-2680 : 5070 +/- 40, soit un âge calibré de 3963 
à 3772 B.C.). 

Les foyers à pierres chauffantes assimilés aux 
« fours polynésiens » évoquent immédiatement 
le midi de la France où ils sont signalés 
depuis le Mésolithique et principalement au 
néolithique ancien et moyen (séNéPart 2003). Plus 
particulièrement, ces structures renvoient à celles 
en fosses remplies de galets chauffés du Chasséen 
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Fig. 26 - Four établi sur le flanc intérieur du tronçon 21 peu de temps avant la fin de l’occupation de l’enceinte. 

de la vallée de la Garonne (vaquer et al. 2003). 
Dans le nord de la France, les foyers empierrés sont 
moins connus, leur agencement est assez diversifié 
et ils n’apparaissent véritablement qu’à partir de la 
culture de Villeneuve-Saint-Germain (villes 2003). 
Plusieurs sites Cerny ont livré des foyers avec 
empierrement, notamment Étaples “Les Sablins” 
(Pas-de-Calais) où trois foyers de 1 à 1,30 m de 
diamètre montraient une couverture de silex et 
grès brûlés (hurtrelle & PiNiNgre 1976) et Balloy 
“Les Réaudins” (Seine-et-Marne) avec onze fosses 
de 1 m à 2 m d’axes, dont la profondeur variait de 
0,15 à 0,50 m, aux parois rubéfiées et remplies de 
blocs de grès. Des fosses à comblement de pierres 
chauffées comparables à celles de Balloy ont aussi 
été fouillées à noyen-sur-Seine (Seine-et-Marne) 
où des arguments stratigraphiques suggèrent une 
attribution à une phase ancienne du néolithique 
moyen II ou au Cerny (MorDaNt & siMoNiN, 1997). 
D’autres comparaisons peuvent être établies avec 
les foyers creusés ou les fours à pierres chauffantes 
du néolithique moyen en Basse-normandie 
(DroN et al. 2003). Les fours de Cairon et Condé-
sur-Ifs diffèrent des foyers par leurs dimensions 
plus importantes, leur diamètre pouvant atteindre 
1,80 m alors que celui des foyers ne dépasse pas 
1 m, et surtout par une plus grande profondeur qui 
peut atteindre 70 cm contre moins de 30 cm pour 
les foyers, ce qui permettait un fonctionnement 
fermé. La structure de Crécy-sur-Serre avait une 
profondeur importante par rapport au niveau de 
sol au moment de sa construction mais l’ouverture 
sur le côté sud lui procurait l’équivalent d’une 
fosse d’accès et l’hypothèse d’un fonctionnement 
fermé ne semble pas pouvoir être retenu. Un usage 
culinaire sous la forme de cuissons à l’étouffée est 
généralement retenu pour ces structures empierrées.

Un four a été aménagé dans le tronçon 21 (St. 13) 
selon des modalités qui sont très similaires à celles 
qui caractérisaient la structure de combustion 
empierrée (St. 9) et située 175 m plus à l’est (fig. 26). 
Le flanc intérieur du fossé a été creusé jusqu’à une 
distance de 1,20 m au-delà de sa limite et à une 
profondeur comprise entre 20 et 26 cm sous le 
niveau de décapage. La périphérie de la structure 
est un peu moins profonde et la partie centrale est 
quasi horizontale. Le creusement a aussi concerné, 
à la même profondeur, les retombées crayeuses en 
provenance de la levée interne afin d’atteindre la 
partie non comblée du fossé dont le profil le plus 
bas se situait alors une trentaine de centimètres en 
dessous du four. Le fossé pouvait ainsi servir de 
fosse d’accès, ce qui avait aussi été recherché pour 
la structure 9. Le four était bien visible en surface 
de décapage, en particulier sa paroi périphérique 
rubéfiée, de coloration rouge et épaisse de 5 à 8 cm. 
La structure comprend une chambre de chauffe de 
2 m de diamètre qui se prolonge au sud par une 
ouverture resserrée de 1,20 m à laquelle il était donc 
possible d’accéder depuis le fossé. Sur le fond, dans 

la partie nord principalement, nous avons observé 
un limon noir et cendreux pouvant atteindre 6 cm 
d’épaisseur. au-dessus, un radier empierré avait été 
aménagé avec des blocs de grès pouvant atteindre 
une trentaine de centimètres et des blocs de craie 
dont le plus grand mesure 50 cm. nombre d’entre 
eux avaient éclaté sous l’effet de la chaleur et certains 
sont restés fracturés sur place. Les grès occupent 
principalement le fond et le côté est, alors que les 
blocs de craie sont présents sur la partie avant et au 
milieu du côté ouest. Une partie de cet agencement, 
au centre et à l’est, semble avoir été remaniée. Ces 
éléments pierreux sont surmontés par un limon brun 
clair à brun rouge contenant de nombreux fragments 
limoneux rubéfiés de couleur orangée (< 2 cm). La 
partie supérieure montre au nord un limon brun 
et, en direction du fossé, un limon brun clair où les 
limons rubéfiés deviennent rares et les éléments 
crayeux plus abondants (30 à 40 %, < 1 cm puis à 3 
cm). Les couches crayeuses montrent que la phase 
d’affaissement de la levée interne s’est poursuivie 
après l’abandon de ce four qui a été aménagé vers la 
fin de la phase 3, ce qui avait également été observé 
pour la structure de combustion empierrée du 
tronçon 15. La conservation de la base de la voûte 
sur une vingtaine de centimètres de hauteur et sa 
forte inclinaison révèle que celle-ci a été, au moins 
partiellement, creusée en sape. L’unique mobilier 
recueilli est un fragment de meule localisé au niveau 
de la surface de décapage.

L’utilisation de la paroi d’un fossé pour aménager 
un four à coupole trouve une comparaison sur 
le site Rubané récent de Rosheim “Lotissement 
Sainte-Odile” (Bas-Rhin). Deux fours avaient été 
creusés à la base d’une paroi d’un tronçon large et 
plat (villes 2003, d’après JeuNesse 1992). Des dépôts 
cendreux et charbonneux avaient été étalés sur le 
fond du fossé utilisé comme cendrier, ce qui a aussi 
été le cas à Crécy-sur-Serre. D’autres comparaisons 
peuvent être établies avec les fours à fosse d’accès 
comme celui fouillé à Hébécrevon dans la Manche 
et daté du néolithique moyen I (Dron et al. 2003). 
L’ensemble mesurait 3 m sur 1,50 m et comprenait 
deux fosses raccordées par un étranglement dont 
l’une montrait des parois rubéfiées et rentrantes, 
permettant d’y envisager une structure voûtée pour 
couvrir la chambre de chauffe. Le site de Buthiers-
Boulancourt (Seine-et-Marne) a aussi livré un four 
à fosse d’accès utilisée comme cendrier (saMzuN & 
WarMe 2008). Il est daté de la transition VSG/Cerny. 
Un étranglement séparait la fosse d’accès de la 
chambre de chauffe circulaire, voûtée et prolongée 
par des parois rubéfiées.

Quatre foyers ont été aménagés dans la partie 
ouest du fossé d’enceinte : St. 25 (T32), St. 37 
(T30), St. 33 et St. 34 (T35). Trois d’entre eux ont 
été creusés dans le fond du fossé (St. 25, 33 et 34), 
antérieurement à la phase 3 du comblement du 
fossé, et le quatrième (St. 37), à la fin de la phase 3. 

Ils ont tous une forme circulaire avec un diamètre 
compris entre 66 et 110 cm et leur profondeur varie 
entre 20 et 34 cm. Seule la structure 33 n’a pas livré 
de mobilier (fig. 27).

St. 25 (T32) - Creusé dans le fond du fossé 
peu avant les premières retombées crayeuses qui 
correspondent au début de la phase 3, ce foyer 
présentait une forme en cuvette régulière de 1 m de 
diamètre et avait été creusé dans le substrat crayeux 
sur une vingtaine de centimètres. La rubéfaction 

du substrat était bien visible sur toute la zone 
de contact avec ce foyer. De couleur rougeâtre, 
l’altération avait atteint une épaisseur de 4 à 5 cm. 
Le comblement montrait une succession de lentilles 
limoneuses ou crayeuses qui renfermaient de 
nombreux charbons de bois ainsi que des cailloux 
brûlés et de petits nodules limoneux rubéfiés 
de couleur orangée. Quelques tessons y ont été 
recueillis et ceux provenant de la partie supérieure 
d’une bouteille avaient été rassemblés au-dessus 
(fig. 40, n° 4).
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Fig. 27 - Foyers aménagés dans la partie occidentale du fossé : St. 25 (tronçon 32), St. 37 (tronçon 30), St. 33 et 34 (tronçon 35).

St. 37 (T30) - Ce foyer a été aménagé à la fin de 
la phase 3 ou au tout début de la phase suivante. 
aucune retombée crayeuse ne vient le recouvrir. Il 
est situé à 4 m de l’extrémité sud du tronçon 30 et 
a été creusé dans la partie la plus basse du profil 
d’équilibre qui se situait alors à 50 cm sous le 
niveau de décapage. Il recoupait sur une vingtaine 
de centimètres de profondeur des apports crayeux 
issus du rempart interne (u.s. 2a et 2c) et l’une des 
couches limoneuses mises en place depuis l’extérieur 
(u.s. 1b). De forme circulaire, son diamètre atteint 
66 cm. Une importante rubéfaction est apparue en 
périphérie sur 4 à 5 cm d’épaisseur (u.s. 9), dans 
les sédiments limoneux et crayeux traversés. Le 
comblement a révélé la présence de nodules de 
limons rubéfiés et de très nombreux charbons de 
bois, parfois en litages, dans une matrice limoneuse 
de couleur noire à brun-noir avec de rares éléments 
crayeux centimétriques. Le mobilier archéologique 
recueilli comprend quelques tessons dont une 
préhension perforée de forme ovalaire (fig. 43, 
n° 84) et une vertèbre de boviné. Une datation 
radiocarbone sur des charbons de bois issus de ce 
foyer (Lyon-6809 : 5100 +/- 40, soit un âge calibré 
B.C. de 3973 à 3794) a donné un résultat très proche 
de celui obtenu pour la structure de combustion 
empierrée dont la réalisation est intervenue peu 
avant la fin de la phase 3. Ces deux structures 
ainsi que le four ont probablement été aménagés 
lors d’une même période, proche de la fin de 
l’occupation de l’enceinte.

St. 33 (T35) - Il est situé à 5,40 m du foyer qui sera 
présenté ensuite (St. 34), dans le dernier tronçon qui 
marque l’extrémité occidentale du fossé d’enceinte. 
Sa forme en cuvette assez régulière entame le 
substrat crayeux, en fond de fossé, sur 20 cm et son 
diamètre atteint 70 cm. Il a été utilisé peu de temps 
après le creusement du fossé. Une couche très 
charbonneuse se superpose à une couche limoneuse 
brun-orangé contenant peu de charbons de bois. Il 
n’a pas livré de mobilier.

St. 34 (T35) - Ce foyer est situé en fond de fossé, 
sur son axe, à une profondeur de 70 cm sous le 
niveau de décapage et à 1,40 m de l’extrémité nord 
du dernier tronçon, dans l’angle nord-ouest du 
retranchement. Il présente une forme circulaire 
avec un diamètre de 1,10 m et sa profondeur atteint 
36 cm dont 26 cm dans le substrat crayeux et 10 cm 
à travers une couche limoneuse brun-orangé mise 
en place très rapidement après le creusement du 
tronçon 35 (phase 1). Ce dernier a révélé la présence 
de deux niveaux charbonneux dont l’un correspond 
à une étape intermédiaire de la phase 3 (phase 3b) 
et peut être suivi sur toute la longueur du tronçon 
35 (u.s. 1c). L’autre niveau charbonneux, situé près 
du fond sur l’extrémité nord du fossé uniquement 
(u.s. 1d), marque le profil d’équilibre qui précède 
les premières retombées de matériaux provenant de 
la levée interne (phase 2) et vient recouvrir le foyer. 

Une datation radiocarbone réalisée sur des charbons 
de bois issus de ce foyer a donné la deuxième date la 
plus ancienne du fossé (Lyon-8516 : 5250 +/- 35, soit 
un âge calibré B.C. de 4226 à 3975). Le comblement 
du foyer montre une couche très charbonneuse 
(u.s. 6) qui recouvre un limon brun caillouteux avec 
peu de charbons de bois (u.s. 7) et où nous avons 
recueilli une armature perçante triangulaire à bords 
légèrement convexes (fig. 59, n°1).

Autres structures

Plusieurs autres structures ont été observées 
dans le fossé d’enceinte. Il s’agit de deux fosses 
(St. 22 et 28) et de trois empierrements (St. 26, 27 
et 31) qui recoupent le fossé de façon non fortuite. 
Celui-ci n’était pas encore entièrement comblé 
et la levée interne devait encore présenter une 
certaine élévation lorsque ces aménagements y 
ont été intentionnellement réalisés. Les fosses 
sont morphologiquement comparables, elles sont 
localisées toutes les deux sur l’axe du fossé et 
l’association de l’une d’entre elles avec une partie 
des empierrements est évidente. Ces observations 
permettent d’attribuer ces structures à une même 
période. L’absence de mobiliers indiscutablement 
associés, mis à part quelques rares pièces lithiques 
ou tessons attribuables à l’occupation Michelsberg, 
ne nous ont pas permis dans un premier temps de 
définir sans ambiguïté leur attribution culturelle ni 
d’écarter la possibilité que ces structures aient été 
aménagées lors d’une phase tardive de l’occupation 
de l’enceinte. C’est une datation radiocarbone 
qui a montré leur diachronisme avec l’occupation 
néolithique. elle a été réalisée à partir de charbons 
de bois recueillis au fond de la structure 22, l’une 
des deux grandes fosses, et permet de l’attribuer à 
la fin de la période néolithique ou au Bronze ancien 
(Lyon-5854 : 3520 +/- 30, soit un âge calibré B.C. de 
1935 à 1749). 

Les structures 26, 27 et 28 (fig. 28), dans le tronçon 
31, forment un ensemble comprenant une grande 
fosse (St. 28) et deux petits empierrements crayeux 
localisés de part et d’autre (St. 27 au sud-est et 
St. 26 au nord-ouest). La fosse, de forme légèrement 
ovalaire et très régulière, apparaît distinctement 
lorsque le substrat de craie campanienne est atteint, 
à une cinquantaine de centimètres de profondeur. 
elle mesure alors 2,75 sur 2,35 m et sa profondeur, 
mesurée à partir du niveau de décapage, atteint 
1,80 m. Son grand axe est perpendiculaire à celui 
du fossé et la partie supérieure de la structure 
se confond avec les bords évasés du fossé. Son 
profil évoque celui d’une cloche renversée avec 
un fond plat. Le comblement supérieur limoneux 
ne présente pas de différence avec celui du fossé 
et la partie inférieure montre une succession de 
litages crayeux et limoneux. Un placage limoneux 
d’environ 1 cm d’épaisseur avait été appliqué sur 
les parois crayeuses et subsistait par endroits. Les 
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Fig. 28 - Fosses et empierrements aménagés dans le fossé à la fin du Néolithique ou au Bronze ancien.

Fig. 29 - Répartition des mobiliers dans la partie occidentale du fossé.

deux empierrements sont localisés à moins d’un 
mètre de la fosse et montrent une forme plus 
ou moins quadrangulaire : 1,25 sur 1 m pour la 
structure 26 et 0,90 sur 1 m pour la structure 27. Ils 
sont constitués de blocs de craie dont la longueur 
maximale atteint une vingtaine de centimètres 
et forment une sorte de pavage horizontal d’une 
dizaine de centimètres d’épaisseur reposant sur une 
couche limono-crayeuse riche en petits fragments 
de craie (60 à 70 %, < 5 cm). L’empierrement de la 
structure 27 présente un aspect plus soigné avec des 
blocs sans angulation et plus standardisés. L’autre 
grande fosse (St. 22), de forme également ovalaire, 
montre des dimensions assez semblables en fond 
de fossé (2,60 x 3,00 m) mais sa profondeur est plus 
importante (2,90 m sous le niveau de décapage). 
Son comblement montre aussi une succession 
de niveaux crayeux et limoneux et ses parois 
sont sub-verticales (fig. 28). L’empierrement du 
tronçon 26 (St. 31), grossièrement quadrangulaire 
(1,60 x 1,80 m), est formé de petits blocs de craie 
fréquemment arrondis et repose sur une couche 
limono-crayeuse rapportée.

Une réoccupation à l’âge du Bronze a été 
reconnue par la présence de deux fosses (fig. 6, 
St. 10 et 11) situées à l’intérieur de l’enceinte. elles 
sont profondes (1,25 et 2,20 m) et ont contenu des 
dépôts de cervidés non associés à d’autres mobiliers 

(Naze 2002 et 2003). Une datation C14 réalisée sur 
les ossements d’un daguet de la St. 10 a révélé que 
cette structure appartient au Bronze moyen ou au 
début du Bronze final (Ly-11980 : 3045 +/- 55, soit 
un âge calibré B.C. de 1427 à 1129). 

RÉpARTITION DES VESTIGES

Mobiliers résiduels

La fouille des tronçons du fossé d’enceinte situés 
sur l’extrémité orientale, lors des campagnes 2000 
et 2002, a montré la présence de mobiliers résiduels 
mélangés aux productions Michelsberg et relevant 
de différentes traditions culturelles. Ces vestiges 
sont essentiellement présents dans les tronçons 5 et 6, 
puis ils diminuent progressivement en direction du 
sud et disparaissent au delà du tronçon 10, à environ 
120 mètres de l’escarpement qui surplombe la zone 
alluviale. La période mésolithique y est représentée 
par un abondant mobilier lithique qui constitue 
l’essentiel des 3069 artefacts en silex recueillis 
dans les tronçons 5 et 6 (voir infra). Les autres 
entités culturelles représentées par des ensembles 
résiduels appartiennent au Néolithique moyen I : 
un Cerny tardif apparenté au Cerny “Barbuise” et 
un horizon Post-Rössen correspondant au groupe 
de Menneville. Elles ont été identifiées par la 
présence d’ensembles céramiques caractéristiques. 

Pour le Cerny tardif, cela représente 179 tessons 
localisés dans les tronçons 5 et 6 exclusivement 
et pour l’horizon Menneville, par un millier de 
tessons présents dans les tronçons 5, 6, 9 et 10 
dont 97 % dans les deux premiers. au delà, le 
fossé d’enceinte n’a livré que deux tessons décorés 
Menneville (tronçons 15 et 26), ce qui apparaît 
comme anecdotique. Les mobiliers résiduels sont 
présents dans l’ensemble des couches des phases 
1 à 3 et plus particulièrement dans celles qui sont 
associées à la troisième, lorsque l’affaissement 
de la levée interne a participé au comblement. Ils 
sont systématiquement mélangés entre eux ainsi 
qu’avec les artefacts Michelsberg. Par ailleurs, 
les ensembles céramiques Cerny et Menneville 
présentent une importante fragmentation et une 
usure souvent prononcée des bords qui a permis peu 
de remontages, ce qui n’a pas été observé pour la 
céramique Michelsberg. Les valeurs pondérales des 
ensembles céramiques recueillis dans les tronçons 
5 et 6, rapportées au nombre de tessons, sont deux 
fois plus faibles que celles correspondant aux autres 
segments de fossé qui contiennent seulement de 
la céramique Michelsberg. La corrélation entre ces 
valeurs est alors plutôt homogène sur l’ensemble du 
fossé (fig. 34). Les observations qui viennent d’être 
évoquées concernant les ensembles céramiques du 
néolithique moyen I montrent que le creusement 
du fossé est postérieur à l’occupation Post-
Rössen. Seule l’extrémité orientale de l’enceinte 
Michelsberg se superpose à cette occupation qui 

pourrait avoir précédé sans rupture le passage au 
Michelsberg ancien, ce qui justifierait l’importance 
du mobilier résiduel Menneville livré par le fossé. 
Une présentation plus détaillée des ensembles 
résiduels Cerny tardif et Post-Rössen de Crécy-sur-
Serre sera faite plus loin.

Mobiliers Michelsberg

Les observations qui suivent concernent 
l’ensemble des rejets de nature détritique recueillis 
principalement dans les unités stratigraphiques 
associées à la phase 3 du comblement mais aussi 
dans les phases 1 et 2.   

Les segments de fossé n’ayant livré aucun 
vestige sont rares (T28, T27 et St. 12). La plupart 
d’entre eux (62 %) ont révélé la présence des 
différentes catégories de mobiliers : céramique, 
silex, grès ou calcaire coquillier et restes de faune 
(fig. 29 à 31) et pour près de 80 %, trois de ces quatre 
catégories sont présentes. Leur caractère détritique 
paraît évident sauf pour quelques cas de figures 
plutôt  particuliers et qui seront évoqués dans le 
chapitre suivant. Les proportions de ces différentes 
catégories de mobiliers sont généralement 
respectées, mais parfois un type de mobilier est 
sous ou sur représenté relativement aux autres 
catégories. C’est le cas par exemple lorsqu’un 
récipient plus ou moins complet est présent dans 
un tronçon qui a livré peu de vestiges (T16, T7, T2, 
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Fig. 30 - Répartitions des mobiliers dans la partie méridionale du fossé.

Fig. 31 - Répartition des mobiliers dans la partie orientale du fossé.
Fig. 32 - Les dépôts intentionnels ont été observés plus 
fréquemment en fond de fossé, comme on le voit ici pour 
ce grand vase à col concave (n° 87) du tronçon 30.

T10). La présence de mobiliers résiduels dans les 
tronçons 5 et 6, sur l’extrémité orientale du fossé, 
s’est traduite par une forte représentation du silex 
(nombreux artefacts mésolithiques) et par une 
faible présence de fragments de meules et molette 
en grès ou calcaire coquillier. D’autres segments 
ont aussi livré davantage d’artefacts en silex (T24 et 
T35), suggérant la proximité d’une activité de taille 
pour les rejets concernés. 

Les différences les plus importantes sont 
apparues en fonction des secteurs de l’enceinte. 
Les rejets les plus abondants ont été observés sur 
l’extrémité est du fossé où les ensembles résiduels 
mésolithiques et du néolithique moyen I s’ajoutent 
aux artefacts Michelsberg et sur l’ensemble de 
la partie occidentale à partir du tronçon 21. Les 
segments situés entre T11 et T21, sur une partie des 
côtés sud et est, ont livré moins de mobiliers et cette 
caractéristique n’est pas liée particulièrement à la 
présence de segments peu profonds car sur environ 
la moitié de la longueur concernée leur profondeur 
est importante. Par ailleurs, de nombreux rejets 
détritiques ont été observés dans le segment T32 et 
sur l’extrémité sud de T26, dont la profondeur est 
particulièrement faible.

Le plus souvent, les extrémités des segments 
de fossé n’ont pas livré davantage d’artefacts 
et lorsque cela s’est produit, le segment suivant 
ne montre pas systématiquement des rejets plus 
abondants, même si l’interruption entre eux est 
courte. Ce cas de figure s’est produit au niveau de 
l’interruption entre T25 et T31 où les rejets ont été 
principalement effectués dans le T25, plus profond 
(fig. 29). Nous le retrouvons pour les segments T21 
et T22 où l’extrémité est de T22 a livré davantage 
de mobiliers (céramique, silex et faune) en raison 
peut-être de la présence du four dans le tronçon 
T21, à une distance comprise entre 2 et 4 m de son 
extrémité occidentale (fig. 30). Seuls deux exemples 
correspondent à des rejets importants effectués de 
part et d’autre d’une interruption : au niveau de 
l’entrée aménagée entre T5 et T6, tronçons profonds 
situés non loin de l’extrémité orientale du fossé 
d’enceinte (fig. 31), et entre les segments T26 et T32, 
de faible profondeur (fig. 29). La répartition des 
mobiliers concerne en fait assez fréquemment toute 
la longueur des segments. Dans les parties sud et 
ouest de l’enceinte, il n’y a pas de corrélation entre 
la présence de rejets détritiques abondants et celle 
de tronçons profonds qui aurait permis d’envisager 
des axes de circulation privilégiés et associés à 
l’existence d’une porte. 

Dans l’enceinte Michelsberg de Bazoches-sur-
Vesle “Le Bois de Muisemont” (aisne), certains 
segments montrent, comme à Crécy-sur-Serre, 
une répartition du mobilier céramique sur toute 
leur longueur (Dubouloz et al. 1997). Par contre, 
le mobilier est surtout présent sur des extrémités 

de tronçons qui se font face, ce qui n’est attesté à 
Crécy-sur-Serre qu’en deux endroits. À Bazoches-
sur-Vesle, en liaison probablement avec la spécificité 
fonctionnelle de ce site où les dépôts intentionnels 
sont abondants, les passages et les portes n’ont pas 
donné lieu à des rejets de céramique plus importants. 
Généralement, il est signalé une concentration de 
mobiliers au niveau de certaines interruptions des 
fossés segmentés. C’est le cas notamment pour 
les enceintes Michelsberg de Maizy “Les Grands 
aisements” (le bolloCh et al. 1986) et Pontavert “Le 
Port aux Marbres” (lasserre 1981) dans l’aisne et 
pour celle du groupe de noyen située à Grisy-sur-
Seine en Seine-et-Marne (MorDaNt 1982).  

LES DÉpôTS INTENTIONNELS 

aux rejets détritiques généralement formés d’un 
mélange de tessons appartenant aux différentes 
catégories fonctionnelles de récipients, d’artefacts 
lithiques et de restes de faune qui viennent d’être 
évoqués, s’ajoutent d’autres mobiliers pour lesquels 
nous envisageons un mode de dépôt différent. Plus 
sélectifs, ils semblent associés à des comportements 
ritualisés qui manifesteraient des préoccupations 
à connotation symbolique. Le plus souvent, à 
Crécy-sur-Serre, c’est la présence d’un vase seul, 
de grande taille, brisé mais souvent complet, qui 
évoque la présence d’un dépôt intentionnel (fig. 32). 
L’association d’un récipient avec quelques restes de 
faune ou un fragment de meule pourrait également 
être considérée comme un dépôt non détritique. Le 
cas des vases dont les fragments ont été retrouvés 
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Fig. 33 - Quelques exemples de dépôt de récipients : n° 1 : jarre dans le tronçon 30, n° 2 : bouteille déposée au dessus du 
foyer du tronçon 32, n° 3 : association d’omoplates de boviné et d’une bouteille mal conservée dans le tronçon 15, n° 4 : 
grand vase à col tronconique dans le tronçon 30, n° 5 : grand vase à col concave dans le tronçon 30 et n° 6 : bouteille dans 
le tronçon 30.

Fig. 34 - Répartition de la céramique : nombre de tessons et valeurs pondérales. La fragmentation plus importante des 
mobiliers résiduels localisés principalement dans les tronçons 5 et 6 apparaît nettement.

de façon relativement dispersée sur l’un des flancs 
d’un tronçon n’est pas retenu car l’aspect ritualisé 
du rejet ne peut être mis en évidence. Les exemples 
retenus sont presque tous localisés en fond de fossé 
et concernent donc essentiellement le début de 
l’occupation de l’enceinte (fig. 33).

Le tronçon 30 a livré cinq récipients que nous 
considérons comme des dépôts intentionnels. 
Quatre d’entre eux, une bouteille (fig. 40, n° 1) une 
jarre (fig. 45, n° 94) et deux grands vases à col (fig. 44, 
n° 87 et 88) ont été observés en fond de fossé (phase 
1 ou 2 du comblement). Ils sont séparés les uns des 

autres sur une longueur de 20 m, dans la partie 
sud du tronçon, et ont apparemment été brisés sur 
place, les fragments formant des ensembles assez 
compacts sur une surface ne dépassant pas 1 m2 
(fig. 33, n° 1, 4 à 6). Le cinquième, une jarre à cordon 
aplati sous la lèvre (fig. 44, n° 89), a été observé à 
13 m de l’extrémité nord du tronçon, dans une 
étape du comblement un peu plus récente (début 
de la phase 3). Ce récipient avait été manifestement 
brisé sur place, les fragments étaient rassemblés sur 
une surface très restreinte et ceux correspondant au 
col étaient disposés en relative connexion. Un petit 
fragment de meule en calcaire coquillier et quelques 
grès situés à proximité ont probablement servi à 
caler ce grand vase.

Les vestiges recueillis dans le tronçon 7, court 
et peu profond (20 à 60 cm), évoquent davantage 
un dépôt qu’un rejet de détritus. Un grand vase à 
col tronconique (fig. 43, n° 78) était accompagné 
d’un gros fragment de meule en grès et d’une petite 
molette. Les tessons, plus ou moins rassemblés 
en petits amas sur environ 2 m2 près du fond, 
représentaient environ les 3/4 du vase. 

Les tessons appartenant à la bouteille sans 
préhension du tronçon 32 et dont il manque le fond 
(fig. 40, n° 4) avaient été volontairement rassemblés 
au dessus du foyer (St. 25). en raison du caractère 
incomplet du récipient, il est difficile d’envisager 
une connotation symbolique pour ce dépôt mais 

son caractère singulier ne permet pas de l’assimiler 
aux simples rejets détritiques (fig. 33, n° 2).

Des restes de faune ont peut-être été associés 
à certaines formes de rituels, ce que suggère 
la présence d’éléments qui semblent avoir été 
sélectionnés, comme les deux mandibules de bœuf 
localisées sur l’extrémité est du tronçon 4 et les 
deux omoplates recueillies sur l’extrémité ouest 
du tronçon 15 en association avec de nombreux 
fragments d’une bouteille dont la conservation 
très médiocre n’a pas permis le remontage (fig. 33, 
n° 3). Dans une étude sur les dépôts de faune dans 
les enceintes de la culture de Michelsberg, Svenja 
Höltkemeier considère que le segment 25 de Crécy-
sur-Serre contenait deux dépôts éventuels formés 
d’assemblages d’ossements appartenant à une 
unité anatomique significative (höltkeMeier 2010). 
L’un comprend une partie de la colonne vertébrale 
d’un boviné âgé de plus de 4 ans 1/2 qui montre 
des traces de pathologie et de chauffe et l’autre 
est constitué de fragments d’une boîte crânienne 
de capriné (mouton probable). Ces éléments, 
sans connexion mais rassemblés, se trouvaient 
près d’une interruption dans une séquence de 
comblement du début de la phase 3 qui a aussi livré 
une grande jarre conservée à 75 % (fig. 45, n° 95). La 
présence de plusieurs haches polies entières dans 
les tronçons 19, 29 et 31 (fig. 60, n° 1, 2 et 3) pourrait 
aussi correspondre à un type de dépôt particulier 
qui diffère des épandages détritiques.
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Fig. 35 - Mobiliers résiduels Cerny « Barbuise » (n° 1 à 9) et Post-Rössen (n° 10 à 42).

Les dépôts de vases entiers de Crécy-sur-Serre 
rappellent ceux de l’enceinte de Bazoches-sur-
Vesle dans l’aisne (Dubouloz et al. 1997). Bien plus 
nombreux sur ce gisement qui pourrait avoir eu une 
vocation cérémonielle, les dépôts de vases y sont 
souvent isolés, parfois au milieu des segments de 
fossés, et ne sont pas associés aux portes et passages 
ainsi qu’aux concentrations détritiques. Ces 
remarques s’appliquent également à ceux de Crécy-
sur-Serre. Les sites de Carvin “La Gare d’eau” dans 
le Pas-de-Calais (MoNChabloN et al. 2011) et Lauwin-
Planque dans le nord (bostyN et al. 2006) ont livré 
des dépôts de céramiques entières qui proviennent, 
comme à Crécy, des couches inférieures. 

LA CÉRAMIQUE

L’ensemble résiduel Cerny tardif

Un tri portant sur des critères typologiques et 
technologiques a permis d’isoler une production 
céramique Cerny qui comprend 179 tessons dont 
onze d’entre eux sont décorés (fig. 35, n° 1 à 9 ; 
fig. 36, n° 1). L’utilisation de nummulites chauffées 
et pilées comme dégraissant ne concerne à Crécy-
sur-Serre que cet horizon culturel, ce qui a facilité 
la réalisation de ce tri. Ce matériau céramique a fait 
l’objet d’une étude technologique à l’œil nu et à la 
loupe binoculaire (grossissement de 10 à 40 fois) 
par Bruno Robert dont nous reprenons ici quelques 
éléments caractéristiques (robert 2000). La 
structure de la pâte est assez serrée avec une faible 
porosité et se raye légèrement à l’ongle. La cuisson 
est réductrice dans un premier temps puis devient 
oxydante, ce qui donne des couleurs de surface 
fréquemment brun rouge, plus ou moins foncé, 
mais parfois aussi dans des teintes grises à gris pâle. 
La dissolution des calcaires a souvent produit une 
micro porosité des surfaces qui ont fait l’objet d’un 
traitement par un lissage fin et régulier mais pas 
systématiquement. Pour près de 98 % des tessons, 
le dégraissant est constitué de calcaire lutétien 
finement pilé (0,2 mm) ou plus grossièrement 
(jusqu’à 2 mm) et permettant d’identifier à l’œil 
la présence de la nummulite. La pâte est peu 
carbonatée et semble contenir naturellement du 
sable fin et des nodules de calcaire arrondis mais 
pas de coquille de malacofaune. Il pourrait s’agir 
d’une argile provenant d’un niveau géologique. 
Plusieurs de ces caractéristiques (dureté, utilisation 
de la nummulite, couleurs de surface) ont été 
reconnues sur plusieurs sites Cerny de la vallée 
de l’aisne (CoNstaNtiN 1992) dont les productions 
révèlent une meilleure maîtrise de la cuisson par 
rapports aux cultures du néolithique ancien. 

Quatre tessons décorés (fig. 35, n° 2 et 7 à 9) 
proviennent de récipients fabriqués avec une matière 
première différente, contenant de la malacofaune, et 
deux d’entre eux (n° 7 et 8) montrent la présence 
d’un dégraissant organique, une mousse, qui est 

comparable à celui qui caractérise les productions 
“Menneville” (observation confirmée par Mélodie 
Barray avec un examen à la loupe binoculaire). La 
couleur des surfaces est alors brune à brun foncé à 
l’extérieur et brun noir à l’intérieur et ils sont plus 
facilement rayables à l’ongle. L’utilisation d’un 
dégraissant végétal a été signalée sur quelques 
sites Cerny de Basse-normandie, à Colombiers-sur-
Seulle “Tumulus de la Commune Sèche” (ChaNCerel 
et al. 1992) et sur un habitat situé à ernes “Derrière 
les Près“ et Condé-sur-Ifs “La Bruyère du Hamel” 
(DroN & saN JuaN 1992). La présence de ce type de 
dégraissant sur des tessons Cerny à Crécy-sur-Serre 
constitue encore un cas isolé pour le nord-est du 
Bassin parisien.

La faiblesse numérique de cet ensemble très 
fragmenté, environ 2 cm2 en moyenne, n’a pas 
permis de remontage. Quelques tessons semblent 
provenir de formes hémisphériques ou en trois-
quarts de sphère. Les décors ont tous été réalisés 
avec une seule technique, sous la forme de sillons 
exécutés avec un peigne à deux ou trois dents bien 
séparées. Les impressions obtenues sont assez 
profondes et leur largeur atteint en moyenne 2 mm. 
elles sont principalement employées pour obtenir 
des séries de sillons rectilignes et parallèles et, 
dans une moindre mesure, pour former des tracés 
curvilignes ou en lignes brisées (fig. 35, n° 1 à 9). 
Quelques motifs sont identifiables : ceux placés 
à environ 1 cm sous le rebord sont constitués de 
bandes de sillons horizontaux ou d’une alternance 
de sillons verticaux et horizontaux sur une hauteur 
de 2 à 3 cm (n° 1 à 3 et 6) et, sur le haut de la panse, 
un tesson montre des séries de sillons verticaux 
qui pourraient être séparées par des espaces vides 
(n° 1). L’association qui apparaît entre ce motif de 
panse et la bande de sillons horizontaux sous le 
rebord pourrait d’ailleurs constituer un système 
décoratif complet.

L’utilisation du peigne traîné pour former des 
sillons rectilignes ou curvilignes, exclusive sur 
le petit échantillon recueilli à Crécy-sur-Serre, se 
retrouve sur plusieurs sites régionaux localisés 
sur la basse terrasse non inondable de la vallée 
de l’aisne et plus rarement sur un rebord de 
plateau (CoNstaNtiN 1992). D’autre part, l’ajout 
d’un dégraissant constitué de nummulites pilées 
y est préférentiellement associé à cette technique 
décorative. L’organisation du décor en panneaux 
de sillons horizontaux ou verticaux, parfois associés 
à une bande de sillons horizontaux sous le rebord, 
trouve des similitudes dans le Cerny “Barbuise”où 
la technique du peigne traîné est remplacée par 
des impressions à la spatule. Ce rapprochement a 
permis à Claude Constantin de définir deux étapes 
chronologiques dans le Cerny de la vallée de l’Aisne : 
un faciès “Barbuise” qui est considéré comme plus 
récent que le faciès « éponyme ». La présence de l’os 
pilé comme dégraissant dans le Cerny « éponyme » 
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Fig. 36 - Mobiliers résiduels Cerny « Barbuise » (n° 1) et Post-Rössen (n° 2 à 7).

serait en continuité avec son utilisation dans le 
groupe de Villeneuve-Saint-Germain et la tradition 
technique de l’emploi de la nummulite trouverait 
un prolongement dans le Chasséen ancien de 
Jonquières (Oise). L’absence du Cerny « éponyme » 
à Crécy-sur-Serre où une occupation Post-
Rössen semble s’être superposée à celle du Cerny 
“Barbuise” vient renforcer l’hypothèse d’un Cerny 
tardif régional où apparaissent les décors au peigne 
traîné. Les sites de la vallée de l’aisne avec lesquels 
des comparaisons peuvent être établies avec Crécy-
sur-Serre sont notamment situés à Berry-au-Bac 
“Le Vieux Tordoir” (Cottiaux & robert 1987) où 
nous retrouvons la même association de motifs 
sous le bord et sur la panse, à Juvincourt “Le Gué 
de Mauchamp” (fouille D. Bayard, 1985 à 1987), 
Berry-au-Bac “La Croix Maigret” (CoNstaNtiN 1985) 
et Chassemy “Le Grand Horle” (le bolloCh et 
al. 1986). D’autres rapprochements s’orientent vers 
des gisements de l’Oise, par exemple à  Catenoy “Le 
Camp César”, Verberie “Les Brouillards” (ProDéo 
et al. 1997) et sur un vase dragué dans l’Oise à 
armancourt (CoNstaNtiN 1992). 

L’ensemble résiduel post-Rössen

Cette production a pu être facilement dissociée 
des ensembles Cerny et Michelsberg par ses 
propriétés technologiques et la présence de formes 
et décors spécifiques à cet horizon culturel. Elle est 
représentée par un millier de tessons (environ 4 kg) 
dont 47 portent un décor. La taille moyenne de ces 
derniers atteint 3,8 cm2 et très peu de remontages 
ont été possibles (fig. 35, n° 10 à 42 ; fig. 36, n° 2 à 7). 

Deux matières premières ont été différenciées 
(robert 2000). Celle qui a été majoritairement 
utilisée est un matériau carbonaté qui contient de 
la coquille de malacofaune (longueur : 0,5 mm, 
épaisseur : 0,1 mm) et parfois des nodules de calcaire 
émoussés. Il pourrait s’agir d’une terre de surface 
alluviale. L’autre matériau, également carbonaté, ne 
contient pas de coquille mais un sable fin. Quelques 
gros grains de quartz isolés sont présents. 

 
La pâte est fine et peut être facilement rayée 

à l’ongle. La couleur de la surface extérieure est 
brun jaune à brune ou grise et celle de la surface 
intérieure comme celle du cœur est grise à gris très 
foncé. Un dégraissant végétal, une mousse, a été 
systématiquement ajouté, en association parfois 
avec de la chamotte de couleur brun-rouge. Il se 
présente en surface sous la forme d’empreintes 
rectilignes ou légèrement incurvées de 2 à 6 mm 
de longueur avec un diamètre inférieur à 1 mm. Il 
est identique à celui que l’on trouve sur plusieurs 
sites Post-Rössen du nord du Bassin parisien et 
de Belgique. Son identification en 1991 a montré 
que l’espèce la plus largement utilisée est neckera 
crispa (CoNstaNtiN & kuiJPer 2002).

Les surfaces des tessons sont souvent altérées 
mais quelques uns, de faible épaisseur, ont montré 
un lissage fin des deux surfaces. Les tessons plus 
épais semblent avoir subi un traitement moins 
soigné. La cuisson a eu lieu en milieu réducteur 
avec un apport d’oxygène vers la fin qui n’a modifié 
que la couleur extérieure des récipients.

Quelques collages ou associations de tessons 
ont permis de restituer partiellement trois profils 
correspondant à deux types de forme : un profil 
en S très marqué (fig. 36, n° 5 et 7) et une forme 
à col distinct éversé et séparé de la panse par un 
fort ressaut (fig. 36, n° 6). La présence d’un décor 
imprimé à la jonction col-panse a parfois donné lieu 
à une individualisation du col bien marquée (fig. 35, 
n° 38 à 41) mais pour d’autres récipients, il n’y a 
pas de rupture dans le profil en S (fig. 35, n° 34 à 37 
et 42). Les préhensions, en boudin plus ou moins 
aplati, montrent des perforations horizontales 
funiculaires dont le diamètre est compris entre 4 et 
7 mm (fig. 36, n° 2 à 4).

Les techniques décoratives ont fait appel au 
poinçonnage, à la réalisation de décors plastiques 
et parfois à une association de ces deux techniques. 
Les impressions par poinçonnage peuvent être 
séparées ou sillonnées. Dans le premier cas, des 
poinçons dont la forme est tubulaire (fig. 36, 
n° 5), ovalaire (fig. 35, n° 38) ou subrectangulaire 
(fig. 35, n° 41) ont été utilisés. Pour les impressions 
sillonnées, des poinçons dont la morphologie est 
différente ont été employés : fin et pointu (fig. 35, 
n° 17), large et pointu (fig. 35, n° 23), rectangulaire 
(fig. 35, n° 42) ou à deux dents accolées de forme 
rectangulaire (fig. 35, n° 37). Les décors plastiques se 
présentent sous la forme de pastilles appliquées sur 
une paroi lisse (fig. 35, n° 14) ou dans une rainure 
d’impressions sillonnées (fig. 35, n° 39), de pastilles 
cloutées sur un endroit préalablement poinçonné 
(fig. 36, n° 6) et de boutons obtenus en repoussant la 
pâte du côté opposé (fig. 35, n° 10 à 13). Une matière 
blanche non calcaire, peut-être de la cendre ou de la 
poudre d’os, était encore présente sur la plupart des 
tessons décorés avec un poinçon fin (fig. 35, n° 16, 
18 à 21, 26, 28 et 32) ainsi que dans les impressions 
tubulaires (fig. 36, n° 5) afin d’en rehausser le décor. 

De nombreux motifs décoratifs caractérisent 
la céramique post-rössénienne et l’ensemble 
recueilli à Crécy-sur-Serre, pourtant restreint et fort 
fragmenté, permet de reconnaître 17 d’entre eux. 
Ils diffèrent selon la position qu’ils occupent sur 
le profil des vases et se répartissent ainsi : sous le 
rebord (1 motif), à la jonction col-panse (10 motifs) 
et sur la panse (6 motifs).

Sous le rebord

- Une ligne de boutons au repoussé à l’intérieur 
d’un col concave, juste sous le rebord et séparés par 



RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France). RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France).

82 83

des intervalles d’environ 1 mm. Le diamètre des 
boutons est proportionnel à l’épaisseur des parois : 
il mesure entre 4 et 6 mm (fig. 35, n° 10 et 13).

À la jonction col-panse
- Une ligne de boutons au repoussé dont le 

diamètre atteint 5 à 6 mm, ce qui est équivalent 
à l’épaisseur de la paroi. Les intervalles qui les 
séparent mesurent entre 2 et 3 mm. Le profil des 
vases ne montre pas de rupture (fig. 35, n° 11 et 12).

- Une ligne de pastilles de 6 mm de diamètre 
et dont l’espacement entre elles mesure au moins 
1 cm. Le récipient concerné possède un profil en S 
(fig. 35, n° 14). 

- Une ligne de pastilles cloutées dont le 
diamètre atteint 8 mm lorsqu’elles sont situées 
sur le départ d’un motif de panse poinçonné. Les 
pastilles intermédiaires ne sont pas conservées et 
le poinçonnage circulaire qui a permis leur fixation 
montre des impressions de 3 à 4 mm de diamètre, 
réservant des espaces compris entre 5 et 11 mm, ce 
qui est compatible avec des pastilles équivalentes 
à celle qui a subsisté. La rupture du profil est très 
marquée par un ressaut du haut de panse et un col 
concave très éversé (fig. 36, n° 6).

- Une ligne de pastilles, dont le diamètre atteint 
7 mm, appliquées dans une rainure de 2,5 mm de 
large obtenue par des impressions sillonnées avec 
un poinçon rectangulaire. L’espacement entre les 
pastilles semble assez important, supérieur à 2,5 cm. 
Ce décor vient accentuer une rupture très marquée 
entre le ressaut du haut de panse et le col éversé 
(fig. 35, n° 39). 

- Une ligne d’impressions tubulaires dont le 
diamètre mesure 5 mm, profondes de 1 mm et 
séparées par des espaces d’environ 4 mm. Une 
légère protubérance subsiste au niveau de la partie 
creuse de l’outil utilisé. Le profil en S du récipient 
est fortement marqué (fig. 36, n° 5).

- Une ligne d’impressions séparées par des 
espaces compris entre moins de 1 mm à 3 mm, 
sur des formes à profil en S assez marqué. Deux 
poinçons différents ont été utilisés, l’un est ovalaire 
(5 x 2 mm) et l’autre est subrectangulaire (2 x 3 mm) 
(fig. 35, n° 38 et 41).

- Une ligne d’impressions sillonnées avec un 
poinçon fin et formant un sillon assez régulier sur 
une forme sans rupture (fig. 35, n° 40).

- Deux lignes d’impressions juxtaposées avec 
un poinçon fin sur des profils en S. Des espaces ne 
dépassant pas 1 mm ont parfois été laissés entre ces 
impressions (fig. 35, n° 35 et 36).

- Une ligne d’impressions sillonnées réalisées 
avec un poinçon rectangulaire dont la largeur 
atteint 4 mm et dont la longueur n’est pas inférieure 
à 8 mm. Le profil en S du vase est très étiré (fig. 35, 
n° 42). Un poinçon « rössénien », à deux dents mal 
séparées, a aussi été utilisé pour former une ligne 
sillonnée de même largeur (fig. 35, n° 37).

- Une ligne d’impressions opposées obtenues en 
utilisant simultanément deux ongles. Des espaces 

assez importants, au moins 6 mm, les séparent. Ce 
motif a été réalisé sur un vase à paroi épaisse, 7 mm, 
et à profil en S peu prononcé (fig. 35, n° 34). 

Sur la panse
- Des lignes verticales d’impressions sillonnées et 

suspendues à un décor situé à la jonction col-panse. 
Les poinçons utilisés sont rectangulaires et dans deux 
cas sur quatre, un modèle bifide a été employé. Un 
écartement de 3,8 cm entre ces lignes a été observé 
(fig. 35, n° 25). L’épaisseur des parois est comprise 
entre 6 et 7 mm et des fractures ont suivi ce décor de 
panse (fig. 35, n° 25, 30 et 31 ; fig. 36, n° 6).

- Des impressions tubulaires, dont le diamètre 
ainsi que la profondeur sont compris entre 2 et 3 
mm, situées sous une ligne d’impressions également 
circulaires mais de plus grand diamètre (5 mm) à 
la jonction col-panse. Sur la panse d’une forme à 
profil en S bien marqué, elles forment un système 
couvrant formé de lignes approximativement 
horizontales (fig. 36, n° 5).

- Un damier de carrés hachurés, les autres étant 
sans décor, dont le côté mesure 1,3 cm sur le seul 
tesson qui permet de le vérifier. Les hachures, 
horizontales ou verticales car la taille des tessons 
ne permet pas de le définir avec certitude, ne 
s’accrochent pas systématiquement aux lignes 
formant le damier. Un poinçon fin (< 1 mm) et 
pointu a été utilisé selon la technique du poinçonné-
sillonné et les impressions ont été comblées avec 
une pâte blanche (fig. 35, n° 18 et 19). 

- Un damier de carrés (?) quadrillés ou sans 
décor dont le côté mesure au moins 2,5 cm. Des 
impressions sillonnées ou juxtaposées ont été 
réalisées avec un poinçon assez large, environ 1 
mm, et appointé. Le quadrillage présente un aspect 
assez approximatif (fig. 35, n° 23).

- Deux lignes (?) de triangles hachurés, pointe 
en haut, sur un récipient de petite taille. Le décor, 
très soigné, a été réalisé avec un poinçon fin selon 
la technique du poinçonné-sillonné (fig. 35, n° 17).

- Des cillations d’environ 2 mm bordant un motif 
non reconnaissable dont ne subsistent que deux 
lignes parallèles d’impressions sillonnées (fig. 35, 
n° 29).

Certains de ces motifs ou leurs associations 
forment très probablement des systèmes décoratifs 
complets. Les deux formes restituées (fig. 36, n° 5 
et 6) montrent un motif de panse qui s’accroche ou 
prolonge un motif à la base du col. Sur la forme à 
col distinct, des lignes verticales d’impressions 
sillonnées se raccordent à une ligne de pastilles 
cloutées et sur le petit vase à profil en S, des 
impressions tubulaires sont placées sous une ligne 
d’impressions semblables mais plus larges à la 
jonction col-panse. Les motifs situés à la naissance 
du col n’ont peut-être pas été associés à un motif 
de panse ou sous le rebord et formeraient un décor 
complet, ce qui n’a pu être vérifié pour cet ensemble 
résiduel.

L’attribution de cette production céramique 
au Post-Rössen, également désigné « style de 
Menneville », qui manifeste dans le nord-est 
du bassin parisien et ses abords des influences 
tardives de la culture de Rössen, s’appuie sur de 
nombreux points communs avec les ensembles 
qui caractérisent cet horizon chrono-culturel. La 
fouille de l’enceinte de Berry-au-Bac “La Croix 
Maigret”(Aisne) à la fin des années 1970 a montré 
qu’il fallait envisager une étape Rössen récent 
qui précède l’horizon “Menneville” (Dubouloz et 
al. 1984) et qui a aussi été reconnue sur l’habitat 
de Paris-Bercy (Dubouloz & laNChoN 1997). À 
Crécy-sur-Serre, le seul élément de comparaison 
qui pourrait évoquer les décors attribués au Rössen 
récent est la présence de cillations qui s’accrochent à 
des lignes exécutées selon la technique du pointillé-
sillonné sur un tesson malheureusement bien petit 
(fig. 35, n° 29). Les franges d’impressions sont 
attestées dans différents faciès culturels de la fin de 
la séquence Rössen récemment regroupés en trois 
entités géographiques : le Bischheim occidental, 
rhénan ou oriental (JeuNesse 2004). Dans le Bassin 
parisien, le Bischheim occidental regroupe les deux 
étapes chronologiques définies à Berry-au-Bac. Seule 
la première d’entre-elles est associée à la présence 
de cillations car sur aucun des sites attribués 
au groupe de Menneville, celle-ci n’a encore été 
signalée. Les franges d’impressions sont absentes 
notamment des ensembles recueillis à Givry “La 
Bosse de l’Tombe” (MiChel & tabary-PiCavet 1979), 
amigny-Rouy “La Bretagne” (Naze 1989), Berry-au-
Bac “Le Vieux Tordoir” (Dubouloz & laNChoN 1997) 
et parmi les tessons “Menneville”de Jonquières et 
Catenoy (Oise). Même si certains de ces gisements 
ont livré une documentation limitée, il semble bien 
que les décors montrant des cillations disparaissent 
lors de l’étape Menneville. Le tesson de Crécy-sur-
Serre laisse donc subsister un doute sur l’existence 
d’une phase Rössen final qui viendrait s’intercaler 
sur ce gisement, entre le Cerny “Barbuise” et 
l’horizon Menneville. 

Une comparaison avec les techniques d’exécution 
et les décors des céramiques Rössen final et Post-
Rössen du site de Berry au Bac “La Croix Maigret”, 
qui reste de loin le mieux documenté, et les 
ensembles “Menneville” de Givry et amigny-Rouy 
montre quelques différences qui traduisent peut-
être des variations régionales. nous les signalons 
sous réserve d’une confirmation. 

À Crécy-sur-Serre, le poinçonnage fin ou pointu 
l’emporte sur le poinçonnage large et les impressions 
sillonnées sont plus fréquentes que celles en 
coups séparés. Ces caractéristiques permettent un 
rapprochement avec Givry mais pas avec le Post-
Rössen de Berry-au-Bac où les impressions larges en 
coups séparés sont mieux représentées. L’incision 
est quasi absente à Crécy-sur-Serre comme à 
amigny-Rouy mais elle est bien représentée dans 
le Rössen final de Berry-au-Bac (incisions plates et 

peu profondes, incisions étroites et profondes) et à 
Givry (incisions étroites et profondes). Le pastillage 
au repoussé, technique attestée dans les ensembles 
Post-Rössen qui viennent d’être évoqués et que l’on 
retrouve aussi à Berry-au-Bac “Le Vieux tordoir”, 
Menneville “Derrière le Village” (baillouD 1974) et 
dans le Chasséen ancien de Jonquières dans l’Oise, 
est absent de la production Rössen final de “La Croix 
Maigret”. Le pastillage sur paroi lisse ou dans une 
rainure et le cloutage sont absents à amigny-Rouy 
et dans le Rössen final de Berry-au-bac. Plusieurs 
autres techniques ne sont pas documentées à 
Crécy-sur-Serre : les mamelons, les incisions ou les 
empreintes de doigts sur la lèvre, les pincements 
aux doigts et les bandeaux aplatis sur le bord. 

Le motif consistant à réaliser une ligne de boutons 
au repoussé à l’intérieur du col est attesté dans les 
productions Post-Rössen de Givry, amigny-Rouy, 
Berry-au-Bac et Crécy-sur-Serre ainsi que sur le site 
éponyme de Menneville dans l’aisne. Il persistera 
dans le Chasséen ancien à Jonquières et dans le 
groupe de Spiere où il a été reconnu à Spiere “De 
Hel” (vaNMoNfort et al. 1997). Son absence dans 
le Rössen final à Berry-au-Bac et Paris “Bercy” est 
peut-être une lacune documentaire. La présence de 
deux lignes à l’intérieur du col, héritée du Cerny, est 
plus rare dans l’horizon Post-Rössen et n’est attestée 
qu’à amigny-Rouy. Ce motif sera encore présent 
à Spiere “De Hel” et dans le groupe d’entzheim à 
Bischoffsheim “Rue du Stade” (Bas-Rhin) (JeuNesse 
et al. 2004). 

Sous le col, les motifs dominants à Crécy-sur-
Serre comme dans les trois autres productions 
Menneville évoquées précédemment sont formés 
d’une ligne d’éléments plastiques ou imprimée 
au poinçon et seul amigny-Rouy ne montre pas 
l’association des deux techniques. La présence 
de deux lignes poinçonnées et celle de pastilles 
espacées ne concernent que Crécy-sur-Serre et 
Berry-au-Bac. La ligne de cercles imprimés avec 
un outil creux à Crécy-sur-Serre ne trouve pas de 
comparaison. 

Sur la panse, les motifs les plus fréquents sont 
similaires sur les quatre ensembles Post-Rössen : des 
lignes ou groupes de lignes verticales poinçonnées 
ou incisées, des triangles hachurés et des carrés 
en damier. Seul Givry ne possède pas le motif 
formé de cercles imprimés avec un outil creux. 
Ces motifs circulaires, sous le col ou sur panse, 
sont généralement exclusifs. Les thèmes décoratifs 
formés de l’association de plusieurs motifs n’ont été 
reconnus, pour l’horizon Menneville, qu’à Berry-
au-Bac (alternance de triangles et de groupes de 
lignes).

Les systèmes décoratifs qui peuvent être 
considérés comme complets sur les sites de Crécy-
sur-Serre, Givry et amigny-Rouy, comprenant un 
motif à la base du col auquel un motif de panse peut 
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ou non être associé, trouvent tous des comparaisons 
avec ceux qui proviennent du comblement final du 
fossé de Berry-au-Bac. Seul le système réalisé avec deux 
types de poinçons circulaires creux à Crécy (fig. 36, n° 
5) ne peut être comparé mais un rapprochement est 
possible avec un décor de Berry-au-Bac associant des 
impressions circulaires larges sur panse à une ligne de 
boutons au repoussé sous le col.

La production Michelsberg

Aspects technologiques

La céramique Michelsberg présente des 
caractéristiques technologiques en rupture avec 
celles qui ont été décrites précédemment pour les 
productions Cerny “Barbuise” et Post-Rössen et 
un simple examen macroscopique permet de les 
distinguer. Seul l’emploi d’une mousse comme 
dégraissant révèle une forme de continuité avec le 
Post-Rössen. 

Les matières premières utilisées sont 
essentiellement des terres de surface issues de 
l’altération du substrat crayeux ou d’origine alluviale 
(robert 2000). Des coquilles de malacofaune y ont 
parfois été observées ainsi que des nodules crayeux 
émoussés. Pour d’autres récipients, la matière 
utilisée contenait un silex naturel associé à du sable. 
La cuisson est généralement réductrice avec une 
oxydation en phase finale. La pâte possède une 
structure serrée et non vacuolaire. elle est noire à 
cœur ou brune et parfois brun clair ou orangée. La 
couleur intérieure est brun-ocre à brune ou noire 
et l’extérieur montre une plus grande variation de 
teintes : ocre, brun clair, brune, orangée, brun rouge 
ou brun gris. Le traitement de surface, lorsqu’il peut 
être observé, apparaît généralement comme assez 
soigné même si la quantité de dégraissant ajoutée 
est importante. Un brunissage au galet sur les deux 

faces a été observé sur quelques récipients. La 
conservation est bonne dans les couches crayeuses 
où les tessons résistent plutôt bien à la rupture et 
ne sont pas facilement rayables à l’ongle, ce qui 
n’est pas le cas dans les couches limoneuses où les 
surfaces sont souvent altérées et où certains tessons 
doivent être nettoyés à sec. La masse moyenne des 
tessons recueillis dans les tronçons 10 à 35 atteint 
10,8 g, soit plus du double de celle mesurée sur les 
tessons qui proviennent des tronçons 5 et 6 (4,6 g) 
où l’essentiel de la céramique était attribuable à des 
ensembles résiduels du néolithique moyen I.

Les dégraissants ajoutés sont variés et ont 
révélé une évolution pendant l’occupation de cette 
enceinte concernant l’emploi d’un dégraissant 
végétal (une mousse principalement représentée 
par l’espèce Neckera crispa) comparable à celui 
qui a été signalé pour les productions céramiques 
Menneville. Le tableau de la figure 37 montre les 
dégraissants employés en séparant les résultats 
pour les individus d’une part et pour les autres 
tessons recueillis d’autre part. Parmi ces derniers, 
n’ont pas été retenus ceux provenant de la phase 
4 du comblement du fossé (156 tessons) en raison 
des mélanges observés avec d’autres périodes et 
ceux situés dans les tronçons 5, 6, 9 et 10, où les 
ensembles résiduels ont été localisés. Les phases 
1 et 2 (avant affaissement de la levée interne) 
sont représentées par 9 individus et 62 tessons, la 
fin de la phase 2 ou le début de la phase 3 par 11 
individus et 192 tessons et la phase 3 (associée aux 
retombées crayeuses provenant du talus interne) 
par 75 individus et 2695 tessons. Jusqu’au début de 
la phase 3, la documentation ne représente que 21 % 
des individus et 8,6 % des tessons pris en compte. 
Malgré ces différences quantitatives, nous pouvons 
établir une évolution concernant l’utilisation de ces 
dégraissants. Tous les matériaux reconnus (mousse, 
silex brûlé, chamotte, calcaire et coquille) ont été 
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Fig. 37 - Production céramique Michelsberg : les dégraissants. Les individus céramiques ont été dissociés des autres tessons.

employés dès le début de l’occupation avec des 
préférences qui ont changé. Le plus caractéristique 
est la raréfaction des vases dégraissés avec un 
mélange mousse-silex au profit du silex employé 
seul (fig. 38 et 39). Les neuf individus recueillis en 
fond de fossé montrent cette association mais celle-
ci ne concernera plus que deux récipients sur 75 
lors de la troisième phase de comblement du fossé. 
Le silex est de loin le matériau le plus utilisé. Il est 
présent, associé ou non à un autre matériau, sur 78 % 
des individus céramiques. L’emploi d’un matériau 
calcaire semble se maintenir dans des proportions 
semblables, proche de 10 %, et concerne notamment 
les deux vases à provisions (fig. 43, n° 85 et 86). 
À l’exception de ces deux récipients, le silex est 
présent dans toutes les catégories fonctionnelles. 
Les fragments de silex chauffés visibles en surface 
ont des dimensions comprises le plus souvent entre 
1 et 4 mm et parfois jusqu’à 1 cm. Les quantités 
utilisées sont variables, de moins de 5 % du volume 
à environ 20 %. La bouteille dégraissée avec de 
la chamotte et peut-être aussi avec de la coquille 
ajoutée (fig. 40, n° 4) pourrait être une importation. 
elle évoque davantage les bouteilles des camps 
retranchés du Chasséen septentrional de l’Oise que 
celles des sites Michelsberg. 

L’association mousse-silex sur un même 
récipient qui caractérise le début de l’occupation de 
l’enceinte de Crécy-sur-Serre a aussi été observée 
sur le site Post-Rössen d’amigny-Rouy “La 
Bretagne” (Naze 1989) et sur plusieurs gisements 
Michelsberg de Belgique situés à Braine-l’alleud 
“Paudure” et enines “Chêne au Raux” dans le 
Brabant ainsi qu’à Blicquy “La Couture du Couvent” 
et neufvilles “Le Gué du Plantain” dans le Hainaut 
(CoNstaNtiN & kuiJPer, 2002). Dans le groupe de 
Spiere, le dégraissant végétal a été abondamment 
employé et son association avec le silex brûlé sur 
une partie non négligeable des récipients dans les 
ensembles céramiques pourrait y être récurrente. 
C’est le cas notamment sur les sites de Spiere 
“De Hel” (vaNMoNtfort 2006), Corbehem “Rue 
du Gouy” (bostyN et al. 2011), Carvin “La Gare 
d’eau” (MoNChabloN et al. 2011) et Lauwin-Planque 
(MaNCeau 2011). L’utilisation séparée de ces deux 
dégraissants sur le même site semble plus fréquente. 
au delà du groupe de Spiere, elle est signalée sur 
plusieurs gisements Post-Rössen dans l’aisne et à 
Givry dans le Hainaut et elle concerne de nombreux 
sites Michelsberg de Belgique ainsi que celui de 
Mairy “Les Hautes Chanvières” dans les ardennes. 
La diminution de l’emploi du dégraissant végétal 
au profit du silex permet aussi un rapprochement 
avec le site de Spiere “De Hel”, dans le bassin de 
l’escaut, où une évolution semblable a été observée 
(vaNMoNtfort, op. cit.). Les comparaisons les plus 
nombreuses concernant l’emploi de ces deux 
matériaux s’orientent donc principalement vers le 
Michelsberg belge et le groupe de Spiere puisque 
les sites chasséens ou Michelsberg localisés dans 
le nord du Bassin parisien préfèrent utiliser un 
dégraissant calcaire. Le dégraissant au silex brûlé, 

dominant à Crécy-sur-Serre, est peu utilisé à 
Bazoches-sur-Vesle (Colas 2000) et il est signalé, 
en faibles quantités, sur les sites Michelsberg de 
Concevreux (beeChiNg et al. 1982) et Missy-sur-
aisne (lasserre & le bolloCh 1978) dans la vallée 
de l’aisne.

Typologie et éléments de comparaison

en ne tenant pas compte des ensembles résiduels 
Cerny et Post-Rössen, le fossé a livré 7755 tessons 
dont la valeur pondérale atteint 80 kg et dont 39 % 
d’entre eux ont permis de distinguer 95 individus. 
Parmi ces derniers, 44 peuvent être considérés 
comme archéologiquement complets (avec une 
petite incertitude concernant le fond pour quelques 
uns). Cinq vases sont complets et pour une trentaine 
d’entre eux, seule la partie supérieure est connue. 
Cet ensemble céramique n’est pas important si nous 
le comparons à ceux recueillis à Mairy, où environ 
950 individus ont été différenciés (laurelut 2010), 
dans les fossés de Bazoches-sur-Vesle qui ont livré 
plusieurs centaines de profils complets ou sur le 
site de Spiere dont le fossé a livré une production 
qui atteint 350 kg. Il présente toutefois une grande 
variété de catégories morphologiques dont les 
éléments qui les constituent peuvent montrer une 
certaine variation et donnent à cet ensemble, sur le 
plan qualitatif, une certaine importance. 

nous pouvons distinguer douze familles de 
récipients à partir de 80 individus (fig. 40 à 45) : 
forme à profil segmenté (22,5 %), bouteille (13,8 %), 
tulipiforme (11,2 %), grand vase à profil segmenté 
ou jarre (11,2 %), coupelle (11,2 %), profil en S 
(10 %), plat à pain (7,5 %), gobelet (5 %), marmite 
(2,5 %), vase à provisions (2,5 %), écuelle (1,3 %) et 
puisoir (1,3 %).

Les bouteilles (fig. 40) sont représentées par 
2 formes complètes, 3 partielles et probablement 
aussi 4 cols et deux préhensions. Ces récipients 
montrent une finition soignée. L’épaisseur des 
parois au niveau du fond peut atteindre 1 cm et elle 
est comprise entre 0,4 et 0 ,8 cm sur la partie haute 
de la panse. La forme de celle-ci est sphérique (n° 1 
et 4) ou légèrement ovoïde (n° 2). Le col présente 
un diamètre à l’ouverture variable, supérieur à 
8,7 cm et pouvant atteindre 17,7 cm (n° 1). Il est 
le plus souvent court et légèrement concave mais 
il peut aussi être plus haut et tronconique (n° 11). 
La hauteur et la largeur de ces récipients ont des 
valeurs maximales voisines de 33 cm. La couronne 
de préhensions à perforations funiculaires est placée 
sur le diamètre maximal (n° 2 et 3, six préhensions) 
ou un peu au-dessus (n° 1, 5 préhensions) et elle 
semble absente dans un cas (n° 4). La forme des anses 
est prismatique (n° 3, 5 et 7) ou sans angulation (n° 
1, 2 et 6) et dans un cas avec un ensellement médian 
(n° 2). 

La bouteille à couronne de préhensions placée 
sur le diamètre maximal ou un peu en dessous est 
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Fig. 38 - Répartition des individus céramiques selon les principales phases de comblement avec signalement des 
dégraissants ajoutés.

Fig. 39 - Le silex brûlé est le principal dégraissant ajouté. au début de l’occupation, il a été fréquemment associé à une 
mousse (photos du bas, en surface de récipients).
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Fig. 40 - Mobilier céramique : bouteilles.

une forme caractéristique du Michelsberg ancien 
du Rhin supérieur qui est notamment signalée 
à Iggelheim, Lingolsheim “Ficht”, Geispolsheim 
“Bruechel”, Pfuhlgriesheim “Langgarten” ou 
Strasbourg-Cronenbourg et elle est aussi présente 
en Rhénanie à Mayen (JeuNesse et al. 2004). Les 
bouteilles avec préhensions de Crécy-sur-Serre 
trouvent davantage de comparaisons avec celles 
du Michelsberg ancien du Bassin parisien, en 
direction du sud, et sur le site de Mairy dans les 
ardennes plutôt qu’avec celles que l’on peut 
observer dans le Chasséen septentrional, le groupe 
de noyen et le groupe de Spiere. La forme de la 
panse, sphérique ou faiblement ovoïde, les anses 
prismatiques et la présence d’un col tronconique 
assez développé sont attestées à Bazoches-sur-Vesle 
(Colas 2000), Maizy-sur-aisne (le bolloCh 1988) et 
Cuiry-lès-Chaudardes (lasserre-MartiNelli & le 
bolloCh 1982). L’absence de préhensions sur des 
bouteilles morphologiquement proches de celle de 
Crécy-sur-Serre (fig. 40, n° 4) peut être observée sur 
le site Michelsberg de Mairy, en association avec 
des récipients qui en possèdent, mais ne semble pas 
concerner les ensembles Michelsberg de l’aisne. 
Cette caractéristique renvoie plutôt aux phases 
anciennes du Chasséen septentrional : Boury-en-
Vexin “Le Cul Froid”, couches H et D2 et Jonquières 
“Le Mont d’Huette” (MartiNez & DaviD 1991). Dans 
le groupe de Spiere, les bouteilles sans préhensions 
sont fréquentes mais la morphologie de la panse, 
plus allongée, et celle du col, souvent cylindrique, ne 
permettent pas un rapprochement avec l’exemplaire 
de Crécy. Le positionnement d’une couronne de 
préhensions à perforations horizontales au dessus 
du diamètre maximal (fig. 40, n° 1) est attesté dans 
le Michelsberg sur de petites bouteilles à Maizy et 
Mairy. Dans le groupe de noyen, nous observons 
cette particularité sur des formes plus grandes 
mais de morphologie différente, avec une panse 
plutôt bitronconique et un col court (MorDaNt & 
MorDaNt 1972).

Les formes basses à profil segmenté (fig. 41) 
constituent la catégorie la mieux représentée à 
Crécy-sur-Serre. Ce sont des récipients de taille 
moyenne, ouverts et plus larges que hauts. Leur 
hauteur est comprise entre 7,7 et 13,2 cm (moyenne : 
11,6 cm) et leur largeur maximale, dans 11 cas sur 12 
au niveau de l’ouverture qui est souvent très proche 
du diamètre maximal de la panse, se situe entre 
17,2 et 29,8 cm (moyenne : 22 cm). La rupture du 
profil à la naissance du col peut être marquée par 
une angulation que vient souligner un léger sillon 
(n° 12 à 14, 17, 18 et 22) ou être arrondie. Toujours 
bien développé, le col présente une concavité qui 
peut aller de légère à très prononcée (n° 16) ou 
être tronconique (n° 12, 20, 21, 39, 40 et 42). La 
lèvre montre plusieurs morphologies : simplement 
arrondie, amincie (n° 12 et 14) ou avec un bourrelet 
extérieur (n° 16, 21 et 40). La panse est le plus 
souvent ellipsoïdale avec une profondeur variable. 
Lorsque celle-ci est peu importante, la jonction avec 
un col bien développé se trouve surbaissée (n° 16, 

18 et 39) et s’apparente pour les vases 16 et 18 à 
une carène. Deux récipients montrent une double 
rupture du profil avec une carène placée à mi-
hauteur de la panse (n° 12 et 15). Dans un cas, un 
ressaut vient accentuer la rupture avec le col (n° 41).

Pour l’ensemble de ces formes basses à col, 
des éléments de comparaison existent dans le 
Michelsberg ancien de l’aisne, à Maizy et Cuiry-
lès-Chaudardes (le bolloCh 1988), Pontavert 
(lasserre 1981) et plus particulièrement à Bazoches-
sur-Vesle (Colas 2000). À Mairy, des récipients 
comparables sont également présents mais on y 
trouve davantage de formes à panse sphérique ou 
plus profonde (laurelut 2010). Dans le groupe de 
Spiere et le Michelsberg belge, les comparaisons 
sont limitées : quelques récipients à Spiere 
(vaNMoNfort et al. 2004) et de rares occurrences sur 
des gisements certes moins documentés à Liévin 
(tuffreau 1970, PiNiNgre 1985) ainsi qu’à neufvilles 
“Gué du Plantain” (De heiNzeliN et al. 1977), 
Thieusies (verMeersCh & Walter 1980) et Boisfort 
(lüNiNg 1968). Dans le groupe de noyen, les formes 
à col et panse elliptique sont peu représentées. 
Quelques-unes ont été recueillies à noyen-sur-Seine 
« fosses fd » (heNoCq-PoChiNot & MorDaNt 1991). 
La présence d’une carène bien marquée apparaît 
sur plusieurs récipients de Bazoches-sur-Vesle 
et l’une des sépultures Michelsberg fouillée à 
Beaurieux “La Plaine” dans l’aisne (théveNet 2007) 
a livré un vase quasi identique au récipient n° 12 
de Crécy-sur-Serre. Le seul exemplaire de Mairy 
montrant une double rupture du profil sur une 
forme ouverte présente une carène en position plus 
haute et un col plus développé qui le rapproche 
plutôt d’un vase provenant du fossé de Boury-en-
Vexin (MartiNez & DaviD 1991). Les carènes vives 
en position médiane apparaissent dans le Chasséen 
septentrional lors de la deuxième période (blaNChet 
& MartiNez 1986) sur des vases plus petits, à profil 
en z et col plus ouvert. Les deux formes carénées 
à panse peu profonde et col concave (n° 16 et 
18) sont d’inspiration chasséenne. Quelques 
profils assez proches sont attestés à Noyen-sur-
Seine « Fosses fd » et sur les sites Michelsberg de 
Cuiry-lès-Chaudardes (le bolloCh 1984), Blicquy 
(CoNstaNtiN et al. 1986) et Mairy (Marolle 1987). 
Dans le  Chasséen septentrional de l’Oise, ce type 
de récipient est présent dès la période 1 à Boury-
en-Vexin et d’autres comparaisons s’orientent vers 
le Chasséen de Bourgogne, dans les niveaux 9 et 
8 de Chassey-le-Camp (théveNot 2005) et vers le 
Chasséen ancien d’amboise “Les Châtelliers” en 
Indre-et-Loire (irribarria 2006) qui ont livré des 
formes carénées à col concave assez semblables 
au récipient n° 18 de Crécy-sur-Serre. Le profil 
à épaulement et col concave (n° 41) peut être 
rapproché d’une forme à panse hémisphérique de 
Maizy (le bolloCh et al. 1986) mais les éléments 
de comparaison les plus nombreux se situent dans 
le Chasséen septentrional, à partir de la deuxième 
phase et en particulier sur le site de Boury-en-Vexin 
(loMbarDo et al. 1984). 
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Fig. 41 - Mobilier céramique : formes à profil segmenté (n° 12 à 22, 38 à 42), cols de récipients à profils variés (segmentés, 
en S ou indéterminables) (n° 23 à 37).

Les vases tulipiformes comprennent 9 individus 
dont 5 avec un profil archéologiquement complet 
(fig. 42, n° 43 à 49, 51 et 53). Le diamètre à l’ouverture 
(moyenne : 19,5 cm) est systématiquement plus 
grand que la hauteur (moyenne : 13,7). La panse est 
sub-sphérique (n° 43 et 44) ou en portion de sphère 
(n° 45 et 47) et dans un cas, plus ouverte (n° 46). Le 
col est le plus souvent tronconique avec une partie 
supérieure parfois éversée légèrement (n° 45) ou 
rentrante (n° 48 et 53) et un faible épaississement de 
la lèvre apparaît sur l’un d’eux (n° 47). Seul le vase 
45 possède un col assez développé qui atteint un 
peu plus du 1/3 de la hauteur totale et dont la base 
est marquée par un léger sillon. Dans un cas, c’est 
simplement un ressaut qui permet de différencier le 
col (n° 46). L’épaisseur des parois est variable, entre 
4 et 8 mm, et elle peut atteindre 11 mm sur le fond 
d’un récipient (n° 46) de facture moins soignée.

La forme de la panse, plutôt sphérique, 
correspond au type 1 de Lüning et trouve de bonnes 
comparaisons à Bazoches-sur-Vesle mais la présence 
de cols courts sur une partie des vases de Crécy-sur-
Serre apparaît toutefois comme une différence. Dans 
le groupe de noyen comme à Maizy, les récipients 
de cette famille morphologique possèdent une 
panse dont la forme est plus généralement ovoïde, 
ce qui les rapproche davantage du type 2 de Lüning 
(Dubouloz 1998). Des récipients comparables 
existent aussi à Mairy (laurelut 2010) mais ce 
gisement livre aussi des récipients à col très haut 
et parfois très évasés qui ne sont pas attestés dans 
le Michelsberg de l’aisne. Dans le groupe de Spiere 
et le Michelsberg de Belgique des formes à col très 
ouvert sont signalées notamment à Spiere “De Hel” 
(vaNMoNtfort et al. 2004), Thieusies (verMeersCh & 
Walter 1980), Boitsfort (lüNiNg 1968) et Blicquy “La 
Couture du Couvent” (CoNstaNtiN et al. 1986). 

Les gobelets sont représentés par quatre 
individus (fig. 42, n° 52, 54, 56 et 57) auxquels on 
pourrait associer d’un point de vue fonctionnel deux 
des vases tulipiformes évoqués précédemment (fig. 
42, n° 47 et 51) et deux autres à profil en S (fig. 43, 
n° 80 et 81, voir infra) en raison de leur petit gabarit. 
Ils sont un peu plus larges (moyenne : 12,5 cm) 
que hauts (moyenne : 9,2 cm) et présentent des 
profils très différents. La panse est en portion de 
sphère (n° 52, 54 et 57) ou surbaissée (n° 56). L’un 
de ces gobelets montre un profil fermé avec un col 
tronconique qui prolonge la panse sans rupture 
(n° 54). Les autres sont des formes légèrement 
ouvertes avec un col tronconique (n° 52) ou concave 
(n° 56 et 57) et la jonction col panse est sans rupture 
(n° 56) ou marquée par un ressaut (n° 52 et 57). Leur 
finition est variable, de grossière (n° 57) à soignée 
(n° 56).

Le gobelet à panse peu profonde et col développé 
sans rupture marquée du profil (n° 56) trouve des 
comparaisons dans le Michelsberg ancien de l’aisne, 

à Maizy (le bolloCh 1984) et à Bazoches-sur-Vesle 
sur une forme plus large (Colas 2000). Ce n’est pas 
le cas pour le gobelet à col rentrant (n° 54) et celui 
dont le col concave s’appuie sur un épaulement 
(n° 57) qui révèlent une influence chasséenne. Le 
premier peut être comparé à des récipients issus des 
niveaux 9 et 8 du camp de Chassey en Saône-et-Loire 
(théveNot 2005). Il est également proche de formes 
provenant du site chasséen ancien d’amboise “Les 
Châteliers” en Indre-et-Loire (irribarria 2006) et 
aussi d’un vase de Chérence dans le Val d’Oise dont 
le mobilier céramique est rattaché à la deuxième 
phase du Chasséen septentrional (blaNChet & 
MartiNez 1986). Le deuxième est comparable à un 
vase recueilli dans le remplissage inférieur du fossé 
du camp de Compiègne “Le Coq Galleux” dans 
l’Oise (touPet 1980) dont le mobilier est attribué 
à la première période du Chasséen septentrional. 
D’autres comparaisons peuvent être établies 
avec un récipient du Chasséen ancien d’amboise 
(irribarria op. cit.) et avec une forme recueillie 
à noyen-sur-Seine dans le niveau d’occupation 
(heNoCq-PoChiNot & MorDaNt 1991). 

La seule forme basse et large de Crécy-sur-Serre 
est une écuelle carénée à paroi droite et légèrement 
sortante (fig. 42, n° 55). Ce type d’écuelle, transmis 
depuis le Chasséen méridional, est présent dans 
les niveaux chasséens 7 à 9 de Chassey (théveNot, 
op. cit.) ainsi que dans les premières étapes du 
Chasséen septentrional sur les sites de Jonquières 
et Catenoy (blaNChet & MartiNez, op. cit. ; MartiNez 
& DaviD 1991). Dans le groupe de noyen, une 
comparaison est possible avec un récipient à 
paroi légèrement concave provenant du niveau 
d’occupation de noyen-sur-Seine (heNoCq-
PoChiNot & MorDaNt, op. cit.). Dans le Michelsberg, 
on ne trouve pas de formes similaires. Un vase du 
site Michelsberg ancien de Concevreux dans l’aisne 
s’en rapproche mais le rapport largeur/hauteur est 
moins élevé (beeChiNg et al. 1982).

Les marmites sont représentées par seulement 
deux individus dont ne subsiste que la partie 
haute de leur profil (fig. 42, n° 58 et 59). Celle-ci 
est légèrement convexe avec une lèvre nettement 
ourlée dans un cas (n° 58) et plus faiblement pour 
l’autre (n° 59). La forme 58 correspond à un grand 
récipient dont le diamètre à l’ouverture mesure 
31 cm et dont l’épaisseur de la paroi à 7 cm de la 
lèvre atteint 12 mm. 

Ce type de marmite trouve les comparaisons les 
plus nombreuses dans le groupe de noyen et en, 
particulier dans les fosses fd de noyen-sur-Seine 
qui sont associées au système de retranchement le 
plus ancien de ce gisement (MorDaNt & MorDaNt 
1972) et sur le site de Môlay “Les Chapes” dans 
l’Yonne (Moreau 2010). La marmite à lèvre ourlée 
est peu présente en contexte Michelsberg. À 
l’exception de l’enceinte de Maizy qui a livré 
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Fig. 42 - Mobilier céramique : tulipiformes (n° 43 à 49, 51, 53), forme à panse tronconique (n° 50), gobelets (n° 52, 54, 56, 57), 
écuelle (n° 55), marmites (n° 58 et 59), coupelles (n° 66 à 74) et plats à pain (n° 60 à 65).

quelques récipients, elle est rare à Bazoches-sur-
Vesle où les marmites à bord dégagé sont mieux 
représentées (Dubouloz 1997) ainsi qu’à Mairy. elle 
n’est pas attestée dans les productions des sites 
Michelsberg de Belgique ni dans celles du groupe 
de Spiere et elle est également absente dans le 
Chasséen septentrional. Des rapprochements sont 
possibles avec des formes de petites dimensions 
recueillies dans les fossés de l’enceinte de Vignely 
“La noue Fenard” en Seine-et-Marne (laNChoN et 
al. 2006) qui ont livré un mobilier céramique dont 
les affinités s’orientent vers le groupe de Noyen et 
la culture de Michelsberg. 

Six fragments de plat à pain ont été recueillis 
(fig. 42, n° 60 à 65). Les épaisseurs sont comprises 
entre 0,9 et 1,5 cm et seuls deux d’entre eux 
permettent d’estimer leur diamètre qui est proche 
de 26 cm. La morphologie du bord est variable : 
légèrement amincie (n° 65), épaissie (n° 61 et 63), 
aplatie (n° 60) relevée avec angulation marquée et 
faible amincissement (n° 62) ou relevée et amincie 
sans angulation (n° 64). Leur finition n’est pas 
particulièrement soignée.

Les disques en terre cuite sont attestés dans 
l’ensemble des entités culturelles qui se répartissent 
dans le Bassin parisien, le nord de la France et la 
Belgique au début du néolithique moyen II mais pas 
de façon systématique sur tous les gisements. Sur le 
site de Chassey, ils sont présents dans le niveau 6 
mais pas dans ceux qui précèdent (théveNot 2005). 
Les bords aplatis ou légèrement amincis sont assez 
récurrents et le relèvement du bord est signalé à 
Bazoches-sur-Vesle et Mairy ainsi qu’à noyen. 
Plusieurs disques de Bazoches montrent un bord 
épaissi sur la face supérieure et aplati obliquement 
(Dubouloz 1997), ce qui semble correspondre à une 
spécificité régionale non représentée à Crécy-sur-
Serre.

La catégorie des coupelles comprend neuf 
individus (fig. 42, n° 66 à 74) dont la largeur est 
comprise entre 10,6 et 14,9 cm et dont la hauteur se 
situe entre 3,9 et 6,3 cm. Leur forme est en calotte 
sphérique avec un bord simplement arrondi (n° 68 
à 70), aminci (n° 71 et 73), légèrement rentrant et 
aminci (n° 67, 72 et 74) ou avec un bourrelet interne 
décoré d’impressions ovalaires peu profondes 
(n° 66). L’épaisseur des parois est variable, entre 0,9 
et 0,5 cm, sans corrélation avec le gabarit. Restituées 
graphiquement à partir de fragments, nous ne 
pouvons exclure la possibilité que certaines d’entre 
elles soient plutôt des puisoirs.

Cette forme simple, déjà attestée sur des sites 
Cerny ou Post-Rössen, est présente dans l’ensemble 
des productions céramiques qui caractérisent les 
groupes culturels établis dans le Bassin parisien 
et ses abords au début du néolithique moyen II. 
Dans le Michelsberg belge, la coupe en calotte est 
toutefois signalée comme assez rare (verMeersCh & 
burNez-laNotte 1998).

Les formes à profil en S et panse sphérique 
sont assez bien représentées (fig. 43, n° 75 à 82) 
et certains des cols représentés sur la figure 41 
ont probablement appartenu à cette catégorie de 
récipients (n° 29, 30 et 33). Le diamètre à l’ouverture 
est un peu plus grand que le diamètre maximal de 
la panse à l’exception du n° 78, où il est légèrement 
inférieur. Ce dernier se distingue également avec 
un col plutôt tronconique et une lèvre aplatie, alors 
que les autres cols sont légèrement concaves avec 
une lèvre arrondie ou amincie (n° 79). L’étirement 
du profil peut être très prononcé (n° 76 et 77). Les 
dimensions de ces récipients sont variables : leur 
largeur est comprise entre 14,9 et 25,8 cm et leur 
hauteur entre 11,6 et 24,9 cm.

Le profil sinueux à panse sphérique est un 
héritage de la culture de Rössen. Il est présent dans 
le Bischheim rhénan et occidental et concerne plus 
particulièrement chez ce dernier des vases décorés 
(JeuNesse et al. 2004). nous le trouvons, notamment, 
dans les deux étapes chronologiques reconnues 
à Berry-au-Bac, Rössen final et Post-Rössen 
(Dubouloz et al. 1984). Cette forme persiste de 
façon relativement discrète par rapport aux profils 
segmentés dans le Michelsberg du nord-est du 
Bassin parisien, sur les sites de Bazoches-sur-Vesle 
(Colas 2000), Maizy (le bolloCh et al. 1986) et dans 
la structure 385 de Cuiry-lès-Chaudardes (lasserre-
MartiNelli & le bolloCh 1982). C’est le cas aussi sur 
le site de Mairy dans les ardennes (laurelut 2010) 
et dans le Michelsberg de Belgique à Blicquy 
(CoNstaNtiN et al. 1986), Spiennes (lüNiNg 1968) 
et Thieusies (verMeersCh & Walter 1980). Dans 
le groupe de Spiere, les vases à profil en S sont 
mieux représentés. Ce type morphologique est en 
effet présent à Spiere (vaNMoNfort et al. 2004), La 
Montagne de Lumbres (PiNiNgre 1980), Corbehem, 
Lievin et Monchy-le-Preux (bostyN et al. 2011). Dans 
le Chasséen septentrional et le groupe de noyen, son 
signalement est assez rare ; quelques comparaisons 
sont possibles sur les sites de Jonquières (MartiNez 
& DaviD 1991) et Compiègne dans l’Oise (blaNChet 
& MartiNez 1986) ainsi qu’avec un récipient de la 
fosse P8 de Châtenay “Les Pâtures” (MorDaNt 1986). 

Les deux individus qui constituent la famille 
des vases à provisions (fig. 43, n° 85 et 86) sont 
des formes fermées, morphologiquement proches 
des bouteilles avec une ouverture plus élargie 
et des dimensions plus importantes. Le profil le 
plus complet montre une panse sub-sphérique. La 
jonction entre la panse et le col tronconique (n° 85) 
ou concave (n° 86) est bien marquée. Le diamètre 
à la base du col est compris entre 24 et 26,2 cm. La 
largeur du vase 86 atteint 54,4 cm et sa hauteur ne 
devait pas être inférieure à une cinquantaine de 
centimètres, ce qui correspond à un volume interne 
d’environ une cinquantaine de litres. L’épaisseur 
de la paroi de ce récipient est comprise entre 1,1 et 
1,4 cm.
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Fig. 43 - Mobilier céramique : profils en S (n° 75 à 82), manche de puisoir (n° 83), préhension perforée (n° 84) et vases à 
provisions (n° 85, 86). 

Fig. 44 - Mobilier céramique : grands vases à col tronconique (n° 88, 90, 92) ou éversé (n° 89, 91). 
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De très grands vases fermés à col et panse 
sphérique ont été observés sur les sites Michelsberg 
de Mairy (laurelut 2010) et Bazoches-sur-Vesle 
(Dubouloz 1997). Un rapprochement est possible 
également avec l’un des grands vases de noyen 
“niveau” dont le col est assez développé (MorDaNt & 
MorDaNt 1972). Dans le groupe de Spiere, les 
récipients les plus grands possèdent une ouverture 
moins resserrée et leur panse est plutôt ovoïde. 

Fig. 45 - Mobilier céramique : grands vases à col tronconique (n° 94) ou éversé (n° 93, 95).

La famille morphologique des puisoirs est 
attestée par un seul fragment correspondant à la 
poignée et il n’est pas possible d’estimer le diamètre 
de la coupelle (fig. 43, n° 83). Cette poignée est 
large (7 cm), avec une légère concavité sur la face 
supérieure et un amincissement sur son extrémité 
arrondie. Son aspect est plutôt grossier.

Les louches ou puisoirs à poignée simple, 
doublement perforée ou non, sont attestées à Mairy 
ainsi que dans le Michelsberg du Bassin parisien et 
le groupe de noyen, mais elles sont assez rares dans 
le Michelsberg de Belgique (verMeersCh & burNez-
laNotte 1998) et encore très rares sur les gisements 
du nord de la France rattachés au groupe de Spiere 
(bostyN et al. 2011). Des poignées plates de probables 
louches sont présentes dans le niveau 9 de Chassey 
(théveNot 2005). Dans le Chasséen septentrional, 
des puisoirs ont été recueillis à Compiègne, dans le 
fossé extérieur (touPet 1980) et à Boury-en-Vexin, 
dans la couche D1 (loMbarDo et al. 1984). 

Les grands vases à col et ouverture large 
comprennent 9 individus dont 8 possèdent un 
profil archéologiquement complet (fig. 44 et 45). 
Quatre d’entre eux ont été trouvés isolés et entiers, 
permettant d’envisager des dépôts intentionnels 
(n° 87 à 89 et 94).  Le diamètre à l’ouverture 
(moyenne : 28,2 cm) est peu différent de leur hauteur 
(moyenne : 29 cm) et le diamètre maximal de la 
panse (moyenne : 27,6 cm) n’est supérieur à celui de 
l’ouverture que dans un cas (n° 95). Le col, conique 
ou concave, est systématiquement bien développé 
avec une lèvre simplement arrondie (n° 88, 90 et 95), 
amincie (n° 87 et 93), légèrement débordante (n° 92), 
rentrante et amincie (n° 94) ou aplatie avec un cordon 
placé en dessous (n° 89). La jonction col/panse est 
traitée de différentes façons : anguleuse (n° 88 et 
95), soulignée par un sillon (n° 87), accentuée par 
un lissage au doigt (n° 90, 92 et 94), simplement 
arrondie (n°91 et 93) ou à peine marquée (n° 89). 
La forme de la panse est globuleuse (n° 88, 90 et 93) 
ou ovoïde (n° 87, 89, 91, 94 et 95) et l’épaisseur des 
parois peut dépasser 1 cm (n° 90, 94 et 95). Le vase 
95 possède à la fois le fond le plus épais (1,3 cm) et 
la paroi la plus mince (0,5 cm). Selon une approche 
fonctionnaliste, les plus grands des récipients de 
cette famille morphologique ont probablement été 
utilisés pour le stockage de denrées et pourraient 
être assimilés à des jarres.

La présence d’un bandeau ou d’un cordon 
sous la lèvre est une caractéristique qui renvoie à 
l’horizon post-rössénien. elle persiste ensuite dans 
le Michelsberg ancien de Rhénanie et du Rhin 
supérieur, notamment à Koslar, Miel, Iggelheim, 
Geispolsheim et achenheim (JeuNesse et al. 2004), 
ainsi que dans celui du Bassin parisien, à Bazoches-
sur-Vesle (Colas 2000) et Maizy (Dubouloz 1997). 
Le site Michelsberg de Mairy dans les ardennes 
a aussi livré des récipients à bandeau sous la 
lèvre (laurelut 2010) qui évoquent ceux recueillis 
à Spiennes en Belgique (lüNiNg 1968). Dans le 
Chasséen septentrional comme dans le groupe 
de noyen et le groupe de Spiere, ces cordons ou 
bandeaux semblent absents. Les grands vases à 
col de Crécy-sur-Serre peuvent être étroitement 
comparés à des récipients présents à Mairy et sur 
plusieurs gisements Michelsberg du nord-est du 

Bassin parisien, notamment à Bazoches-sur-Vesle, 
Maizy (Dubouloz 1997) ou Concevreux (beeChiNg et 
al. 1982). Dans le Michelsberg de Belgique, quelques 
grands vases s’en rapprochent, par exemple 
à neufvilles “Gué du Plantain” (De heiNzeliN 
et al. 1977), Blicquy (CoNstaNtiN et al. 1986) et 
Boitsfort (lüNiNg 1968). Des comparaisons sont 
également possibles dans le groupe de noyen 
avec des vases provenant des sites de Môlay 
“Les Chapes” (Moreau 2010) et noyen-sur-Seine 
« fosses fd » (le bolloCh 1988). Dans le groupe 
de Spiere, quelques récipients du site éponyme 
(vaNMoNtfort et al. 2004) et de Lumbres (PiNiNgre 
1980) présentent des éléments de comparaison mais 
les grands vases y sont souvent plus profonds et 
moins ouverts. Quelques récipients des couches 
D2 et D du fossé de Boury-en-Vexin (MartiNez & 
DaviD 1991) permettent un rapprochement avec 
ceux de Crécy-sur-Serre, mais ces formes sont rares 
dans le Chasséen septentrional qui préfère les vases 
plus profonds avec un col moins développé.

Répartition

au-delà de la répartition générale des 
vestiges qui a été évoquée précédemment, celle 
des différentes familles de récipients livre des 
informations sur les différences qui se manifestent 
entre la partie occidentale du retranchement, 
plus riche en rejets détritiques, et le reste du fossé 
(fig. 46). Les rejets détritiques plus abondants dans 
les segments T25 à T35, n’ont pas donné lieu à une 
répartition corrélativement plus importante de 
certaines familles morphologiques. C’est le cas pour 
les bouteilles, les vases tulipiformes, les profils en S 
et les plats à pain qui se répartissent de façon assez 
homogène sur l’ensemble du fossé. Les gobelets 
y restent rares, les marmites sont absentes et les 
coupelles y sont moins présentes que dans la partie 
orientale de l’enceinte. Les formes basses à profil 
segmenté et les grands vases à col sont par contre 
plus nombreux dans le secteur riche, en particulier 
dans le tronçon 30 où quatre des cinq dépôts de 
récipients complets qui ont été effectués dans le 
fond du fossé sont des grands vases à col. 

La partie occidentale de l’enceinte semble 
logiquement davantage concernée pour localiser 
d’éventuelles structures d’habitat mais la 
circulation de récipients appartenant à l’ensemble 
des catégories différenciées s’est faite sur la 
totalité de l’aménagement périphérique, avec les 
nuances précédemment évoquées. D’autre part, 
l’empierrement du tronçon 15 et le four du tronçon 
21 se situent dans une partie de l’enceinte qui a livré 
peu de vestiges afin, peut-être, d’éviter les secteurs 
plus spécifiquement associés aux rejets détritiques 
sans être trop éloignés des habitations. L’absence 
d’aménagements de nature domestique dans la 
partie orientale pourrait conforter la partition de 
l’espace interne qui semble s’esquisser.   
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Fig. 46 - Mobilier céramique : répartition des différentes familles morphologiques. 

L’INDUSTRIE DU SILEX

Les matières premières

Des matières siliceuses de qualités fort variables 
étaient disponibles sur place ou dans un rayon assez 
restreint, de l’ordre d’une dizaine de kilomètres, et 
nous retrouvons ces différentes matières parmi les 
artefacts qui ont été livrés par le fossé. Les occupants 
n’ont pas fait le choix d’une sélection rigoureuse 
lors de l’acquisition des matières premières et ont 
aussi utilisé des silex remaniés de faibles modules 
qu’ils pouvaient obtenir sur place. À ces matériaux 
d’origine locale, viennent s’ajouter des importations 
de produits finis, haches et lames régulières, en silex 
de Spiennes et dans un silex tertiaire qui provient 
du sud de l’aisne pour une partie d’entre-elles.

Les sources locales pour l’approvisionnement 
en matières siliceuses sont issues des formations 
géologiques affleurantes suivantes :

• La craie blanche à silex du Turonien supérieur 
qui apparaît en affleurement sur de nombreux 
versants situés à une dizaine de kilomètres en 
direction de l’est et du nord-est, dans le Marlois. 
Des rognons de silex noir, souvent moucheté 
d’inclusions millimétriques de couleur blanche 
ou beige, à cortex blanc et poudreux en surface y 
sont disposés en bancs réguliers et horizontaux 
dont l’épaisseur varie entre 40 et 50 cm. Leur forme 
est très involuée et certains peuvent atteindre des 
dimensions supérieures à 50 cm.

• Les formations résiduelles argileuses qui sont 
issues de la dissolution de la craie turonienne. 
elles accompagnent de façon assez systématique 
les affleurements crayeux qu’elles viennent 
partiellement recouvrir. au contact du substrat 
turonien, elles forment des dépôts d’altération 
très argileux qui empâtent les mêmes silex noirs à 
cortex blanc. Ces derniers, généralement intacts, 
présentent parfois une cassure franche. D’autres 
formations ont été remaniées. Leur déplacement 
s’est accompagné d’un enrichissement en limons 
et en sables et elles contiennent de nombreux silex 
brisés, moins propices pour la taille.

• Le niveau d’argile de Vaux-sous-Laon du 
Thanétien moyen, au contact avec la craie secondaire. 
Il est accessible à la base des buttes de sables de 
Bracheux et renferme des galets de silex gris-beige 
légèrement translucide à cortex noir ou verdi. Ils 
sont facilement reconnaissables par la présence 
très fréquente d’un liseré orangé sous la surface 
corticale. Certains galets peuvent dépasser une 
dizaine de centimètres et offrent de bonnes qualités 
pour la taille. Les plus proches affleurements sont 
situés à 2,5 km au sud-est du site.

• Les alluvions anciennes de haute et basse 
terrasse qui sont bien représentées entre Marle et 
Crécy-sur-Serre. Des reliquats sont présents sur 
place, mais elles sont plus abondantes sur le versant 
opposé où subsistent de vastes épandages dont 

l’épaisseur peut atteindre plusieurs mètres. elles 
contiennent des silex roulés issus des formations 
crayeuses ainsi que des galets quartzeux provenant 
des assises primaires du massif ardennais. Certains 
de ces galets de silex dont les dimensions peuvent 
dépasser 10 cm ont été utilisés ou testés. Le cortex 
est plus ou moins fin et grisâtre et la matrice, 
gris foncé à gris clair, contient fréquemment des 
inclusions de couleur beige, gris clair ou blanche, 
d’aspect hétérométrique, moucheté ou en zonations 
régulières qui révèlent des origines diverses. 
L’irrégularité de certaines des cassures montre que 
cette matière première offrait à la taille des qualités 
variables, de bonnes à assez médiocres.

Le silex alluvionnaire représente environ 60 % 
des approvisionnements locaux, puis vient le silex 
turonien avec 30 % et les 10 % restant sont issus des 
galets verdis thanétiens. 

Le débitage

Les remarques et décomptes qui vont suivre 
ne concernent pas les tronçons T5, T6, T9 et 
T10, soit ceux situés sur l’extrémité orientale du 
fossé d’enceinte où les mobiliers résiduels de la 
période mésolithique et du néolithique moyen 
1 ont été observés. Le nombre total d’artefacts en 
silex recueillis s’élève à 3555 pièces (fig. 47) qui se 
répartissent de la façon suivante :

• Nucléus, galets testés et percuteurs :  87.
• Débris et pièces brûlées : 225.
• Esquilles : 164.
• Éclats simples : 2 804.
• Éclats laminaires : 140.
• Éclats lamellaires : 16.
• Lames : 20.
• Lamelles : 22.
• Haches polies, dont fragments et éclats : 75.
• Pièces façonnées : 2.

Cette production est très largement dominée 
par les éclats simples qui représentent, en ne tenant 
pas compte des esquilles, cassons et pièces brûlées, 
93,4 % des produits de débitage. Le reste comprend 
les éclats laminaires (4,7 %), les lames (0,7 %), les 
lamelles (0 ,7 %) et les éclats lamellaires (0,5 %). La 
matière première ne semble pas avoir fait l’objet 
d’un dégrossissage systématique sur les lieux de 
ramassage, en raison du nombre élevé de pièces 
corticales parmi les éclats simples ou laminaires 
bruts (45,3 % dont près de 3 % sont entièrement 
corticales).

La technique mise en œuvre pour obtenir les 
éclats simples ou laminaires est la percussion directe 
dure. Les blocs de silex ont probablement fait l’objet 
d’une préparation sommaire. Les produits obtenus, 
y compris ceux qui ont donné des outils retouchés 
ou utilisés directement, gardent très souvent des 
plages corticales et leur talon est généralement 
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Phase de comblement 1 2 3
(début)

3 3
(fin)

4 Total

nucléus à éclats 1 2 49 2 11 65
extrémité de rognon testé 8 8
Galet en silex testé 1 5 1 7
Percuteur et fragment 13 2 15
Casson, silex brûlé 1 9 9 137 38 31 225
esquille 8 136 14 6 164
Éclat entièrement cortical 3 62 9 2 76
Éclat partiellement cortical 6 17 42 812 132 76 1085
Éclat sans cortex 11 13 56 1040 161 114 1395
Tablette 2 2
Éclat de flanc de nucléus 4 1 4 9
Chute de burin 1
Éclat retouché (tous types) 5 5 9 132 34 43 228
Éclat laminaire avec cortex 1 8 25 6 4 44
Éclat laminaire sans cortex 2 4 35 7 11 59
Éclat laminaire retouché 1 18 8 10 37
Éclat laminaire 3 12 1 16
Lame et fragment (utilisés) 1 4 5
Lame retouchée 2 8 2 3 15
Lamelle 19 1 1 21
Lamelle retouchée 1 1
Hache polie et fragment 1 1 11 2 2 17
Éclat de hache polie 1 50 4 3 58
Fragment pièce façonnée 1 1 2
TOTAL 27 46 150 2576 427 329 3555

Fig. 47 - Composition de l’industrie du silex.

Fig. 48 - Remontage d’un nucléus à partir d’un petit amas de débitage recueilli dans le tronçon 1-23.

lisse ou cortical (voir infra). L’utilisation de la 
percussion tendre ne paraît pas avoir été mise en 
œuvre. Quelques talons linéaires ont été observés 
mais les corniches ne sont pas abrasées et l’obliquité 
des plans de frappe est rarement prononcée. aucun 
indice d’une production laminaire bien maîtrisée, 
sous la forme de nucléus ou de pièces techniques, 
ne permet d’envisager sa réalisation sur place. 

Un petit amas de débitage a été recueilli dans 
une séquence de comblement du tronçon 1-23 
qui est associée à la phase d’affaissement du talus 
interne. La matière première utilisée est un petit 
rognon de silex turonien fortement involué (fig. 48). 
Cet ensemble comprend un nucléus irrégulier avec 
du cortex qui subsiste en deux endroits, 42 éclats 
dont 16 possèdent des plages corticales, 4 cassons 
(< 1,5 cm) et 26 esquilles (< 1 cm). Un remontage 
des principaux éléments présents a montré que 
cette taille a fourni des éclats simples, plus rarement 
laminaires, en utilisant la percussion directe dure, 
sans préparation préalable des talons.

Le fossé de Crécy-sur-Serre a livré 16 percuteurs 
en silex dont l’un provient d’une hache polie qui 
montre une importante abrasion périphérique (63 g). 
Sept d’entre eux ont acquis une forme sphérique en 
raison d’une longue utilisation à partir de nucléus ; 
trois sont entiers (masse moyenne : 75 g) et les 
quatre autres sont des fragments (jusqu’à 109 g). 
Les huit restants montrent une utilisation limitée à 
une ou plusieurs arêtes sur des nucléus (entre 47 et 
136 g) ou de gros éclats (43 et 93 g).

Les nucléus recueillis se répartissent de la 
façon suivante : 15 unipolaires, 37 multipolaires, 6 
informes et 7 fragments, soit 65 pièces auxquelles 
s’ajoutent 15 galets ou extrémités de rognons testés 
(Les valeurs indiquées dans les descriptions qui 
vont suivre sont des moyennes).

Nucléus unipolaires unifaciaux (6 pièces) - Masse : 
40 g (30 à 55), hauteur : 4,0 cm (2,1 à 5,5), largeur : 
4,0 cm (3,1 à 4,9), épaisseur : 3,2 cm (2 à 4,6). Ils 
montrent une face préférentielle de débitage et un 

dos entièrement ou partiellement cortical parfois 
associé à une cassure irrégulière. Les derniers 
enlèvements sont des éclats simples (largeur : 
1,4 cm, longueur : 2,2 cm) ou laminaires (largeur : 
0,9 cm, longueur : 2,3 cm).

Nucléus unipolaires avec plusieurs faces débitées 
(5 pièces) - Masse : 36 g (22 à 45), hauteur : 3,0 cm 
(2,8 à 3,2), largeur : 4,2 cm (3,1 à 5), épaisseur : 3,6 
cm (2,9 à 4,4). Les enlèvements concernent deux 
faces et dans un cas trois faces. Le dos peut être 
cortical, parfois partiellement, ou formé de cassures 
irrégulières. Les derniers enlèvements sont des 
éclats simples (largeur : 1,4 cm, longueur : 1,7 cm).

Nucléus unipolaires pyramidaux (4 pièces) - 
Masse : 39,8 g (31 à 49), hauteur : 2,5 cm (1,8 à 3,4), 
largeur : 5,0 cm (4,1 à 5,7), épaisseur : 3,6 cm (3,1 
à 3,9). Le plan de frappe est subrectangulaire (trois 
cas) ou proche d’un carré. Les derniers enlèvements 
sont des éclats simples (largeur : 1,3 cm, longueur : 
1,4 cm) ou laminaires (largeur : 0,6 cm, longueur : 
1,7 cm). 

 
Nucléus multipolaires - Ce sont les plus nombreux 

avec 37 pièces, soit 64 % des nucléus entiers - 
masse : 44,9 g (12 à 124), hauteur : 3,7 cm (2,2 à 
5,7), largeur : 4,3 cm (2,3 à 6,9), épaisseur : 2,7 cm 
(1,4 à 5,3). Parmi ceux qui possèdent deux plans de 

frappe, soit 30 pièces, nous pouvons distinguer les 
plans perpendiculaires qui concernent 20 nucléus 
de forme polyédrique et les plans opposés qui 
apparaissent sur des nucléus de formes variables 
avec 7 polyédriques, 2 cylindriques et 1 prismatique. 
Les autres, soit 7 pièces, ont trois plans de frappe 
et leur forme est polyédrique pour 6 d’entre eux et 
dans un cas, prismatique. Une seule de l’ensemble 
de ces pièces ne présente aucune plage corticale et 
leur présence s’étend sur au moins une face complète 
sur 14 d’entre-elles, ce qui confirme les dimensions 
assez faibles des rognons ou galets récupérés 
localement, y compris pour le silex turonien qui 
semble avoir été principalement ramassé dans les 
formations résiduelles argileuses plutôt que dans 
les bancs de silex en place dans la craie turonienne. 
Les derniers enlèvements effectués avec succès 
sont pour 80 % des éclats simples (largeur : 1,4 cm, 
longueur : 1,6 cm) et pour 20 % des éclats laminaires 
(largeur : 0,8 cm, longueur : 2,2 cm). Sur 6 nucléus, 
de nombreuses tentatives d’extractions ont été 
tentées pour ne donner que des éclats réfléchis dont 
la longueur est inférieure à 1 cm.

Nucléus informes (6 pièces) - Masse : 39,2 g (29 à 
51), hauteur : 4,1 cm (3 à 6,2), largeur : 4,8 cm (3,2 
à 5,8), épaisseur : 2,4 cm (2 à 3,4). Ils montrent un 
débitage opportuniste et multidirectionnel à partir 
de plusieurs arêtes. Seul l’un d’entre eux ne possède 



RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France). RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France).

102 103

Phase de comblement 1 2 3
(début)

3 3
(fin)

4 Total

Éclat Retouché 2 4 32 14 17 69  (21,5 %)
Utilisé 16 7 6 29  (9,0 %)
Grattoir 1 2 46 7 12 68  (21,2 %)
Denticulé 6 4 1 11  (3,4 %)
Micro-denticulé 2 1 1 4   (1,3 %)
Coche(s) 2 2 2 8 1 3 18  (5,6 %)
Couteau à dos abattu 1 1 10 1 4 17  (5,3 %)
 Couteau à dos naturel 1 3 1 5   (1,6 %)
Burin 2 1 3   (0,9 %)
Pointe et perçoir 3 2 2 7   (2,2 %)
Tranchet 1 1   (0,3 %)
armature perçante 1 1 2   (0,6 %)
armature tranchante 7 1 8   (2,5 %)
Troncature 12 1 2 15  (4,7 %)

Éclat
laminaire

Retouché 1 13 3 6 23  (7,2 %)
Utilisé 4 1 5   (1,6 %)
Grattoir 1 1 1 3   (0,9 %)
Couteau à dos abattu 3 3 6   (1,9 %)
Couteau à dos naturel 1 1 1 3  (0,9 %)
Micro-denticulé 1 1   (0,3 %)
Burin 1 1   (0,3 %)

Lame Retouchée 1 7 2 1 11  (3,4 %)
Utilisée 1 4 5   51,6%)
Grattoir 1 1   (0,3 %)
Troncature 1 1   (0,3 %)
armure tranchante 1 1   (0,3 %)
Perçoir 1 1   (0,3 %)

Lamelle Utilisée 1 1   (0,3 %)
Pointe 1 1   (0,3 %)

TOTAL 5
(1,5 %)

6
(1,9 %)

12
(3,7 %)

180
(56,1 %)

51
(15,9 %)

67
(20,9 %)

321 (100 %)

Fig. 49 - Industrie du silex : les pièces retouchées ou utilisées sur produits de débitage.

Fig. 50 - Répartition de l’industrie du silex.

pas de plages corticales. Les derniers éclats obtenus 
sont courts (largeur : 1,8 cm, longueur : 1,4 cm) ou 
réfléchis. 

Galets et extrémités de rognons testés (15 pièces) 
- Masse : 44,3 g (12 à 90), hauteur : 3,6 cm (2,2 à 
5,4), largeur : 4,2 cm (3,1 à 5,9), épaisseur : 2,9 cm 
(1,7 à 4,7). La présence de cassures irrégulières a 
provoqué l’abandon de six d’entre eux. Les quelques 
enlèvements obtenus sont souvent réfléchis et 
courts (largeur : 1,4 cm, longueur : 1,3 cm) et un seul 
éclat laminaire peut être observé (largeur : 0,7 cm, 
longueur : 2 cm).   

L’outillage

Les outils réalisés sur produits de débitage 
comprennent 321 pièces, soit 10,7 % de la totalité des 
produits de débitage recueillis dans le fossé, hors 
esquilles et cassons (fig. 49). Les outils sur éclats 
dominent très largement (80,1 %), puis viennent 
ceux réalisés sur éclats laminaires (13,1 %), lames 
(6,2 %) et lamelles (0,6 %). Une partie des outils 
réalisés sur ces différents produits de débitage 
(12,5 %) a été utilisée sans retouches préalables. 
Leur identification s’appuie sur des traces d’usure 
ou d’esquillement manifestement dues à une 
utilisation comme outil. Les pièces façonnées sont 

représentées par deux fragments indéterminés, 17 
lames de haches en silex poli dont trois sont intactes 
et 58 éclats provenant de pièces polies.

Les outils sur éclat 
Grattoir (68 pièces) - Longueur : 4,7 cm (2,6 à 9,4), 

largeur : 3,7 cm (2,3 à 6,4), épaisseur : 1,4 cm (0 ,5 à 
2,9) (fig. 51 à 53 et fig. 55, n° 20). Leurs dimensions 
montre une forte variabilité avec deux exemplaires 
remarquables par leur taille très élevée (fig. 51, n° 1 
et 2). Les supports montrent des plages corticales 
pour 72 % d’entre eux. Sur les 41 grattoirs qui ont 
conservé leur talon, 31 sont lisses et mesurent 1,5 x 
0,7 cm en moyenne, 6 sont corticaux et les 4 autres 
sont dièdres avec pour dimensions moyennes 2,5 x 
0,9 cm. Généralement, le front est en position axiale 
et présente une partie active convexe. Dans deux 
cas, le front est déjeté et pour huit pièces, le front 
est subrectiligne (fig. 51, n° 7 ; fig. 52, n° 3, 5, 6 et 12 ; 
fig. 53, n° 14). Deux grattoirs possèdent un double 
front : l’un a été réalisé sur un large éclat cortical 
fracturé (fig. 53, n° 8) et l’autre présente deux fronts 
opposés sur les bords droit et gauche d’un éclat 
large dont le talon a été abattu (fig. 53, n° 12). Un 
autre grattoir atypique possède trois fronts (fig. 53, 
n° 7). La retouche des parties actives est abrupte ou 
semi-abrupte et peut se prolonger sur les bords de 
façon directe et continue. elle concerne parfois la 
totalité de l’un ou des deux bords latéraux (fig. 51, 
n° 1, 2, 6 ; fig. 52, n° 2, 4, 8, 10 ; fig. 53, n° 10). 

Éclat retouché (69 pièces) - Longueur : 3,6 cm (2 à 
7,1), largeur : 2,8 cm (1 à 5,5), épaisseur : 0,8 cm (0,2 
à 1,8). Ces artefacts ont des dimensions moyennes 
inférieures à celles des grattoirs (fig. 56, n° 16 ; 
fig. 57, n° 1 à 12) et montrent assez logiquement 
moins de supports corticaux (55 %). Les talons sont 
conservés sur 35 pièces et se répartissent ainsi : 26 
sont lisses et mesurent en moyenne 1,3 x 0,6 cm et 
le reste comprend 3 dièdres, 3 facettés, 2 corticaux 
et 1 punctiforme. Les retouches sont le plus souvent 
semi-abruptes, parfois envahissantes ou abruptes 
et plus rarement scalariformes. elles sont plus 
fréquemment directes (fig. 56, n° 16 ; fig. 57, n° 2, 4, 
9 et 10) qu’inverses (fig. 57, n° 5, 7 et 8), sur un bord 
plutôt que sur les deux et plus souvent continues 
que discontinues. Une quinzaine de pièces montrent 
des retouches directes et inverses (fig. 57, n° 1, 3, 6, 
11 et 12).

Éclat utilisé sans retouche (29 pièces) – longueur : 
3,8 cm (2,1 à 7,6), largeur : 3,1 cm (1,6 à 7,9), épaisseur : 
0,8 cm (0,4 à 1,8). Leurs dimensions moyennes sont 
à peine plus grandes que celles des éclats retouchés 
et la part des supports corticaux est un peu plus 
élevée (62 %). 20 pièces ont conservé leur talon : 
13 lisses (1,5 x 0,6 cm), 4 corticaux, 2 dièdres et 1 
facetté. L’utilisation concerne l’un des deux bords 
sur 21 pièces, les deux bords sur 5 pièces et elle est 
limitée à l’extrémité distale pour les 3 autres.
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Fig. 51 - Industrie lithique : grattoirs sur éclat (n° 1 à 12). Fig. 52 - Industrie lithique : grattoirs sur éclat (n° 1 à 13).
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Fig. 53 - Industrie lithique : grattoirs sur éclat laminaire (n° 1, 2, 5), grattoirs sur éclat (n° 2, 4, 6 à 16). Fig. 54 - Industrie lithique : couteaux à dos abattu sur éclat simple ou laminaire (n° 1 à 21).
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Fig. 55 - Industrie lithique : couteaux à dos naturel sur éclat simple ou laminaire (n° 1 à 5), troncatures droites ou obliques 
sur éclat (n° 6 à 11), perçoirs sur éclat (n° 12 à 14), outils à coche(s) sur éclat (n° 15 et 16), denticulés sur éclat (n° 17 à 20), 
micro-denticulés sur éclat simple ou laminaire (n° 21 à 24). 

Couteau à dos abattu (17 pièces) - Longueur : 
4,7 cm (3 à 6,1), largeur : 2,5 cm (1,3 à 3,8), 
épaisseur : 0,8 cm (0,4 à 1,8). Ces artefacts ont une 
longueur moyenne équivalente à celle des grattoirs 
et un peu inférieure au double de leur propre 
largeur (fig. 54, n° 1, 2, 5, 6, 8 à 10, 13, 14, 16, 18 
à 21). La proportion de pièces corticales (35 %) y 
est deux fois moins élevée que pour les grattoirs 
sur éclat, ce qui traduit vraisemblablement une 
forme de sélection des supports plus exigeante. 
Parmi les 10 talons conservés, nous observons 
la répartition suivante : 10 lisses (1,6 x 0 ,6 cm), 1 
linéaire, 1 facetté et 1 punctiforme. Les dos abattus 
peuvent indifféremment se trouver sur le bord 
droit ou gauche et ont été obtenus, le plus souvent, 
par des retouches directes, continues, abruptes ou 
semi-abruptes. Généralement, la totalité du bord 
est concernée mais certaines pièces ne sont pas 
retouchées sur la partie proximale (fig. 54, n° 9, 
13 et 16). Une pièce longue et peu épaisse montre 
des retouches directes et inverses du bord abattu 
(fig. 54, n° 8) et une autre, des retouches directes 
discontinues sur un bord cortical (fig. 55, n° 4). La 
partie active présente parfois des retouches directes 
et continues sur la totalité d’un bord (fig. 54, n° 1 et 
2) ou partiellement (fig. 54, n° 21).

Couteau à dos naturel (5 pièces) - Longueur : 
5,6 cm (4,3 à 6,5), largeur : 3,1 cm (2,8 à 3,5), 
épaisseur : 1,2 cm (0,9 à 1,6). Leurs dimensions sont 
supérieures à celles des couteaux à dos abattu (fig. 
55, n° 1, 4 et 5). Les quatre talons observables sont 
lisses (1,5 x 0,5 cm). Le dos est entièrement cortical 
et dans un cas, partiellement (n° 5). Quatre de ces 
pièces présentent des retouches directes sur la partie 
active : pour deux d’entre-elles, elles sont continues 
avec un aspect denticulé (n° 1 et 5) et pour les deux 
autres, discontinues.

Coche(s) (18 pièces) - Longueur : 3,1 cm (1,8 à 
6,3), largeur : 2,5 (1,4 à 5,1), épaisseur : 0,8 (0,3 à 1,7). 
Ces pièces, de dimensions assez petites, présentent 
des plages corticales pour 39 % d’entre-elles (fig. 
55, n° 15 et 16). Sur les huit talons conservés, 6 
sont lisses (1,2 x 0,6 cm), l’un est punctiforme et le 
dernier facetté. Pour 14 pièces, une seule coche est 
présente, pour trois autres, il y en a deux et dans un 
cas, trois coches ont été réalisées. Leurs dimensions 
moyennes sont les suivantes : largeur : 0,6 cm 
et profondeur : 0,2 cm. Elles sont le plus souvent 
aménagées sur un bord, et plus rarement sur le 
front distal, par des retouches abruptes ou semi-
abruptes, directes (n° 16) ou inverses (n° 15). Sur 14 
de ces pièces, d’autres retouches ont été observées 
sur le même bord ou celui qui est opposé et pour 3 
d’entre-elles sur la partie distale.

Troncature (15 pièces) - Longueur : 2,5 cm (1,3 à 
3,2), largeur : 1,7 cm (0,9 à 2,8), épaisseur : 0,5 cm 
(0,2 à 0,7). Ce sont toutes des pièces de petites 
dimensions (fig. 55, n° 6 à 11), faiblement corticales 

(4 occurrences) avec le talon conservé pour 11 
d’entre-elles : 5 lisses (0,6 x 0,2 cm), 2 linéaires (0,7 
et 1 cm), 2 corticaux, 1 facetté et 1 punctiforme. 
La troncature est oblique (8 ex.) (n° 6, 8 et 9), 
transversale (4 ex.) (n° 7 et 11) ou faiblement oblique 
(3 ex.) (n° 10). elle est plus fréquemment réalisée 
par des retouches directes (12 ex.) qu’inverses 
(3 ex.) et leur inclinaison est plus souvent abrupte 
(10 ex.) que semi-abrupte (5 ex.). De fines retouches 
directes ou inverses ont été observées sur un bord 
pour 7 pièces et des traces d’utilisation, sur l’un ou 
les deux bords, pour 6 pièces. 

Denticulé (11 pièces) - Longueur : 3,9 cm (2,9 à 
5), largeur : 3,6 cm (2,9 à 5,6), épaisseur : 1,2 cm (0,6 
à 1,8). Ces outils sont plus souvent réalisés sur des 
éclats trapus (8 ex.) que minces (3 ex.) et montrent 
des morphologies assez variées, ce qui traduit une 
sélection peu exigeante des supports (fig. 55, n° 17 
à 19). Huit pièces possèdent des plages corticales 
parfois étendues. Le talon n’est présent que sur 6 
pièces : 5 lisses (1,7 x 0,8) et 1 cortical. Trois d’entre-
elles présentent une répartition régulière des dents 
avec un espacement entre elles de 5 à 7 mm et une 
profondeur comprise entre 1 et 3 mm (n° 19). elle 
est plus irrégulière pour les autres pièces avec 
un espacement qui peut atteindre 1,3 cm et une 
profondeur inférieure à 3 mm (n° 17 et 18). Deux 
couteaux à dos naturel montrent un denticulé 
irrégulier sur leur partie active (fig. 55, n° 1 et 5). 
C’est le cas aussi pour un grattoir sur son bord droit 
(fig. 55, n° 20), peut-être pour faciliter une forme de 
fixation.

Micro-denticulé (4 pièces) - Longueur : 3,8 cm 
(3,1 à 4,3), largeur : 2,4 cm (1,4 à 2,9), épaisseur : 
0,7 cm (0,6 à 0,9). elles sont moins épaisses que 
les denticulés et trois d’entre-elles présentent des 
plages corticales réduites (fig. 55, n° 21, 23 et 24). 
Deux pièces ont conservé leur talon : il est lisse pour 
l’une (0,6 x 0,2 cm) et punctiforme pour l’autre. 
Le denticulé a été obtenu par de fines retouches 
directes, continues, abruptes à semi-abruptes sur 
un bord (n° 23 et 24) et dans un cas, sur les deux 
bords (n° 21). 

Armature tranchante (8 pièces) - Longueur : 2 cm 
(1,3 à 3), largeur : 2 cm (1,4 à 2,6), épaisseur : 0,35 cm 
(0,2 à 0,47). Une grande variabilité dimensionnelle 
caractérise cette série d’armatures (fig. 59, n° 3, 
5 à 11). Le choix des supports, en dehors du fait 
qu’ils ne présentent pas de plages corticales, ne 
semble pas avoir été particulièrement exigeant 
pour certaines pièces. Quatre d’entre-elles, dont 
les trois plus grandes, ont fait l’objet d’une mise 
en forme plus soignée (n° 5 et 9 à 11) et possèdent 
une forme triangulaire régulière. Les autres ont une 
forme triangulaire ou sub-trapézoïdale irrégulière 
avec l’un ou les deux bords non linéaires (n° 3 et 6 
à 8). La base n’est pas retouchée ou se termine en 
pointe (n° 10). Le tranchant peut être linéaire (n° 9), 
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Fig. 56 - Industrie lithique : burins sur éclat simple ou laminaire (n° 1 à 4), tranchet (n° 5), éclats laminaires retouchés (n° 6 
à 15), éclat retouché (n° 16).

concave (n° 5, 8 et 10) ou convexe (n° 3, 6, 7 et 11). La 
retouche des bords montre une inclinaison abrupte 
ou, plus rarement, semi-abrupte. La position de la 
retouche est directe (n° 5, 7, 9 à 11), inverse (n° 3 et 
6) ou alterne (n° 8). 

Armature perçante (deux pièces dont un 
fragment) - Longueur : 2,95 cm, largeur : 2,05 cm, 
épaisseur : 0,4 cm. L’armature complète a une forme 
triangulaire avec les bords et la base légèrement 
convexes (fig. 59, n° 1). Des retouches envahissantes 
et subparallèles ont été effectuées à partir des deux 
bords sur les deux faces. Celles de la base sont plus 
courtes et écailleuses. 

Perçoirs (7 pièces) - Longueur : 2,7 cm (1,4 à 
3,8), largeur : 1,5 cm (1 à 2,2), épaisseur : 0,6 cm 
(0,3 à 0,9). Trois de ces pièces présentent des plages 
corticales et 6 talons sont conservés : 3 lisses (1 x 0,6 
cm), 1 facetté, 1 punctiforme et 1 cortical (fig. 55, n° 
12 à 14). La pointe est obtenue par des retouches 
directes (6 ex.) ou inverses (1 ex.), abruptes ou semi-
abruptes, des deux bords de l’extrémité distale.  elle 
est plus souvent décalée ou incurvée vers un bord 
(n° 12 et 13) que située dans l’axe du support (n° 14). 

Burin (3 pièces) - Longueur : 3 cm (2,8 à 3,2), 
largeur : 2,3 cm (2 à 2,5), épaisseur : 0,7 cm (0,6 à 
0,8). Une seule de ces pièces est corticale et les trois 
talons sont différents : lisse, dièdre et facetté (fig. 56, 
n° 2 à 4). Deux burins d’angle ont été obtenus sur 
une cassure transversale pour l’un (n° 2) et sur un 
talon lisse pour l’autre (n° 4). La troisième pièce est 
un burin d’axe sur troncature oblique (n° 3). La dent 
de ces burins mesure 2 à 3 mm.

Tranchet (1 pièce) - Longueur : 5,2 cm, largeur : 
3,4 cm, épaisseur : 1,2 cm. Il présente une forme 
régulière, trapézoïdale allongée, avec un tranchant 
légèrement concave (fig. 56, n° 5). Sa forme a été 
obtenue par une bi-troncature transversale, à 
retouches directes et abruptes, sur un éclat non 
cortical. La base n’est pas retouchée.

Les outils sur éclat laminaire
Éclat laminaire retouché (23 pièces) - Longueur : 

4,7 cm (3,2 à 8,5, hors pièces fracturées), largeur : 
2 cm (1,2 à 3,7), épaisseur : 0,7 cm (0,3 à 1,2). 
Comparées aux éclats simples retouchés, ces pièces 
sont un peu plus longues mais leur largeur est 
inférieure et la présence de plages corticales pour 
61 % d’entre-elles y est assez semblable (fig. 56, 
n° 6 à 15). Pour les 19 pièces qui ont conservé leur 
talon, nous obtenons la répartition suivante : 12 
lisses (1,3 x 0,5 cm), 3 linéaires (0,65 cm), 1 facetté 
(1,8 x 0,5 cm), 1 punctiforme et 1 cortical. Certaines 
de ces pièces ne présentent de retouches, directes 
ou inverses, que sur un bord (n° 12). Pour d’autres, 
les deux bords sont concernés par des retouches 
directes et continues (n° 6 et 8), parfois alternes 
(n° 14) ou directes et inverses sur le même bord 
(n° 9, 10 et 15). L’extrémité distale montre des 
retouches sur 7 pièces dont certaines ont peut-être 

été utilisées comme grattoirs (n° 8 et 11). Deux 
artefacts fortement usés sur l’extrémité distale dans 
un cas (n° 9) et au niveau du talon pour l’autre (n° 
6) évoquent des retouchoirs. 

Éclat laminaire utilisé sans retouche (5 pièces) 
- Longueur : 4,5 cm (2,9 à 7,1), largeur : 1,7 cm 
(1 à 3,3), épaisseur : 0,5 cm (0,3 à 1,1). Elles sont 
légèrement plus étroites que les retouchées et une 
seule de ces pièces est corticale. Les quatre talons 
conservés sont lisses (1 x 0,4 cm). L’utilisation est 
caractérisée par une forme d’usure associée à 
quelques esquillements directs ou inverses. elle 
peut concerner un seul bord (3 ex.) ou les deux 
(2 ex.) et, dans un cas, l’extrémité distale.

Couteau à dos abattu (6 pièces) - Longueur : 5,4 cm 
(4,9 à 6), largeur : 2,1 cm (1,7 à 2,5), épaisseur : 0,7 cm 
(0,5 à 1,1). en valeurs moyennes, ces pièces sont plus 
longues que les outils retouchés sur éclat laminaire 
mais leur largeur et leur épaisseur sont très voisines 
(fig. 54, n° 3, 4, 7, 11, 12 et 15). Trois d’entre elles 
sont corticales et trois talons sont conservés : 2 lisses 
(0,8 x 0,3 cm) et 1 dièdre (1,4 x 1 cm). L’abattement 
du dos peut concerner la totalité d’un bord (n° 3, 
4, 7 et 12) ou une partie seulement (n° 11 et 15). La 
retouche est généralement directe et plus souvent 
abrupte que semi-abrupte. La même pièce peut 
aussi présenter des retouches directes et inverses 
sur le dos (n° 7). La partie active montre parfois de 
fines retouches plus ou moins étendues (n° 4 et 12). 

Couteau à dos naturel (2 pièces) - Longueur : 6,1 cm 
(5 à 8,4), largeur : 2,8 cm (2,4 à 3,6), épaisseur : 1,2 cm 
(1 à 1,8). Plus grandes que les couteaux à dos abattu 
sur éclat laminaire, ces pièces possèdent un dos 
cortical (fig. 55, n° 2 et 3). Les deux talons conservés 
sont lisses (1,2 x 0,8 cm). La partie active présente 
des retouches directes et inverses qui deviennent 
localement envahissantes.

Grattoir (3 pièces) - Longueur : 5,6 cm (5,1 à 6,1), 
largeur : 2,4 cm (2,3 à 2,5), épaisseur : 1 cm (0,8 à 
1,1). Ces 3 pièces corticales possèdent un talon lisse 
(0,9 x 0,5 cm). Leurs dimensions moyennes sont à 
peine plus élevées que celles des couteaux à dos sur 
éclat laminaire (fig. 53, n° 1, 2 et 5). La partie active 
est convexe et montre pour l’une d’entre-elles une 
usure très prononcée (n° 1). Une seule de ces pièces 
montre quelques retouches discontinues, directes 
ou inverses, sur un bord (n° 1).

Micro-denticulé (1 pièce) - Longueur : 4,2 cm, 
largeur : 1,7 cm, épaisseur : 0,6 cm. Elle est non 
corticale et son talon est lisse (0,8 x 0,3 cm). Le 
denticulé a été réalisé par de fines retouches directes 
et discontinues sur un bord (fig. 55, n° 22).

Burin (1 pièce) - Longueur : 6,3 cm, largeur : 
2,4 cm, épaisseur : 1 cm. Le support est un long 
éclat irrégulier non cortical avec un talon lisse (1,8 
x 0,5 cm). Un double burin d’angle a été réalisé à 
partir du talon (fig. 56, n° 1).



RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France). RAP - 2014 n° 1-2 - Gilles Naze - Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” et “Le Bois de Sort” (Aisne, France).

112 113

Fig. 57 - Industrie lithique : éclats retouchés (n° 1 à 12).

Les outils sur lame 
Lame retouchée (11 pièces) - Longueur (toutes 

pièces) : 5,3 cm (3 à 8,6), largeur : 2,4 cm (1,1 à 3,4), 
épaisseur : 0,6 cm (0,35 à 0,8). Les valeurs concernant 
la longueur de ces outils sont très éloignées de celles 
des supports utilisés car 10 pièces sur 11 sont des 
fragments (fig. 58, n° 1 à 3, 5, 7 à 10, 12, 14 et 16). 
Trois types de matières premières sont représentées, 
toutes exogènes : le silex de Spiennes (n° 7, 8 et 14), 
un silex gris avec des inclusions d’aspect filiforme 
plus claires ou plus foncées (n° 2, 3, 5, 10, 12 et 16) 
et un silex gris à gris clair avec un cortex jaune-
orangé et une zone sous-corticale plus foncée que la 
matrice (n° 1 et 9). Seules trois pièces possèdent des 
zones corticales et les quatre talons conservés sont 
lisses (1 x 0,4 cm) avec, pour trois d’entre eux, une 
préparation par plusieurs enlèvements (n° 2, 7 et 8) 
qui peut être associée à une abrasion de la corniche 
(n° 2 et 7). Les supports sont majoritairement peu 
incurvés et révèlent la mise en œuvre de techniques 
élaborées avec percussion indirecte qui ont parfois 
donné des produits de grandes dimensions dont les 
bords et les arêtes sont parallèles. La pièce n° 5 est 
l’extrémité distale d’une grande lame sous crête. La 
retouche des bords est le plus souvent semi-abrupte 
(n° 5) et parfois rasante (n° 3) ou abrupte (n° 14). 
Sa répartition est plus fréquemment continue que 
discontinue avec une position généralement directe 
et plus rarement inverse (n° 3). Plusieurs pièces 
ont été retouchées sur les deux bords (n° 3, 5, 7, 8 
et 14) dont celle avec des retouches abruptes qui 
ont fortement diminué la largeur du support et qui 
pourrait correspondre à un fragment de poignard 
(n° 14).

Lame utilisée sans retouche (5 pièces) - Longueur : 
2,7 cm (1,2 à 3,8), largeur : 1,4 cm (1,2 à 1,6), 
épaisseur : 0,4 cm (0,2 à 0,6). Toutes fragmentées, 
ces pièces ne montrent pas de zones corticales et le 
seul talon conservé est lisse sans préparation (0,7 x 
0,4 cm). elles sont étroites, peu incurvées dans leur 
partie mésiale, avec les bords parallèles (fig. 58, 
n° 4, 6 et 15) et l’une d’entre-elles, avec trois pans 
très réguliers, témoigne d’une grande maîtrise du 
débitage (n° 15). L’une de ces pièces a été réalisée sur 
un silex tertiaire, probablement bartonien, que l’on 
peut trouver dans le sud de l’aisne (n° 6). Une autre 
correspond au silex gris avec zonations plus foncées 
évoqué pour les lames retouchées (n° 4) et les trois 
autres sont indéterminables (présence d’une patine 
ou brûlée). Leur utilisation a localement engendré 
quelques enlèvements.

Grattoir (1 pièce) - Longueur : 2,8 cm, largeur : 
2,1 cm, épaisseur : 0,4 cm. Fracturée et non corticale, 
cette pièce peu épaisse a été réalisée dans un silex 
bartonien (fig. 58, n° 13). Le front convexe est 
fracturé et la retouche se prolonge sur l’un des 
bords avec une inclinaison rasante.

Troncature (1 pièce) - Longueur : 3,4 cm, largeur : 
2,3 cm, épaisseur : 0,7 cm. Cette pièce non corticale a 
été réalisée dans un silex exogène à patine jaunâtre 

avec des zonations gris foncé (fig. 58, n° 17). Le talon, 
retouché postérieurement, semble avoir fait l’objet 
d’une préparation. La troncature, transversale et 
concave, présente des retouches directes, abruptes 
à semi-abruptes. Les deux bords montrent de fines 
retouches directes.

Armature tranchante (1 pièce) - Longueur : 1,5 cm, 
largeur : 1,7 cm, épaisseur : 0,3 cm. Le silex  semble 
exogène et pourrait provenir de la région de Catigny 
(Oise). Sa forme, nettement trapézoïdale, diffère des 
armatures tranchantes sur éclat (fig. 59, n° 4). Elle a 
été recueillie dans la partie haute du comblement 
du fossé (phase 4) et pourrait appartenir à une 
occupation diachronique. La retouche des bords est 
directe et abrupte et la base montre des enlèvements 
en position inverse.

Perçoir (1 pièce) - Longueur : 2,8 cm, largeur : 1,4 
cm, épaisseur : 0,7 cm. Il a été réalisé sur l’extrémité 
distale d’une lame fracturée, à deux pans et non 
corticale (fig. 58, n° 11). La matière première est le 
silex exogène de couleur grise avec zonations plus 
claires ou foncées déjà évoqué. La pointe, axiale, 
a été obtenue par des retouches directes et semi-
abruptes.

Les outils sur lamelles 
Pointe (1 pièce) - Longueur : 3,1 cm, largeur : 

0,9 cm, épaisseur : 0,3 cm. Elle a été réalisée dans 
un silex local, non cortical. La pointe, axiale, a été 
obtenue par des retouches directes semi-abruptes 
devenant abruptes vers l’extrémité distale du bord 
gauche (fig. 58, n° 18). Le bord droit montre une 
longue série d’enlèvements rasants et la base a été 
amincie par des retouches inverses.

Lamelle utilisée sans retouche (1 pièce) - Longueur : 
2,2 cm, largeur : 1 cm, épaisseur : 0,3 cm. Cette pièce, 
sans cortex et dont la partie distale est manquante, a 
été réalisée dans un silex local. Le talon est lisse (0,5 
x 0,3 cm) et ne montre pas de préparation. Les deux 
bords ont été utilisés.

Les pièces façonnées 
Outil indéterminé (2 pièces) - Les deux fragments 

montrent la partie proximale d’objets peu 
volumineux avec une largeur comprise entre 3 et 
3,5 cm et une épaisseur entre 1,2 et 1,7 cm. Ils ont 
été réalisés dans des silex locaux de haute terrasse 
et façonnés sur les deux bords par des retouches 
en position directe et inverse, réparties de façon 
continue avec une inclinaison semi-abrupte peu 
envahissante. Leur mise en forme n’a pas été 
particulièrement soignée.

Hache polie (17 pièces) - Trois d’entre-elles sont 
entières (fig. 60, n° 1 à 3), la forme complète peut 
être restituée pour deux autres (fig. 60, n° 5 et 6) 
et le reste comprend des fragments plus ou moins 
importants (fig. 60, n° 4, 7 à 9). Le silex tertiaire est 
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Fig. 58 - Industrie lithique : lames retouchées (n° 1 à 3, 5, 7 à 10, 12, 14, 16), lames utilisées sans retouches (n° 4, 6, 15), perçoir 
sur lame (n° 11), grattoir sur lame (n° 13), troncature concave sur lame (n° 17).

Fig. 59 - Industrie lithique : armatures perçantes du fossé (n° 1 et 2), armatures tranchantes du fossé (n° 3 à 11), armatures 
perçantes recueillies lors de prospections au sol à l’intérieur et à proximité de l’enceinte (n° 12 à 20).
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Fig. 60 - Industrie lithique : haches polies (n° 1 à 9).

bien représenté parmi ces pièces (n° 4 à 6 et 9). Il peut 
provenir du Lutétien ou du Bartonien dont les plus 
proches affleurements sont situés à une quarantaine 
de kilomètres en direction du sud. Les autres origines 
envisagées (observation macroscopique faite par 
F. Bostyn) sont des silex du Crétacé supérieur : le 
silex de Spiennes dont les minières sont situées à 
environ 90 km au nord de Crécy-sur-Serre (n° 1 et 7) 
et le silex de nointel (n° 2), à 88 km en direction du 
sud-ouest. Les provenances restent inconnues pour 
d’autres pièces façonnées dans un silex gris clair 
avec des inclusions de couleur beige centimétriques, 
un silex gris-brun légèrement translucide avec 
des inclusions blanches hétérométriques et un 
silex patiné blanc avec des inclusions grises 
filamenteuses et des zones rugueuses de couleur 
jaunâtre. Les longueurs mesurables sont comprises 
entre 11 et 14,3 cm, mais l’un des fragments dépasse 
ces valeurs et montre que des pièces plus grandes 
ont été utilisées. Leur largeur est comprise entre 3,7 
et 7 cm et l’épaisseur entre 2 et 3,5 cm. Le tranchant 
présente une convexité plus ou moins prononcée 
avec des extrémités arrondies (n° 2 et 3) ou 
anguleuses (n° 6 et 8). Les bords montrent souvent 
la présence de méplats de largeurs variables. L’une 
de ces pièces, probablement retaillée, n’est polie que 
sur le tranchant et de façon très superficielle sur la 
partie centrale des deux faces (n° 3).

    
Répartition

L’essentiel de l’industrie du silex provient de 
la phase 3 du comblement qui a livré 88,7 % des 
artefacts. Ceux provenant des deux premières 
phases ne représentent que 0,8 et 1,3 %. Le reste de ce 
mobilier provient de la phase finale du comblement 
et atteint 9,2 % du total pris en compte pour cette 
étude (fig. 47). La répartition des artefacts en silex est 
globalement très comparable à celle de la céramique 
et les tronçons qui n’ont livré aucune pièce sont 
rares (T7, T27 et T28). Les différences quantitatives 
en faveur de la céramique sont liées le plus souvent 
à la présence de récipients plus ou moins complets 
et fragmentés. Inversement, certains tronçons ont 
livré davantage d’artefacts en silex, relativement 
aux autres catégories de vestiges. C’est le cas pour 
la partie centrale du tronçon T1 où un petit amas de 
débitage a été observé (voir supra), le tronçon court 
T24 et la moitié sud du tronçon T35 (fig. 29 à 31). Les 
tronçons 21 à 35, situés dans la partie occidentale, 
totalisent 84 % des vestiges pris en compte et 
80,5 % des outils (fig. 50). Les pièces retouchées sur 
produits de débitage ainsi que les pièces façonnées 
sont présentes dans de nombreux tronçons. Ceux 
qui n’en possédaient pas contenaient très peu de 
déchets de débitage (T7, T8, T16, T17, T20, T33 et 
T34). La proportion d’outils parmi les artefacts 
recueillis est un peu plus élevée entre les tronçons 
11 et 20 (secteur oriental), moins riches en vestiges, 
où elle atteint 14 % par rapport aux tronçons 21 à 35 
(secteur occidental) où ils représentent 10,8 %. 

Au delà des différences quantitatives qui ont 
été évoquées, des variations apparaissent dans 
la répartition de certains types d’objets (fig. 61). 
Certains d’entre eux sont présents dans des 
proportions semblables sur les deux secteurs 
relativement aux quantités d’artefacts qu’ils ont 
livrés : les éclats retouchés, les éclats utilisés, les 
grattoirs et denticulés sur éclat, les éclats laminaires 
retouchés et les nucléus. Les catégories mieux 
représentées dans le secteur occidental sont : les 
percuteurs, les couteaux à dos sur éclat simple ou 
sur éclat laminaire, les perçoirs et troncatures sur 
éclat, les armatures tranchantes sur éclat ainsi que 
les éclats sur hache polie. D’autres types d’outils 
sont présents en quantités assez proches sur les 
deux secteurs, et donc dans des proportions plus 
élevées sur la partie de l’enceinte la moins riche : 
les coches sur éclat, les outils sur lame et les haches 
polies.

Comparaisons

L’industrie du silex livrée par le fossé de Crécy-
sur-Serre possède des caractéristiques récurrentes 
dans les assemblages Michelsberg du nord du 
Bassin parisien ou de Belgique et en particulier celle 
de la présence de produits laminaires relevant d’une 
haute technicité. Le recours à des matières premières 
locales, amorcé dès le Cerny, devient systématique 
au néolithique moyen II sur les sites Michelsberg 
mais aussi chasséens et concerne également les 
approvisionnements en silex dans les groupes de 
noyen et de Spiere. La production d’éclats devient 
prépondérante pour l’ensemble de ces entités et 
les techniques de débitage mises en œuvre pour 
obtenir ces produits révèlent un investissement peu 
important. La préparation des nucléus est sommaire 
et la technique de débitage utilisée fait appel à 
la percussion dure (augereau 2004). Les éclats 
laminaires présents à Crécy-sur-Serre ne semblent 
pas relever d’une chaîne opératoire distincte de celle 
qui a donné des éclats mais plutôt d’opportunités 
qui ont pu se présenter lors de ce débitage. Des 
produits similaires, de facture irrégulière, sont 
signalés dans le secteur Seine-Yonne dès le Cerny 
(augereau 1996) et sur différents sites du groupe de 
Spiere qui ont livré des lames de petites dimensions, 
peu calibrées et produites sur place, notamment 
à Corbehem et Lauwin-Planque dans la région 
nord (bostyN et al. 2011) et sur le site éponyme où 
des lames irrégulières n’ont pas été obtenues selon 
une technique laminaire (vaNMoNtfort et al. 2008). 
Dans le Chasséen septentrional, sur les sites de 
Boury et Catenoy (Oise), une production d’éclats 
laminaires accompagne de nombreux éclats courts 
(augereau 2004). Les lames régulières, parfois de 
grandes dimensions, recueillies à Crécy-sur-Serre 
n’ont pas été produites sur place. La pièce en silex 
bartonien (fig. 58, n° 13) pourrait provenir d’un 
site comme Bazoches-sur-vesle ou Maizy, dans la 
vallée de l’aisne, où une production laminaire a 
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été reconnue (augereau & haMarD 1991). D’autres 
lames, ainsi que deux haches polies, proviennent 
des minières de Spiennes (fig. 58, n° 7, 8 et 14 ; 
fig. 60, n° 1 et 7). La présence de ce silex est probable 
à Bazoches-sur-Vesle et a aussi été reconnue plus à 
l’ouest, dans le Chasséen septentrional, sur les sites 
de Jonquières (haches polies) et Catenoy (une lame) 
(allarD et al. 2010). Parmi les produits de débitage, 
la proportion des outils sur lame à Crécy-sur-Serre 
(6,2 %) est assez faible comparée à celles de Bazoches 
(27,4 %) ou de Maizy (35 %) et de façon générale 
avec celles des sites Michelsberg belges (verMeersCh 
& burNez-laNotte 1998). Dans le groupe de Spiere, 
des lames de facture très régulière importées depuis 
les minières de Spiennes sont présentes, mais en 
quantités plus faibles par rapport au valeurs qui 
sont signalées sur la plupart des sites Michelsberg 
de Belgique pour les lames retouchées et les 
grattoirs sur lame en provenance des sites miniers 
(verMeersCh & burNez-laNotte, op. cit.). Le grattoir 
est l’outil caractérisé le plus abondant à Crécy-sur-
Serre (21,2 % des outils sur produits de débitage), 
mais ce taux est inférieur à ceux du Michelsberg 
belge ou du groupe de Spiere qui dépassent 
fréquemment 30 %. Les éclats retouchés, simples ou 
laminaires avec des taux respectifs de 21,5 et 7,2 %, 
sont également bien représentés. Ce constat concerne 
aussi de nombreux sites du néolithique moyen II 
dans le Bassin parisien (augereau & haMarD 1991) 
et le groupe de Spiere (vaNMoNtfort et al. 2008). La 
présence de pièces brutes de débitage qui portent 
des traces d’utilisation peut être observée à Crécy-
sur-Serre sur éclat simple (9 %), éclat laminaire 
(1,6 %) et sur lame (1,6 %). Cette caractéristique est 
aussi signalée dans le Michelsberg belge pour un 
nombre élevé d’artefacts. Les couteaux à dos sont 
bien représentés à Crécy-sur-Serre avec un total, 
tous types confondus, de 9,7 % (près des 3/4 sont 
sur éclat simple, le reste sur éclat laminaire et les 3/4 
de ces pièces possèdent un bord abattu). Ces outils 
sont rares dans le groupe de noyen et peu présents 
dans le Michelsberg belge excepté au Kemmelberg 
(11,7 % des outils) (verMeersCh & burNez-laNotte, 
op. cit.) mais sur certains sites chasséens de l’Oise 
des taux voisins ont été observés pour les pièces à 
dos abattu : 7 % à Canneville et 12 % à Jonquières 
(augereau & haMarD, op. cit.). Le tranchet est 
présent en quantités très variables selon les entités 
culturelles considérées et d’un site à l’autre pour 
un même ensemble, ce qui traduit probablement 
davantage des différences concernant l’économie de 
subsistance plutôt que des écarts chronologiques. 
Ce type d’outil est rare ou absent dans le Post-
Rössen mais atteint 17 % de l’outillage à Givry 
dans le Hainaut (MiChel & tabary-PiCavet 1979). 
Dans le Michelsberg belge, il est systématiquement 
présent avec des taux assez variables, parfois assez 
élevés comme à Thieusies (14,9 %) ou neufvilles 
“Gué du Plantain” (7,5 %) (verMeersCh & burNez-
laNotte, op. cit.). Il n’est pas attesté sur certains sites 
du groupe de Spiere comme Liévin et Corbehem Fig. 61 - Répartition des nucléus, percuteurs, pièces façonnées et outils sur produits de débitage.

(bostyN et al. 2011) et il est rare ou absent dans les 
productions Michelsberg de l’aisne (une seule 
occurrence à Crécy-sur-Serre) sauf à Bazoches-sur-
Vesle (7,2 % des outils sur produits de débitage). 
Dans le groupe de Noyen et le Chasséen de l’Oise, le 
tranchet est présent en quantités assez semblables : 
noyen fd (3,6 %), Grisy (4,7 %), Jonquières (5,6 %) 
et Canneville (4,1 %) (augereau & haMarD, op. cit.). 
Les burins, peu nombreux dans les industries du 
néolithique moyen II, sont réalisés sur des supports 
fort divers et sont plus souvent d’angle qu’axiaux. 
Le fossé de Crécy-sur-Serre a livré peu d’armatures 
de flèches et davantage de tranchantes (9) que de 
perçantes (2). Les armatures tranchantes sont peu 
standardisées et plus souvent triangulaires que 
trapézoïdales, comme dans le Michelsberg belge. 
L’armature perçante du tronçon 35 (fig. 59, n° 1) 
peut être comparée à certaines des armatures qui 
entraient dans la composition du mobilier funéraire 
des deux sépultures du monument Michelsberg de 
Beaurieux dans la vallée de l’aisne (théveNet 2007). 
D’autres armatures perçantes recueillies lors de 
prospections au sol à l’emplacement de l’enceinte 
de Crécy-sur-Serre, de forme triangulaire ou 
foliacée (fig. 59, n° 12 à 20), peuvent être rattachées à 
l’occupation Michelsberg (au moins celles de forme 
foliacée car les armatures triangulaires peuvent 
également appartenir au Post-Rössen) et confirment 
la grande variabilité qui caractérise ces objets au 
néolithique moyen II. Les armatures foliacées 
issues de ces prospections montrent des retouches 
bifaciales envahissantes mais non couvrantes, la 
base peut être légèrement concave ou convexe et 
leurs dimensions sont très variables. L’absence de 
haches en roches dures à Crécy-sur-Serre permet 
davantage un rapprochement avec les sites du 
Bassin parisien, où elles sont assez rares, qu’avec 
les sites Michelsberg de Belgique où leur présence 
est récurrente.

L’ensemble résiduel mésolithique

L’abondante quantité d’artefacts en silex livrée 
par les tronçons 5 et 6 (2543 pièces et 526 esquilles) 
semblent pour une large part appartenir à la période 
mésolithique. Ces pièces présentent fréquemment 
une patine blanche ou gris bleuté et la matière 
première utilisée est principalement le silex turonien 
sous des formes remaniées. Les blocs recueillis, 
fortement involués, ne paraissent pas avoir eu des 
dimensions importantes. Les produits de débitage 
révèlent des préparations du talon avec ou sans 
abrasion des corniches qui attestent de l’utilisation 
de la percussion indirecte et aussi de la percussion 
tendre organique. Les lames retouchées sont étroites 
et faiblement arquées avec des nervures souvent 
parallèles et plusieurs d’entre-elles possèdent des 
plages corticales. Leur largeur moyenne atteint 1,3 
cm et leur longueur pouvait être supérieure à 6 cm. 
Un tri typologique a permis d’isoler une cinquantaine 
de pièces caractéristiques (fig. 62).
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Fig. 62 - Mobilier résiduel du Tardenoisien moyen et final.

• Deux armatures évoluées asymétriques. L’une 
est latéralisée à gauche (n° 1) et l’autre à droite (n° 2). 
Leur base est amincie par des retouches directes et 
inverses.

• Une pointe du Tardenois dont la base 
transversale a été obtenue par des retouches 
inverses (n° 5). La retouche des deux bords est semi-
abrupte.

• Un triangle scalène à petit côté court (n° 4).
• Deux lamelles à dos abattu et base retouchée. 

Les retouches de la base sont directes (n° 10) ou 
inverses (n° 21).

• Six lamelles à dos abattu par des retouches 
directes abruptes ou semi-abruptes (n° 7 à 9, 13, 19 
et 22). elles peuvent se prolonger jusqu’à l’extrémité 
distale afin de dégager une pointe (n° 7). Sur le bord 
opposé, des retouches fines, partielles ou continues, 
ont parfois été réalisées (n° 9, 13, 19 et 22).

• Deux pointes avec les deux bords abattus par 
des retouches directes abruptes (n° 11) ou semi-
abruptes (n° 18). La pièce n° 11 est remarquablement 
effilée.

• Quatre troncatures obliques sur lamelle (n° 3, 
20, 25 et 27). Les pièces réalisées peuvent avoir été 
utilisées comme projectile (n° 3) ou perçoir (n° 25).

• Deux lamelles retouchées sur l’un ou les deux 
bords (n° 16 et 17)

• Trois troncatures obliques sur lame (n° 6, 12 
et 29). 

• Une lame fracturée avec une troncature 
transversale (n° 15).

• Deux trapèzes rectangles sur lame dont la 
grande troncature est courte (n° 14 et 26).

• Une pièce atypique à double troncature et 
retouches partielles continues d’un bord (n° 28).

• Sept micro-burins sur lame (n° 30, 31, 33 et 36) 
ou sur lamelle (n° 32, 34 et 35).  

• Un grattoir sur lame (n° 45). Seul le front 
convexe est retouché.

• Quatre pièces à coche unique sur lame (n° 24, 
37, 38 et 43). Il peut s’agir pour certaines d’entre 
elles d’essais non aboutis pour obtenir un piquant 
trièdre.

• Cinq lames retouchées (n° 23, 40 à 42, 44 et 
46). Les retouches sont le plus souvent directes et 
semi-abruptes. Une seule pièce montre également 
quelques retouches inverses (n° 40). Des retouches 
continues ont parfois concerné la totalité d’un bord 
(n° 23 et 46), l’extrémité distale (n° 46) ou proximale 
(n° 23). D’autres pièces montrent des retouches 
directes partielles sur les deux bords (n° 41, 42 et 44).

• Un éclat retouché montrant deux grandes 
coches (n° 39).

Les armatures évoluées et probablement aussi 
les trapèzes sont attribuables au Tardenoisien 
final, mais d’autres pièces comme la pointe du 
Tardenois ou les pointes avec les deux bords abattus 
semblent plutôt appartenir au Tardenoisien moyen 
(hiNout 1999).

L’OUTILLAGE EN GRèS ET AUTRES ROChES

Les matériaux sélectionnés pour leur qualités 
abrasives représentent un total de 875 pièces et 
se répartissent ainsi : grès (799 pièces), calcaire 
coquillier (54 pièces), grès quartzite (21 pièces) et 
arkose (1 pièce, voir infra). Un grès est présent sur 
place, au sommet de la craie campanienne, dans les 
niveaux d’altération du substrat crayeux. Il a été 
très largement employé mais pas de façon exclusive 
car des grès différents, plus durs et non identifiés, 
ont aussi été utilisés. Le calcaire coquillier provient 
des niveaux de calcaire à cérithes du Lutétien 
supérieur dont les plus proches affleurements 
se situent entre 15 et 18 km en direction du sud-
ouest ou du sud. L’origine de certaines pièces en 
grès quartzite n’est pas déterminée mais d’autres 
proviennent probablement des alluvions anciennes 
des hautes terrasses alluviales qui sont encore bien 
présentes dans la vallée de la Serre en aval de Marle 
et notamment sur le versant opposé à l’enceinte. La 
pièce en arkose provient du massif ardennais.

Le grès a été utilisé pour la confection de meules 
ou de molettes (51 pièces), toutes fragmentées à 
l’exception d’un molette épaisse avec une face 
active convexe (fig. 64, n° 1) qui se trouvait dans 
le comblement supérieur du four (tronçon 21), et 
aussi pour la fabrication de percuteurs ou broyons 
(53 pièces). Ces derniers présentent des traces 
d’utilisation localisées le plus fréquemment sur 
une extrémité ou une arête et plus rarement sur la 
périphérie complète ou sur la totalité de la surface 
(pièces sphériques). Les meules sont généralement 
épaisses avec les bords moyennement régularisés 
(piquetage) et rarement sous la forme de plaques 
de faible épaisseur. Parmi les fragments de grès qui 
ne montrent pas de surface active, soit 695 pièces, 
les fragments qui dépassent 250 g représentent 
24,5 %. Le calcaire coquillier a uniquement été 
employé pour la réalisation de meules ou molettes 
et les 19 pièces recueillies sont toutes des fragments 
qui ont appartenu à des modèles probablement 
épais, sauf l’une d’elle qui paraît entière et provient 
d’une plaque de forme irrégulière (16 x 32 cm) 
avec une épaisseur de 6 cm et dont les deux faces, 
horizontales, ont été actives. Le grès quartzite a été 
utilisé pour la confection de deux percuteurs dont 
l’un est sphérique (diamètre : 6 cm) et de matériels 
pour la mouture dont on a retrouvé trois fragments. 
La pièce en arkose est un gros fragment d’une 
meule peu épaisse, de forme régulière avec une 
surface active qui possède une section longitudinale 
concave et une section transversale légèrement 
convexe (fig. 64, n° 2). Elle provient d’une couche 
très charbonneuse du tronçon 18 qui correspond au 
début de la phase 3 du comblement.

La répartition de ces matériaux, avec ou sans 
traces d’utilisation, est globalement conforme à 
celles observées pour le silex et la céramique, avec 
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Fig. 63 - Répartition des matériels en grès, calcaire coquillier et grès quartzite.

Fig. 64 - Molette en grès (n°1) et meule en arkose (n° 2).

des rejets plus abondants dans la partie occidentale 
du fossé. Toutefois, sur l’extrémité orientale, la 
présence des mobiliers résiduels Cerny et Post-
Rössen ne se traduit pas par un accroissement 
significatif du nombre de fragments de grès ou 
de calcaire coquillier qui pourrait être comparé 
à celui observé pour la céramique (fig. 31 et 63). 
Une accumulation de grès, dont les masses sont 
supérieures à 250 g, a été remarquée dans le tronçon 
21, en lien avec la présence du four, et dans le 
tronçon 4 où une trentaine de fragments montrant 
parfois des traces de chauffe (13,5 kg pour le plus 
gros) étaient répartis sur quelques mètres.

 
Sur les sites à fosses du sud-ouest du bassin de 

l’escaut qui sont rattachés au groupe de Spiere, 
la faible représentation des outils de mouture 
par rapport à ceux qui sont liés à des activités 
artisanales (polissoirs, broyons, percuteurs) 
suggère l’hypothèse d’une activité de subsistance 
qui s’appuierait davantage sur l’élevage que sur 
la production de céréales (bostyN et al. 2011). La 
fonction, peut-être particulière, de ces gisements qui 
ont fréquemment été très partiellement fouillés n’est 
pas encore bien définie. Les outils macrolithiques 
du fossé de Crécy-sur-Serre ne présentent pas ce 
déséquilibre. Les instruments de mouture y sont 
un peu plus nombreux (57,4 %) et les polissoirs n’y 
sont pas attestés.    

LA FAUNE ET LES RESTES hUMAINS

L’étude de la faune recueillie dans le fossé de 
Crécy-sur-Serre a été réalisée par Lamys Hachem 
(haCheM, à paraître). Ce chapitre abordera 
donc uniquement leur répartition, considérée 
globalement, et l’industrie sur matières dures 
animales. Celle-ci est représentée par une dizaine 
de pièces.  

Répartition générale des restes

Le fossé a livré un millier de restes de faune qui 
proviennent de la plupart des segments. Ils sont 
absents de plusieurs tronçons situés sur la partie 
centrale du côté sud (T8, T16, T18, T20) qui ont 
livré très peu de vestiges lithiques et céramique et 
de quelques tronçons très courts qui ont aussi livré 
très peu ou pas du tout de mobiliers (T11, T27, T28, 
T33 et T34), à l’exception de T24, relativement riche 
en artefacts en silex (fig. 29 à 31). La répartition 
de ces restes est conforme à celles observées pour 
la céramique et le silex, avec davantage de rejets 
dans la partie occidentale ainsi que dans les deux 
derniers tronçons de l’extrémité orientale. La 
présence particulièrement abondante de restes de 
faune, 34,6 % du total, dans ces deux tronçons qui 
ont livré plusieurs mobiliers résiduels (tardenoisien 
moyen et final, Cerny tardif et Post-Rössen) suggère 
qu’une partie de ces restes n’est pas associée à 
l’occupation Michelsberg. Dans le tronçon 35, sur 

l’autre extrémité du système de retranchement, 
les restes de faune ne sont présents qu’à proximité 
de l’interruption nord, où la céramique est mieux 
représentée, alors que les artefacts en silex sont 
abondants sur toute la longueur de ce tronçon. Dans 
le tronçon 24, riche en silex, la faune est absente et la 
céramique est rare. Lors des rejets, l’association de 
la faune avec la céramique pourrait avoir été plus 
récurrente qu’avec le silex. 

L’industrie sur os et bois de cervidés

Les pièces qui témoignent d’une fabrication 
d’outils en os ou en bois de cervidés (fig. 65 et 66) 
sont localisées pour dix d’entre-elles dans la partie 
occidentale : tronçon 21 (fig. 66 et fig. 65, n° 3 et 5), 
tronçon 25 (fig. 65, n° 1), tronçon 26 (fig. 65, n° 6 et 
9), tronçon 29 (fig. 65, n° 7 et 8, une pièce non fig.) et 
tronçon 32 (fig. 65, n° 4). Les deux autres pièces (fig. 
65, n° 2 et 10) ont été recueillies dans le tronçon 6 
où leur attribution à l’occupation Michelsberg n’est 
pas assurée. Les ossements utilisés sont issus de 
bovinés, de caprinés ou de cervidés (détermination 
L. Hachem). 

Les objets en os (fig. 65, n° 1 à 3, 5, 7 à 9) :
Longue de 31 cm et large de 4,5 cm (n° 1), cette 

pièce a été fabriquée à partir d’une côte de bovin et 
présente sur une extrémité une partie active convexe 
avec une usure en biseau. Un amincissement sur 
l’un des côtés n’a pas été régularisé par abrasion.

Un outil dont le support est indéterminé (n° 2) 
présente une usure très prononcée sur une extrémité 
amincie ainsi que sur un bord. Sa longueur atteint 
8,5 cm.

La pièce n° 3 montre un biseau simple d’une 
largeur de 1,6 cm.

La partie active de la pièce n° 5, partiellement 
conservée, est un double biseau d’une largeur 
supérieure à 3 cm.

Une pendeloque (n° 7), longue de 4,2 cm, large 
de 1,8 cm et épaisse de 1,4 cm, a été réalisée en 
sectionnant une partie de la mandibule inférieure 
d’un loup au niveau d’une carnassière, laissant 
la P3 à l’intérieur de la mandibule (photo dans 
Naze 2011, fig. 14, p. 403). Les parties sectionnées 
ont été finement régularisées. Le lien pouvait 
ainsi passer facilement par la partie interne de 
la mandibule. Une pendeloque très semblable, 
également fabriquée à partir d’une mandibule de 
canidé, faisait partie du mobilier funéraire d’une 
sépulture (monument 4, St. 4.1) de la nécropole 
Cerny de Passy “La Sablonnière” dans l’Yonne 
(DuhaMel et al. 1997, siDéra 1997).

Une perle tubulaire (n° 8) a probablement été 
façonnée à partir d’un os de capriné (tibia ?). Sa 
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Fig. 65 - Mobilier sur matières dures animales (n° 1 à 10) et essai de restitution d’un collier à partir des éléments de parure 
n° 7 et 8 (n° 11).

Fig. 66 - Pic en bois de cerf localisé au fond du tronçon 21.

longueur atteint 3,8 cm et son diamètre mesure 1,2 
cm. Les deux extrémités sciées ont été finement 
poncées et des traces de l’outil utilisé pour le 
sciage n’ont pas complètement été résorbées par le 
polissage sur la longueur de l’objet. Le traitement 
équivalent des extrémités et la présence de la 
pendeloque dans la même unité stratigraphique 
permettent de considérer cette pièce comme un 
élément de parure. Un essai de restitution de collier 
à partir de cet élément et de la pendeloque est 
proposé (fig. 65, n° 11).

Un métatarse de cerf présente des traces de 
sciage transversal décalées de 4 à 5 mm sous 
l’épiphyse (n° 9). La largeur ainsi que la profondeur 
de la saignée ne dépassent pas 2 mm. L’autre 
extrémité est fracturée, ce qui a probablement 
justifié l’abandon de cet objet. 

Une pointe (non fig.) sur un métatarse droit de 
cerf, quadripartite. L’extrémité distale est cassée.

Les objets en bois de cervidés (fig. 65, n° 4, 6 et 
10 ; fig. 66) :

La fig. 66 montre la photo d’un objet qui a dû 
être utilisé comme pic. Sa longueur atteint 19 cm et 
il a probablement été fabriqué sur la partie centrale 
d’une ramure de cerf. La partie active de l’outil 
correspondrait alors à l’andouiller central.  

La pièce n° 10, un percuteur probablement utilisé 
pour la taille du silex, provient du tronçon 6 et ne 
peut donc être attribuée avec certitude à l’occupation 
Michelsberg. L’utilisation de la percussion tendre 
n’a d’ailleurs pas été véritablement reconnue sur les 
produits de débitage et les nucléus recueillis dans les 
rejets associés à l’occupation de l’enceinte montrent 
le recours à la percussion dure. La partie basilaire 
d’un bois de cerf a été sciée à la base du merrain 
sur environ la moitié de la circonférence avant 
d’être fracturée. Deux essais de sciages préalables 
ont laissé des traces parallèles espacées de 4 à 5 
mm. L’andouiller basilaire a lui aussi dû être scié 
mais les traces en sont estompées. Son utilisation a 
produit une usure importante qui a fait disparaître 
une partie du cercle de pierrures et du médaillon.

Un andouiller basilaire ou central d’un bois de 
cerf (n° 6), long de 19,3 cm et fracturé, montre une 
usure sur la partie convexe de son extrémité. Une 
utilisation pour piocher peut être envisagée.

L’extrémité d’un andouiller (n° 4), d’une 
longueur de 8,4 cm, provenant d’un bois de cerf a 
été sectionné par une rainure périphérique suivie 
d’une cassure manuelle qui a emporté une partie de 
cette pièce non utilisée ultérieurement. 

Les restes humains

Ils sont uniquement représentés par trois 
éléments (détermination L. Hachem). Deux 
fragments proches l’un de l’autre et qui recollent 
ensemble (masse : 38 g) correspondent à la partie 
basi-occipitale d’une calotte crânienne d’adulte. Ils 
ont été recueillis dans une couche très crayeuse du 
tronçon 2 qui est issue de l’affaissement de la levée 
interne (milieu de la phase 3) et présente un léger 
pendage. Dans la même séquence stratigraphique, 
à environ 1 m de distance, se trouvait un fragment 
de mandibule droite de chien (19 g). Le reste du 
mobilier, répartis sur plusieurs mètres en suivant 
l’axe du fossé, est peu abondant avec 4 tessons, 
un éclat de débitage et un grattoir en silex. Le 
caractère détritique de l’ensemble de ces vestiges 
paraît s’imposer. Le troisième élément est un coxal 
gauche épiphysé (acétabulum, 52 g) qui provient 
d’une couche très crayeuse du tronçon 1 (fin de 
la séquence 3a), à une dizaine de mètres de son 
extrémité nord. Là aussi, le mobilier associé, de 
nature détritique, est peu abondant. La céramique 
est mieux représentée au niveau de l’interruption 
(près d’une centaine de tessons) mais les restes de 
faune et les artefacts en silex y sont rares.

  
LES DATES RADIOCARBONE

Douze mesures radiocarbone ont été réalisées à 
partir de charbons de bois et pour une d’entre elles 
d’ossements de bœuf (LY-11735). Les prélèvements 
ont été effectués dans différents secteurs du fossé 
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Autres structures

Localisation et nature 
de l’échantillon

Code
laboratoire

Âge 14C B.p.
et fiabilité

Âge calibré B.C.

St. 10
(fosse située à l’intérieur de l’enceinte et 
ayant livré des restes de cervidés)
os (os longs de daguet)

LY-11980 3045 + 55
(fiable)

1427 à 1129 av. J.-C.

St. 22
(fosse creusée dans le tronçon 30 du 
fossé - U.S. 12 - coupe 134)
Charbon de bois

Lyon-5854
(OxA)

3520 + 30
(fiable)

1935 à 1749 av. J.-C.

Fig. 67 - Les dates radiocarbone du fossé et des structures 10 et 22.

Le fossé d’enceinte néolithique (St. n° 1)

Localisation et nature de 
l’échantillon

phase de
comblement

Code
laboratoire

Âge 14C B.p.
et fiabilité

Âge calibré B.C.

Tronçon 1 - carré 8
(U.S. 2b - coupe 198/n° 5020

3
(niveau charbonneux)

Lyon-8518
(Saca 26449)

5020 + 40
(fiable)

3948 à 3705 av. J.-C.

Tronçon 15 - carré 2
(U.S. 6 - ST. de combustion 
empierrée) Charbon de bois

3 (fin) Lyon-2680
(Gra)

5070 + 40
(très fiable)

3963 à 3772 av. J.-C.

Tronçon 31 - St 29
(U.S. 7 - coupe 140/n°4058)
Charbon de bois

3 Lyon-8517
(Saca 26448

5090 + 35
(fiable)

3967 à 3793 av. J.-C.

Tronçon 30 - carré 22
foyer (St. 37) (U.S. 8 - coupe 
183) Charbon de bois

3 (fin) Lyon-6809
(Gra)

5100 + 40
(fiable)

3973 à 3794 av. J.-C.

Tronçon 2 - carré 2B
recreusement ponctuel du 
fossé (St. n° 3) (U.S. 10 - 
coupe 6) Charbon de bois

3 LY-12585
(Gra)

4945 + 80
(moyenne)

3944 à 3541 av. J.-C.

Tronçon 29 - carré 2
(U.S. 2c-coupe 130)
Charbon de bois

3 Lyon-4015
(OxA)

5150 + 35
(fiable)

4035 à 3821 av. J.-C.

Tronçon 30 - carré 3
(U.S. 1b - coupe 135)
Charbon de bois

3 Lyon-4014
(OxA)

5150 + 35
(fiable)

4035 à 3824 av. J.-C.

Tronçon 4 - carré 1B
(coupe 16 - U.S. 6) Os (man-
dibules et vertèbres de bœuf)

3 (début) LY-11735 5125 + 45
(très fiable)

4035 à 3798 av. J.-C.

Tronçon 10 - carré 1
(coupe 53 - U.S. 16/17)
Charbon de bois

2
(fond du fossé)

LY-12584 5140 + 40
(très fiable)

4036 à 3803 av. J.-C.

Tronçon 30 - carré 10
(U.S. 2b - coupe 163
Charbon de bois

1
(fond du fossé)

Lyon-5853
(OxA)

5175 + 35
(fiable)

4041 à 3951 av. J.-C.

Tronçon 35 - St. n° 34
(U.S. 7 - coupe 177/ n° 4447)
Charbon de bois

1
(fond du fossé)

Lyon-8516
(Saca 26447)

5250 + 35
(fiable)

4226 à 3975 av. J.-C.

Tronçon 2 - carré 10
(U.S. 2e - coupe 194/n° 5019)
Charbon de bois

1
(fond du fossé)

Lyon 8519
(Saca 26450)

5270 + 40
(fiable)

4233 à 3979 av. J.-C.

(tronçons 1, 2, 4, 15, 29, 30 et 35) et concernent les trois 
premières phases de comblement (fig. 67). L’une de 
ces dates ne sera pas retenue en raison d’une marge 
statistique de déviation trop importante (LY-12585 : 
4945 +/- 80). Les dates les plus anciennes et les plus 
récentes tombent dans des parties de la courbe de 
calibration où se manifestent des progressions en 
plateau mais il ressort une assez bonne cohérence 
des dates obtenues en relation avec les principales 
phases de comblement du fossé. Trois ensembles de 
datations peuvent ainsi être dissociés et attribués 
aux étapes de comblement du fossé suivantes : 
la phase 1, les phases 2 et 3 et la fin de la phase 
3. Les trois dates les plus anciennes (Lyon-8519 : 
5270 +/- 40, Lyon 8516 : 5250 +/- 35 et Lyon 
5853 : 5175 +/- 35) ont été obtenues à partir de 
charbons de bois localisés en fond de fossé sous des 
retombées précoces de matériaux (phase 1). elles se 
situent dans un intervalle en années réelles, à 95 % 
de confiance, compris entre 4233 et 3951 avant notre 
ère (deux intervalles centrés sur 4100 et le troisième 
sur 4000). Pour les séquences de comblement du 
fossé qui se situent entre la phase 2 et le milieu 
de la phase 3, nous disposons de quatre mesures 
radiocarbone très proches (LY-12584 : 5140 +/- 40, 
LY-11735 : 5125 +/- 45, Lyon-4014 : 5150 +/- 35 et 
Lyon-4015 : 5150 +/- 35) et situées dans un intervalle 
en dates calibrées compris entre 4035 et 3798 et dont 
la valeur moyenne est 3923. Pour la fin de la phase 
3 du comblement qui correspond aux derniers 
apports de matériaux issus de l’affaissement du 
talus interne et à plusieurs aménagements (un 
four, une structure de combustion empierrée, un 
foyer et deux fosses) qui sont intervenus vers la 
fin de l’occupation de l’enceinte, nous disposons 
également de quatre dates (Lyon-6809 : 5100 +/- 40, 
Lyon-8517 : 5090 +/- 35, Lyon-2680 : 5070 +/- 40 
et Lyon-8518 : 5020 +/- 40). Les prélèvements de 
charbons de bois ont été effectués respectivement 
dans un foyer du tronçon 30, dans une fosse 
(St. 29) creusée au niveau de l’interruption entre les 
tronçons 25 et 31 et formant une sorte d’appendice 
à ce dernier, parmi les pierres de la structure de 
combustion (St. 9) et dans un niveau charbonneux 
du tronçon 1. Les valeurs obtenues forment un 
ensemble relativement cohérent avec des intervalles 
compris en années réelles entre 3973 et 3705 et dont 
la valeur moyenne est 3864. Ces données montrent 
que l’occupation semble centrée sur l’intervalle 
4000-3900 et que le début ainsi que la fin pourraient 
se situer plusieurs décennies de part et d’autre de 
cet intervalle.

Les dates disponibles pour les différentes entités 
culturelles qui occupent le Bassin parisien au début 
du néolithique moyen II ont souvent été réalisées 
dans les années 70 et 80 et sont assorties de marges 
statistiques élevées, très souvent supérieures 
à +/- 100 (blaNChet & CoNstaNtiN 1998). elles 
couvrent ainsi, en datations calibrées, des durées 
généralement considérables qui permettent 

difficilement d’estimer les durées d’occupation 
et limitent les possibilités de comparaisons entre 
sites. nous signalerons simplement que les dates 
de Crécy-sur-Serre sont compatibles avec plusieurs 
datations calibrées des sites de Boury-en-Vexin “Le 
Cul Froid” (Oise, Chasséen, LY-2961, LY-2711, LY-
3461), Jonquières “Mont d’Huette” (Oise, Chasséen, 
GiF-2919), une date ancienne de Catenoy “Camp 
César” (Oise, Chasséen, LY-2966), Cuiry-lès-
Chaudardes (aisne, Michelsberg, LY-2334), noyen 
« niveau d’occupation » (Seine-et-Marne, groupe de 
noyen, LY-2458) et Grisy-sur-Seine, fosse F3 (Seine-
et-Marne, groupe de noyen, LY-2456). Dans le nord 
de la France et la Belgique, les dix dates considérées 
comme fiables pour le groupe de Spiere couvrent 
une durée d’environ quatre siècles, centrée sur 
4000 (bostyN et al. 2011). Les plus anciennes ont été 
obtenues sur les enceintes de Lauwin-Planque et de 
Spiere dont les durées d’occupations pourraient se 
superposer au début de celle de Crécy-sur-Serre. 
Pour ces enceintes, un abandon est envisagé avant 
la fin du 40e  siècle avant notre ère. 

CONCLUSION

Les occupations du néolithique moyen de 
Crécy-sur-Serre “La Croix Saint-Jacques” ont 
été appréhendées uniquement par la fouille du 
fossé de l’enceinte Michelsberg, la seule structure 
conservée. Établie sur une position légèrement 
dominante en bordure de la vallée de la Serre mais 
en pente, l’érosion a fait disparaître dans la partie 
interne qui a été décapée, soit environ un tiers de 
la surface, la totalité des éventuels aménagements 
de cette période. La seule autre structure 
néolithique reconnue est un fond de fosse de la 
culture de Villeneuve-Saint-Germain, conservée 
sur une vingtaine de centimètres seulement, ce 
qui témoigne de l’intensité de la dégradation des 
horizons géologiques sur ce secteur, y compris la 
craie sénonienne. L’absence de témoins en relation 
avec les activités ou les aménagements internes 
aux enceintes du néolithique moyen est toutefois 
souvent observée, même lorsque l’érosion n’a pas été 
très intense, ce qui ne facilite pas leur caractérisation 
fonctionnelle. Sur ces gisements, la fouille 
exhaustive du fossé périphérique peut cependant 
fournir indirectement des informations susceptibles 
de renseigner sur les modes d’occupation et sur la 
gestion de l’espace qu’ils délimitent. La question 
de la présence ou non d’un habitat permanent 
reste encore bien délicate à appréhender mais 
l’accumulation et la confrontation des données 
devraient permettre d’apporter quelques éléments 
de réponse.

avec une surface interne voisine de 14 hectares, 
Crécy-sur-Serre appartient aux grandes enceintes 
que l’on observe plutôt en fond de vallée qu’en 
rebord de plateau où la surface des retranchements 
est moins importante et où le caractère défensif est 
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évident. La variabilité morpho-dimensionnelle du 
fossé de Crécy-sur-Serre ne permet d’ailleurs pas de 
retenir cette caractéristique comme essentielle, sauf 
sur la partie orientale où un talus assez imposant 
de dimensions plus standardisées avait été édifié 
et où une entrée avait été aménagée selon une 
conception manifestement défensive (tronçons 5 
et 6 incurvés vers l’intérieur et probable parement 
extérieur de pierres sélectionnées). Sur les côtés 
sud et ouest, la présence de tronçons peu profonds 
à différents endroits vient donner une dimension 
plus symbolique à l’ouvrage périphérique. L’absence 
d’infrastructures conservées pour la palissade 
interne ne nous permet pas de connaître le nombre 
et la position des passages vers l’extérieur. Dans la 
partie occidentale de l’enceinte, au-delà du tronçon 
4, le creusement ponctuel de tronçons plus profonds 
de part et d’autre d’une interruption étroite pourrait 
signaler l’existence de plusieurs portes mais cette 
hypothèse n’est pas confirmée par des rejets 
détritiques plus abondants. Cependant, la structure 
de combustion empierrée du tronçon 13 et le four du 
tronçon 21 sont situés à proximité de ces interruptions 
bordées de creusements plus marqués, ce qui ne 
permet pas de rejeter complètement cette hypothèse. 
Le fossé de Crécy-sur-Serre n’a pas fait l’objet de 
surcreusements visant à rehausser le talus interne, 
montrant peut-être que le sentiment d’insécurité ou le 
besoin de manifester symboliquement la possession 
d’un terroir seraient devenus moins préoccupants 
au début du IVe millénaire. Le fossé offre ainsi une 
stratigraphie non perturbée qui révèle quatre phases 
principales et facilement différenciables lorsque 
l’affaissement du talus interne de composition 
essentiellement crayeuse a participé au comblement. 
Les deux premières phases, antérieures aux apports 
issus du talus interne, ont livré des mobiliers peu 
abondants et essentiellement représentés par 
des dépôts intentionnels. L’essentiel des vestiges 
provient de la troisième phase de comblement 
qui correspond aux retombées de matériaux en 
provenance du talus interne. Les mobiliers recueillis 
sont issus d’épandages détritiques souvent localisés 
dans la partie la plus basse des profils d’équilibre 
successifs et parfois sur la pente intérieure. Les dépôts 
comparables à ceux observés en fond de fossé ont 
disparu. Les rejets sont attestés jusqu’à la fin de cette 
phase puis disparaissent au début de la quatrième 
qui est caractérisée par un comblement limoneux 
plus lent. Quelques foyers ont été aménagés au fond 
du fossé puis c’est vers la fin de l’occupation de 
l’enceinte que plusieurs aménagements à vocation 
domestique pour différents types de cuissons ont 
été établis dans le fossé. Les vestiges Michelsberg 
ont été recueillis dans de nombreux tronçons mais 
en quantités plus importantes dans la partie ouest 
où les aménagements domestiques sont aussi plus 
nombreux ainsi que les dépôts. Ce déséquilibre 
quantitatif n’a cependant pas eu d’incidence sur la 
répartition de certaines familles de récipients ou 
d’outils en silex. 

Les mobiliers résiduels lithiques et céramiques 
recueillis sur l’extrémité orientale du fossé qui 
s’appuie sur un escarpement marqué en limite du 
secteur alluvial ont révélé plusieurs occupations 
antérieures à la construction du retranchement 
Michelsberg. Ils sont attribuables au Mésolithique 
(Tardenoisien moyen et final) et au Néolithique 
moyen I (un Cerny tardif, de type “Barbuise”, et 
l’horizon post-Rössen “Menneville”). La séquence 
chrono-culturelle Cerny “Barbuise” - Menneville - 
Michelsberg ancien pourrait correspondre à Crécy-
sur-Serre à une occupation des lieux sans rupture. La 
proximité temporelle de l’horizon “Menneville”avec 
la phase ancienne du Michelsberg qui est documentée 
à Crécy-sur-Serre expliquerait pourquoi l’utilisation 
d’une mousse comme dégraissant, qui caractérise 
l’essentiel de la production céramique Menneville, 
perdure à Crécy-sur-Serre au début de l’occupation 
de l’enceinte, en association avec le silex brûlé. 
Son emploi diminue ensuite considérablement 
au profit du silex employé seul, ce qui a aussi été 
constaté pour le mobilier céramique de l’enceinte 
de Spiere “De Hell” (vaNMoNtfort 2006). L’emploi 
de ces deux dégraissants, en particulier sur les 
mêmes récipients, est signalé sur plusieurs sites 
Michelsberg de Belgique et surtout dans le groupe 
de Spiere pour lequel le groupe de Menneville a 
eu une forte influence lors de sa formation (bostyN 
et al. 2011). Pour ce qui concerne la technologie 
céramique, le mobilier de Crécy-sur-Serre montre 
ainsi des affinités avec les productions du groupe 
de Spiere et du Michelsberg belge.

Les formes céramiques renvoient très largement 
vers les productions des sites Michelsberg du 
nord du Bassin parisien, dont les jalons les plus 
septentrionaux étaient localisés dans la vallée 
de l’aisne, et aussi vers le site de Mairy dans les 
ardennes. Le gisement de Crécy-sur-Serre permet 
ainsi de confirmer que la zone d’extension du 
Chasséen septentrional ne s’étend pas à l’est 
du bassin de la Somme et que celui de la Serre 
appartient au Michelsberg du bassin parisien. Plus 
au nord, dans la haute vallée de la Sambre, les 
données manquent encore pour permettre de situer 
ce secteur géographique dans l’aire d’extension de 
la culture de Michelsberg ou dans celle du groupe 
de Spiere. La documentation actuelle montre que 
ce dernier ne semble pas s’étendre à l’est de la 
limite que forme le cours supérieur de l’escaut 
(bostyN et al. 2011). Les points de comparaison les 
plus significatifs avec les ensembles céramiques du 
Michelsberg ancien de l’aisne et du site de Mairy 
concernent les bouteilles à couronne de préhension 
sur le diamètre maximal, les formes basses à profil 
segmenté et panse elliptique qui sont très bien 
représentées à Bazoches-sur-Vesle et un peu moins 
à Mairy où il y a davantage de formes à panse 
sphérique ou plus profonde, les vases tulipiformes 
à panse plutôt sphérique qu’ovoïde qui rapprochent 
plus de Bazoches-sur-Vesle que de Maizy, les 

Fig. 68 - Les composantes chasséennes (a) et du groupe 
de noyen (B) du mobilier céramique du fossé de Crécy-
sur-Serre. 

gobelets à panse peu profonde et col développé, la 
rareté des marmites à lèvre ourlée sauf à Maizy, les 
plats à pain avec un relèvement du bord, la présence 
assez discrète de profils en S à panse sphérique, 
les grands vases fermés à panse sphérique et 
les grands vases à col et ouverture large avec en 
particulier, pour ces derniers, la présence possible 
d’un bandeau aplati ou d’un cordon sous la lèvre. 
L’ensemble céramique de Crécy-sur-Serre présente 
davantage de points communs avec Bazoches-sur-
Vesle plutôt qu’avec Maizy, notamment pour ce qui 
concerne la morphologie des vases tulipiformes et 
la représentativité des marmites. Les différences 
stylistiques et quantitatives qui caractérisent ces 
deux gisements pourraient signaler un diachronisme 
(Dubouloz 1998, laurelut 2010). Plusieurs récipients 
de Crécy-sur-Serre révèlent une influence chasséenne 
assez marquée (fig. 68, n° 1 à 6) : une bouteille sans 
préhension (n° 1), deux gobelets (n° 4 et 5), une 
écuelle carénée (n° 6) et deux formes carénées à 
col concave et panse peu profonde (n° 2 et 3). Les 
comparaisons les plus nombreuses pour ces formes 
chasséennes s’orientent vers des ensembles qui 
ont permis de caractériser les phases anciennes du 
Chasséen septentrional et aussi vers les niveaux 
chasséens de Chassey-le-Camp en Saône-et-Loire. 
Une influence ou des contacts avec des populations 
du groupe de noyen sont suggérés par la présence 
plutôt discrète de marmites à lèvre ourlée (fig. 68, 
n° 7 et 8). 

Peu de rapprochements typologiques peuvent 
être établis avec les formes céramiques du groupe 
de Spiere alors que l’emploi de dégraissants 
comparables (mousse et silex chauffé) signalait une 
forte convergence. Les profils en S, hérités du Rössen 
tardif, sont mieux représentés dans les ensembles 

attribués à ce groupe. Les bouteilles sphériques y 
sont rares, au profit de formes plus allongées avec 
un col cylindrique. Il y a peu de formes basses à 
profil segmenté, comme dans le Michelsberg belge. 
Des vases tulipiformes à col très évasé, absents dans 
le Michelsberg du Bassin parisien mais présents à 
Mairy, traduisent une influence du Michelsberg 
belge. Les vases à provisions possèdent une 
ouverture moins resserrée et une panse plus ovoïde 
que sphérique. Les grands vases à col se prêtent à 
quelques comparaisons avec ceux de Crécy-sur-
Serre, mais ils sont souvent plus profonds et moins 
ouverts. 

Conformément à ce qui caractérise les 
assemblages lithiques Michelsberg dans le nord du 
Bassin parisien et en Belgique, celui de Crécy-sur-
Serre possède une composante laminaire dont les 
produits relèvent d’une haute technicité. La part 
de l’outillage sur lame (6,2 %) reste toutefois assez 
faible si on la compare aux valeurs signalées dans 
le Michelsberg belge ou sur les sites de Bazoches-
sur-Vesle et Maizy dans l’aisne, ces deux derniers 
ayant livré des lames allongées, parfois très 
régulières, et fabriquées sur place à partir des silex 
tertiaires du Bartonien. Les produits d’importation 
à Crécy-sur-Serre, lames et haches polies, montrent 
que ce site est intégré dans un système complexe 
d’approvisionnements en direction, notamment, 
de la Belgique (minières de Spiennes), du sud de 
l’Aisne (silex bartonien) et des minières de l’Oise. 
La production majoritaire, comme sur l’ensemble 
des sites du néolithique moyen II, est constituée 
d’éclats simples, parfois laminaires, obtenus sur 
place à partir de ressources locales. La préparation 
des blocs est sommaire et l’utilisation de la 
percussion dure semble systématique. L’assemblage 
livré par le fossé de Crécy-sur-Serre présente 
plusieurs caractéristiques récurrentes comme 
l’importance des grattoirs et des éclats retouchés 
et la faible proportion de burins et de perçoirs. La 
présence d’armatures perçantes et tranchantes de 
morphologies variées est assez fréquente dans les 
assemblages Michelsberg comme dans ceux du 
groupe de Spiere. La bonne représentation des pièces 
à dos et la rareté du tranchet ne correspondent pas à 
des caractéristiques systématiquement partagées sur 
les sites du néolithique moyen II qui montrent pour 
ces outils d’importantes variations. Des orientations 
divergentes concernant l’économie de subsistance 
plutôt que des arguments chronologiques 
pourraient expliquer ces différences. 

La fouille exhaustive du fossé de l’enceinte 
Michelsberg de Crécy-sur-Serre, à ce jour le seul 
gisement du néolithique moyen II du bassin de la 
Serre connu autrement que par des ramassages de 
surface, s’est révélée pertinente car elle a permis 
de compléter progressivement les ensembles 
céramique et lithique associés à cette occupation et 
de définir le caractère résiduel des mobiliers Cerny 
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tardif et Post-Rössen, ce qui aurait été fort délicat si 
la fouille n’avait concerné que les derniers tronçons 
de l’extrémité orientale. La variabilité morpho-
dimensionnelle du fossé a permis de nuancer la 
fonction défensive et corrélativement d’accorder 
plus d’importance à la fonction symbolique de 
cette grande enceinte. L’absence d’infrastructures 
conservées pour la palissade interne et de traces 
d’occupation à l’intérieur vient bien sûr limiter les 
possibilités d’une meilleure approche des fonctions 
qui y étaient attachées. Le fossé lui-même ayant 
été utilisé pour l’aménagement de structures 
domestiques, de dépôts probablement ritualisés et 
pour des épandages détritiques, nous disposons 
d’éléments qui peuvent toutefois y contribuer.
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Résumé

Fouillé exhaustivement lors de douze campagnes entre 1996 et 2012, le fossé d’enceinte, établi sur un plateau 
peu élevé en bordure de la Serre, est la seule structure conservée correspondant à l’occupation Michelsberg. Il 
délimite sur trois côtés une surface subrectangulaire de 14 hectares et présente sur une longueur de 850 m une 
succession de tronçons de longueurs très variables et dont les largeurs sont le plus souvent comprises entre 
3 et 4 m. L’affaissement du talus interne a participé au comblement des tronçons les plus profonds, ce qui ne 
s’est pas produit pour d’autres, localisés sur les côtés sud et ouest, qui ont été creusés moins profondément. 
La vocation défensive de l’ouvrage pourrait être retenue pour la partie orientale de l’enceinte mais pas dans 
la partie occidentale où la délimitation paraît plus symbolique. Plusieurs aménagements correspondant à 
différents types de cuisson ont été reconnus dans le fossé (un four, un empierrement et plusieurs foyers). 
Sur son extrémité orientale, le fossé a livré plusieurs ensembles mobiliers résiduels attribuables à la période 
mésolithique (Tardenoisien moyen et final) et au Néolithique moyen I (Cerny tardif et Post-Rössen). Les 
mobiliers Michelsberg ont été observés dans la quasi totalité des segments mais en quantité plus abondante 
dans la partie ouest de l’enceinte. L’essentiel provient de rejets détritiques effectués lors de la phase 
d’affaissement du rempart. Plusieurs dépôts intentionnels étaient localisés en fond de fossé. La technologie 
céramique (dégraissants) révèle des affinités avec les productions du groupe de Spiere et du Michelsberg belge 
mais la typologie des formes se rattache à celle qui caractérise le Michelsberg du Bassin parisien. Plusieurs 
récipients témoignent d’une influence chasséenne qui correspond aux étapes initiales de cette culture dans le 
nord de la France. L’industrie du silex montre le recours à des produits finis (haches et grandes lames) en silex 
de Spiennes et en silex bartonien notamment. Les datations radiocarbone laissent penser que l’occupation de 
l’enceinte a commencé un peu avant la fin du cinquième millénaire et qu’elle s’est probablement prolongée 
jusqu’au début du 39e siècle avant notre ère.

Mots clés : enceinte, fossé interrompu, dépôts détritiques, dépôts intentionnels, structures de combustion, 
dégraissants, céramique, silex, Michelsberg ancien, Chasséen ancien, Cerny tardif, Post-Rössen.

Abstract

exhaustively excavated in twelve campaigns between 1996 and 2012, the enclosure ditch situated on a 
relatively low plateau by the river Serre is the only extant feature of the Michelsberg occupation. This ditch 
demarcates three sides of a subrectangular area of 14 hectares, and presents over a total length of 850 metres, a 
succession of sections of very variable length, and in general between 3 and 4 metres wide. The subsidence of 
the inner talus contributed to the refilling of the deepest sections; this did not happen in other sections, located 
on the South and West sides, which had been less deeply dug. The defensive purpose of the structure seems 
clear as far as the eastern part of the enclosure is concerned, but in the western part the boundary appears to be 
more symbolic. Several installations designed for different kinds of cooking (an oven, a bed of stones, several 
hearths) were identified in the ditch. At its eastern end, the ditch yielded several residual groups of artefacts 
attributable to the Mesolithic period (Middle and Late Tardenoisian) and to the Middle neolithic 1 (Late Cerny 
and Post-Rössen). Michelsberg artefacts were noted in nearly all the sections, but were more numerous in the 
western part of the enclosure. Most of them consist of refuse thrown out during the period of subsidence of the 
talus. Several intentional deposits were located in the bottom of the ditch. The ceramic technology (tempers) 
shows affinities with the products of the Spiere group and of the Belgian Michelsberg, but the typology of 
the shapes belongs to that characteristic of the Paris basin. Several pots bear witness to a Chassean influence 
which corresponds to the initial stages of this culture in the North of France. The flint artefacts show the use of 
finished products (axes and long blades) made of Spiennes flint and Bartonian flint in particular. Radiocarbon 
dating suggests that the occupation of the enclosure began shortly before the end of the 5th millennium and 
probably lasted till the beginning of the 39th century B.C.

Keywords : enclosure, interrupted ditch, refuse deposits, intentional deposits, hearths, tempers, pottery, 
flint, Early Michelsberg, Early Chassean, Late Cerny, Post-Rössen.
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zusammenfassung

zwischen 1996 und 2012 wurde auf einer anhöhe an der Serre ein Umfassungsgraben in 12 
Grabungskampagnen vollständig ausgegraben. er ist die einzige erhaltene Michelsberger Siedlungsstruktur. 
er umgibt auf drei Seiten eine annähernd rechteckige Fläche von 14 ha. auf einer Länge von 850 m reihen sich 
überwiegend zwischen 3 und 4 m breite Grabenabschnitte sehr unterschiedlicher Länge aneinander. Durch 
die absenkung der inneren Böschung wurden die tiefsten Teilabschnitte aufgefüllt, was bei anderen, weniger 
tiefen Abschnitten auf der Süd- und Westseite nicht der Fall war. Die defensive Rolle könnte für den östlichen 
Teil des Grabenwerks zutreffen, jedoch nicht für den westlichen Teil, wo die Abgrenzung eher symbolisch zu 
sein scheint. Im Graben wurden mehrere Verbrennungsstrukturen entdeckt (ein Ofen, eine Steinschüttung 
und mehrere Feuerstellen). An seinem Ostende kamen im Graben mehrere Fundkonzentrationen aus dem 
Mesolithikum (mittleres und spätes Tardenoisien) und dem Mittelneolithikum I (Cerny tardif und Post-Rössen) 
zutage. Michelsberger Mobiliar wurde in fast allen abschnitten der Segmente beobachtet, im westlichen Teil 
des erdwerks jedoch in größeren Mengen. Der größte Teil stammt aus abfallschutt, der sich in der Phase der 
Senkung des Walls angesammelt hatte. Auf der Grabensohle wurden mehrere vorsätzliche Deponierungen 
ausgemacht. Die Technik der Keramikherstellung (Magerungsmittel) weist Ähnlichkeiten mit den Produktionen 
der Spiere Gruppe und des belgischen Michelsberg auf, doch die Formen ähneln eher denen der Michelsberger 
Kultur des Pariser Beckens. Mehrere Gefäße zeugen vom Einfluss der frühen Phasen des nordfranzösischen 
Chasséen. Die Feuersteinindustrie bezeugt die Verwendung von erzeugnissen (Beilen und großen Klingen) 
aus Feuerstein aus Spienne und insbesondere Barton Feuerstein. Die Radiokarbondatierungen legen nahe, 
dass die Besiedlung der Anlage kurz vor Ende des 5. Jahrtausends begann und aller Wahrscheinlichkeit nach 
bis zum anfang des 39. Jahrhundert v.u.z. andauerte.

Schlagwörter : Erdwerk, unterbrochenes Grabenwerk, Abfall, vorsätzliche Deponierungen, 
Verbrennungsstrukturen, Magerungsmittel, Keramik, Feuerstein, Früh-Michelsberg, Chasséen ancien, Cerny 
tardif, Post-Rössen.
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